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La Banque Royale ne s’intéresse qu’aux 
opérations canadiennes de Royal Trustco

L’acquisition s’élèverait à 23 milliards$

ANALYSE

LA CAISSE ET UNIVA

Après le forcing, 
l’imagination

ROBERT DUTRISAC
LE DEVOIR

S’il y a une chose à laquelle ne peut rien comprendre 
la Caisse dépôt, solide institution, s’il en est, à l’indis­
cutable pérennité, c’est l’énergie du désespoir déployée 

par un entrepreneur traqué. Cette faculté dont Bertin Na­
deau a fait montre une fois acculé au mur.Tentrepre- 
neurship débridé, élévé pourtant par la Caisse au rang 
des vertus cardinales, ne fait soudainement plus son af­
faire.

Dans toute cette transaction envisagée par Unigesco 
de Bertin Nadeau et son partenaire de Wall Street 
Blackstone, l’homme d’affaires acadien s’en tire vraiment 
trop bien, constate-t-on. Renflouer Unigesco, conserver 
une emprise de 20% sur Univa et garder une possibilité 
de reprendre le contrôle de la chaîne d’alimentation dans 
sept ans au maximum, pas mal pour une entrepreneur 
qui essuyait depuis plusieurs mois refus après refus de la 
part de ses alliés traditionnels, la Caisse et la Banque Na­
tionale, notamment.

Que vend Bertin Nadeau aux Américains ? Rien de 
moins que la majeure partie de la plus-value que réalise­
ra Univa au cours des sept prochaines années, le type 
d’appréciation et de rendement dont se targue de faire 
avec talent la Caisse de dépôt. On comprend son irrita­
tion devant la dernière prouesse de son ancien protégé.

personne ne veut plus prêter à Bertin Nadeau, chu- 
chotait-on l’an dernier dans les milieux financiers. La 
Caisse croyait que le fruit était mûr pour être cueilli : elle 
avait dicté des conditions très dures à son allié de longue 
date, qu’elle reniait après tant d’années de fréquentations 
assidues. S’il acceptait ces conditions, s’il succombait au 
forcing de la Caisse, Bertin Nadeau perdait des plumes, 
en; masse, irrémédiablement.

Du sauvetage de modeste envergure — 60 millions$ 
— d’un holding surendetté, Unigesco, on est passé à une 
opération financière d’une ampleur continentale, 1 mil­
liards net, 1,6 milliards si on tient compte du refinance­
ment des dettes d’Univa. Une simple injection de capital 
entre Québécois, à laquelle se refusait les institutions fi­
nancières d’ici, s’est transformée en un hydre politico- 
économique que la Caisse aura bien du mal à mater.

Pourtant, la Caisse aurait dû savoir que rien n’est plus 
imprévisible qu’une bête traquée. On la croit atterrée, fi­
gée par la peur, qu’elle vous saute au visage dans un der­
nier sursaut rageur. La Caisse a sans doute considéré les 
démarches de M. Nadeau à Wall Street comme autant 
de coups d’épée dans l’eau d’un homme désespéré. Bref, 
elle a sous-estimé les capacités d’un financier qu’elle a 
mis au monde et porté aux nues.

Avec une célérité qui en a surpris plusieurs, la Caisse 
a refusé en bloc la proposition du tandem Unigesco- 
Blackstone, exprimant son désaccord non seulement sur 
le prix mais aussi sur la structure financière de la tran­
saction (la dette d'Univa doublera dans un premier 
temps). Son refus était catégorique; la présence de la 
Caisse dans cette transaction n’est qu’accessoire et elle 
n’avait qu’à regarder passer le train. Dur à prendre : 
après tout, Provigo, c’est sa chose depuis 1967.

Après un tel refus, la balle est dans son camp ; c’est à 
elle maintenant de faire preuve d’imagination financière. 
Certains journalistes ont émis l’hypothèse que la Caisse 
pourrait racheter la part d’Unigesco dans Univa (24%), 
ou une partie seulement, à 11$ l’action, l’équivalent de 
l’offre dévoilée par le tandem Blackstone-Unigesco, et 
laisser en plan les petits actionnaires. Puisque qu’aucune 
offre n’a été officiellement déposée — le tandem n’a fait 
part que d’une intention —, raisonnent ces scribes cy­
niques ou mal inspirés, et que l’action d’Univa atteint 
maintenant 10$, le prix offert de 11$ ne dépasse pas de 
15% le cours récent de l’action et les acquéreurs ne sont 
pas dans l’obligation de faire une offre è tous les action­
naires.

Même si cette interprétation permettrait à la Caisse de 
se sortir de l’impasse sans mal, il y a fort à parier quelle 
résistera à employer une rhétorique aussi spécieuse faci­
lement attaquable devant la Commission des valeurs mo­
bilières.

Il revient donc à la Caisse de concocter son propre 
montage financier tenant compte des petits actionnaires 
qui s’attendent à recevoir 11$ pour chacune de leurs ac­
tions. Difficile d’y échapper. Même une réconciliation de 
façade entre Bertin Nadeau et la Caisse aboutissant à 
une injection de capital dans Unigesco ne supprime pas 
cette contrainte. Autre scénario possible mais lointain : 
une alliance surprenante entre la Caisse et Blackstone.

Quoi qu’il en soit, Bertin Nadeau a façonné une 
transaction qui prive la Caisse de son rôle traditionnel 
d’actionnaire omnipotent. Ici, la Caisse n’est plus 
qu’un actionnaire minoritaire parmi d’autres. La fu­
sion, clé de voûte de cette offre, peut se réaliser sans 
l’accord de la Caisse. En outre, il n’est pas sûr que la 
Caisse puisse exercer son droit de préemption (pre­
mier refus) sur la vente des actions détenues par Uni­
gesco. Des doutes subsistent même quant à sa possi­
bilité de voter sur l’offre en raison de ses liens avec 
Univantage, le holding qui chapeaute Unigesco.

Si la Caisse veut reprendre l’initiative quelle a mani­
festement perdue, elle doit proposer son propre mon­
tage financier, global et équitable, aussi imaginatif, si­
non plus, que celui concocté par son protégé tombé 
en disgrâce.

SERGE TRUFFAUTL 
LE DEVOIR

La Banque Royale s’intéresse uniquement aux 
opérations canadiennes de Royal Trustco qui, si 
jamais ces deux sociétés parviennent à un accord, 

va donc hériter des actifs américains et européens à 
l’origine de sa décadence financière.

C’est ce qu’affirme une source digne de foi qui a 
confié lors d’un entretien que la Banque Royale, 
après une première ronde d’analyse des opérations 
de Royal Trustco, a averti cette dernière, il y a trois 
semaines de cela, qu’il n’était pas question qu’elle 
formule une offre sur tous les actifs détenus par cet­
te société.

Plus précisément, la Banque 
Royale entend faire l’acquisition 
du Royal Trust, à charte fédérale, 
et du Trust Royal, à charte pro­
vinciale, et délaisser ainsi les ac­
tifs étrangers qui, incidemment, 
dépendent actuellement du hol­
ding, soit Royal Trustco. Bref, la 
Banque Royale souhaite acquérir 
un actif s’élevant à 23 milliards$.

Si tel est le cas, la nébuleuse 
Hess-Edper se verra dans l’obli­
gation de trouver des solutions à 
des problèrpes totalisant 700 mil- 
lions$ aux Etats-Unis, soit les 700 
millions$ de mauvais prêts que la 
Pacific First Bank de Seattle avait 
contractés avant que Royal Trust­
co ne s’en débarrasse, et un mon­
tant non encore quantifié des pro­
blèmes européens.

D’après les informations obte­
nues, les ventes rapides, en 
moins de trois semaines, de Mac­
Millan Bloedel et, surtout, de 
John Labatt, sont révélatrices 
des règles du jeu que les états- 
majors de la Banque Royale et du 
Royal Trustco ont adoptées à la 
table des négociations.

Il semblerait en effet que Bras- 
can, partenaire senior de Trilon 
Financial Corporation, soit la so­
ciété qui chapeaute Royal Trust­
co, aurait décidé d’amasser le 
maximum de liquidités afin de 
faire face à ses obligations finan­
cières lorsque les ventes des 
Royal Trust et Trust Royal auront 
été finalisées.

Ce scénario est d’autant plus 
plausible, qu’un analyste finan­
cier a signalé qu’en renflouant di­
rectement Royal Trustco au lieu 
de payer des dividendes, la socié­
té mère, soit Brascan, éviterait 
ainsi de diluer l’impact des capi­
taux récoltés à la faveur des 
ventes mentionnées.

Si Brascan optait pour le paie­
ment des dividendes, seulement 
110 millions$ des 940 millions$ 
encaissés grâce à Labatt, d’après 
les calculs effectués par cet ana­
lyste, iraient dans les coffres de 
Edper Enterprises et Pagurian, 
soit les principaux actionnaires 
de Brascan. Pour leur part, les 
détenteurs publics d’actions por­
tant le sigle Brascan récolteraient 
325 millions$.

Entre autre avantage, l’option 
dite du renflouement direct évite­
rait, au mois en partie, l’effet do­
mino qui non seulement fait 
trembler tous les acteurs du 
conglomérat Hess-Edper, mais 
effraie aussi bien la communauté 
des affaires de Toronto que celle 
de Montréal sans oublier les au­
torités gouvernementales.

Ainsi donc, si la Banque Royale 
fait l’acquisition des activités ca­
nadiennes, la Société d’assu­
rances-dépôts du Canada offrirait 
des garanties de l’ordre de 3 mil- 
liards$ à cette dernière, et le 
Royal Trustco se retrouverait 
avec des actifs étrangers dépas­
sant le milliard de dollars.

Incidemment, il est important 
de souligner que la SADC, après 
de multiples calculs, vient d’indi­
quer que sa participation dans le 
dossier Central Guaranty Trustco 
était la suivante: «Un prêt garanti 
de 1,3 milliards visant à combler 
l’écart entre les éléments d’actif

acquis et le passif-dépôts pris en charge par la 
Banque Toronto-Dominion. Des garanties accor­
dées à la Banque TD d'environ 2,4 milliardsS pour 
couvrir principalement les pertes potentielles attri­
buables au rendement du portefeuille des éléments 
d’actif productifs dont elle se sera portée acqué­
reur.»

Pour revenir à nos moutons, notre source a 
confié que c’est Hess-Edper qui était à l’origine des 
cauchemars qui singularisent le quotidien du per­
sonnel à l’emploi de Royal Trustco. D’après les in­
formations obtenues, «tout a commencé en 1988 
lorsque Hees-Edper a refusé de relâcher la pression 
sur Royal Trustco.»

Comment cela? «Lorsqu’ils ont fait l’acquisition 
de Royal Trustco en 1983, ils ont mis la main sur 
une société très conservatrice. Très ronflante. Ils 
ont alors décidé de tout bousculer en exigeant que 
la direction de Royal Trustco se débrouille pour ob­
tenir 15% de retour sur l’équité par année et 13%. 
d’augmentation du bénéfice net par année. Bref, 
Hees-Edper voulait que Royal Trustco double son 
bénéfice à tous les cinq ans.»

«En 1988, soit cinq ans après l’acquisition de 
Royal Trustco, la direction de celle-ci fut en me­
sure de signaler à Hess-Edper qu’elle avait rempli 
son mandat. Ixs bénéfices avaient effectivement 
doublé. Le problème, c’est que pour parvenir à 

ses fins la direction de Royal 
Trustco a multiplié les gestes 
agressifs, notamment en addi­
tionnant acquisition après ac­
quisition, qui ont fait qu’à cette 
date la compagnie était complè­
tement essoufflée».

En toile de fond, «il faut com­
prendre que Jack Cockwell, 
l’éminence grise de Edper, a tou­
jours entretenu une forte culture 
de concurrence entre les diffé­
rentes composantes de cet empi­
re. En fait, la compétition entre 
présidents étaient une exigence. 
Cockwell jouait l’un contre 
l’autre. Et à cette culture, Mi­
chael Cornelissen (président de 
Royal Trustco jusqu’à l’automne 
dernier) adhérait totalement. Le 
problème, c’est que Cornelissen 
comme Cockwell sont incapables 
de reconnaître leurs erreurs.»

«On arrive donc en 1998. Le 
bénéfice a doublé, mais la compa­
gnie est essoufflée. Edper main­
tient ses exigences, soil doubler 
le bénéfice d’ici la fin de 1993. 
Que fait-on? On se lance à l’as­
saut de l’étranger. On achète aux 
Etats-Unis. On achète en Europe. 
On achète trop vite. Et deux ans 
plus tard, les problèmes s’amon- 
cèlent. Fait très significatif, ces 
problèmes originenl des opéra­
tions étrangères que Cornelissen 
a lancées pour répondre aux de­
mandes fixées.»

«Quand on analyse rétros­
pectivement cette histoire, on 
constate que lorsque dans un 
conglomérat il y a des liens di­
rects entre bras commercial et 
bras financier qu’unissent 
entre eux un actionnaire fort 
ou majoritaire, il faut savoir 
rectifier le tir. Il faut savoir re­
connaître les problèmes à 
temps. Si, en principe, les liens 
commerciaux-financiers peu­
vent être efficients, on peut af­
firmer que dans le cas qui 
nous occupe ils ont mal tour­
né.»

Vice-président, institutions fi­
nancières, de l’Association des 
banquiers canadiens (ABC), 
M. Sean Cooper a indiqué à ce 
propos que dès que l’occasion 
se présenterait cet organisme 
essayerait à nouveau de sensi­
biliser le gouvernement aux 
dangers potentiels que présen­
tent les liens commerciaux-fi­
nanciers surtout lorsqu’ils sont 
administrés par un actionnaire 
détenant plus de 50“% des parts.

Le 20 septembre 1990, dans 
une lettre envoyée au premier 
ministre Brian Mulroney, 
l’ABC soulignait: «Dans le cas 
des grandes sociétés de fidu­
cie, où la direction est profes­
sionnelle et les propriétaires 
reconnus, les risques d’abus 
par les actionnaires peuvent 
sembler négligeables. Toute­
fois, au rythme où s’effectuent 
les changements de propriété 
dans l’industrie, les risques de­
meurent élevés. On ne peut at­
tendre des organismes de ré­
glementation ni de leurs pa­
trons politiques, qui devront en 
définitive sanctionner d’impor­
tants transferts de propriété, 
qu’ils contrebalancent entière­
ment un système qui incite à 

l’abus».
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L’édifice du Trust Royal au centre-ville de Montréal.
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L’Ontario enlève encore la part du lion
Depuis 10 ans, le Québec obtient deux fois moins et les autres provinces se contentent de peu:

MICHEL HEBERT
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Depuis 10 ans, le 
Québec obtient deux fois 
moins que l’Ontario en fonds fédé­

raux consacrés à la recherche et 
au développement, indiquent les 
plus récentes données de Statis­
tique Canada.

De 1979 à 1990, la part du Qué­
bec des subventions et des 
contrats fédéraux en ce domaine a 
varié de 22% à 25%. L’Ontario a tou­
jours obtenu au moins 50% du total 
des dépenses nationales de ce 
type.

Les autres provinces se conten­
tent de peu. La Colombie-Britan­

nique, la Nouvelle-Écosse et le 
Manitoba obtinrent respective­
ment 5,5 et 6% de ces dépenses fé­
dérales en 1990.

Cette année-là, les investisse­
ments publics et privés attei­
gnaient 9,5 milliardsS au Canada.

L’Ontario enleva la part du lion 
avec des investissements totalisant 
4,9 milliardsS, soit 51% de tous les 
investissements en R&D au pays.

Au Québec, les investissements 
en recherche et développement at­
teignaient alors 2,3 milliardsS, soit 
le quart de ces investissements 
faits au Canada.

Toujours en 1990, les fonds fé­
déraux versés en ce domaine se 
chiffraient à 924 millions$ en Onta­

rio et à 181 millionsS au Québec. 
Ces deux provinces obtinrent res­
pectivement 60 et 12% des 1,5 mil­
liardsS distribués en subventions 
et en contrats par le gouverne­
ment fédéral à travers le pays.

Quant aux subventions fédé­
rales versées aux provinces pour 
la R&D, elle grimpèrent à 1,4 mil­
liards en Ontario, soit 51% des in­
vestissements du gouvernement 
central en ce domaine. Les 524 
millionsS accordés au Québec re­
présentaient 19% du total national 
(2,78 milliardsS).

Ces données, rendues pu­
bliques en plein débat constitu­
tionnel, l’été dernier, passèrent in­
aperçues.

L’importante différence des acti­
vités de R&D entre l’Ontario et le 
Québec est facilement explicable, 
selon les analystes de Statistique 
Canada.

«La grande proportion (des in­
vestissements en R&D) exécutée 
en Ontario s’explique dans une lar­
ge mesure par la concentration 
des établissements scientifiques 
fédéraux ainsi que par la perfor­
mance des entreprises au titre de 
la R&D dans la province», no­
taient-ils dans leur compte-rendu 
de juillet dernier.

Les entreprises ontariennes ont 
fait 56% des travaux de recherche 
et de développement effectués au 
Canada en 1990. Leurs investisse-
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ments en ce domaine atteignaient 
2,8 milliardsS.

Au Québec, les entreprises en fi­
rent proportionnellement deux 
fois moins. Leurs investissements 
en R&D grimpèrent tout de même 
à un somment: 1,4 milliards.

Les dépenses du fédéral en re­
cherche et développement bénéfi­
ciant aux entreprises ont, depuis 
1983, été constamment plus éle­
vées en Ontario qu’au Québec.

A tite d’exemple, en 1989 et 
1990, l’Ontario a reçu 49 et 45% 
des subventions et contrats fédé­
raux dans ce domaine. Le Québec 
en a obtenus 31,5 et 31%. Le total 
investi par le fédéral au cours de 
ces deux années était de 803 mil­

lionsS.
La même situation prévaut dans 

les investissements du gouverne­
ment canadien faits dans les uni­
versités du Québec et de l’Ontario. 
Les premières reçurent 28,1% des 
fonds fédéraux alors que les insti­
tutions ontariennes enlevèrent 
36,6% des 514 millionsS versés en 
subventions fédérales en 1990.

Il n’existe pas de données plus 
récentes. Les compressions bud­
gétaires décrétées par le gouver­
nement fédéral depuis deux ans 
ont forcé Statistique Canada à re­
porter à l’an prochain l’analysé 
comparative des dépenses fédé­
rales faites en recherche et déve­
loppement dans les provinces.

R E E R

Après le REER, 
place au FERR-rente

GÉRARD BÉRUBÉ
LE DEVOIR

L’après-REER débouche sur 
quatre avenues. L’une d’elle, la 
combinaison FERR-rente, l’emporte 

haut la main.
Les sommes accumulées dans un 

REER peuvent être retirées, en tout 
ou en partie, en tout temps pendant 
la duree de vie du régime. Le retrait 
devient toutefois obligatoire à la fin 
de Tannée civile au cours de laquelle 
le titulaire atteint l’âge de 71 ans.

Quatre avenues s’ouvrent alors de­
vant lui: le retrait total et l’encaisse­
ment des sommes amassées, le 
transfert du capital à un fonds enre-

R'stré de revenu de retraite (FERR), 
itablissement d’une rente, ou une 
combinaison des trois.
Les sommes accumulées dans un 

REER étant pleinement imposables 
au moment du retrait, il n’est donc 
pas recommandé, la retraite venue, 
de retirer la totalité des fonds de son 
REER. La facture fiscale sera alors 
lourde à supporter.

Pour éviter cette imposition massi­
ve, deux véhicules d’après-REER 
permettent de poursuivre le méca­
nisme de report de l’imposition des 
sommes accumulées. Les FERR et 
les rentes viagères ont pour effet de 
répartir dans le temps l’utilisation du 
patrimoine amassé dans le régime, 
et de limiter ainsi l’imposition aux 
seuls retraits effectués.

Le FERR est le prolongement na­
turel du REER. Il permet au rentier 
d’étaler son revenu de retraite et de 
déterminer le montant exact qui lui 
sera versé chaque année. Ce retrait 
est toutefois soumis à un minimum 
annuel et à des échéances.

Gros changement cette année: le 
capital transféré dans un FERR n’est 
plus soumis à un épuisement obliga­
toire à la fin de Tannée civile au 
cours de laquelle le titulaire atteint 
l’âge de 90 ans. Au paravant, le re­
trait minimum annuel était égal à la 
valeur du FERR au 31 décembre de 
chaque année, divisée par la différen­
ce entre l’âge du rentier et 90 ans. Si 
le conjoint du rentier est moins âgé, 
le titulaire pouvait établir le calcul de 
ce retrait minimum en fonction de 
l’âge de son conjoint.

Ce mécanisme faisait en sorte que 
les paiements pouvaient être effec­
tués jusqu’à l’année du 90è anniver­
saire, ou jusqu’à épuisement des 
fonds s’il survenait avant.

Ce n’est plus le cas. «Le FERR est 
maintenant valide la vie durant», pré­
cise Christiane Gélinas, directrice- 
adjointe, Produits de capitalisation 
individuels à la Standard Life. Et les 
retraits annuels minimums sont dé­
sormais établis selon une table de 
versements. «La grande différence 
réside dans le fait que les retraits mi­
nimums sont, avec la nouvelle mesu­
re, plus élevés qu’ils ne Tétaient pour 
le retraité âgé de 70 ans ou moins, et

moins élevé par la suite, jusqu’à l’âge 
de 90 ans. Après quoi, les retraits mi­
nimums annuels sont calculés sur, (a 
bas d'une fraction.»

La rente viagère, pour sa part, ne 
comporte aucune échéance. Le mon­
tant de la rente annuelle sera alors 
déterminé en fonction de Tespérancè 
de vie du rentier. La plus répandue: 
la rente viagère garantie, où l’expres­
sion garantie viendra encadrer les 
modalités relatives à la succession. 
Si le décès survient avant la période 
de garantie, les versements restants 
ou Ta valeur rachetée équivalente 
sera remis au conjoint survivant ou à 
la succession.

Moins populaires, les rentes cer­
taines, qui se démarquent par ses 
versements égaux et par l’établisse­
ment d’une échéance, généralement 
l’âge de 90 ans. Entre la rente viagè­
re et la rente certaine s’insère toute 
une panoplie d’options et de modali­
tés.

Selon Daniel Henry, représentant 
principal, courtage individuel chez- 
Standard life, le choix d’un véhicule- 
précis ne peut, et ne doit pas se sous­
traire des besoins et de la situation 
financière du rentier. «Ce choix sera 
fonction de l’âge de la personne, de 
ses objectifs financiers, du montant 
accumulé dans son REER et de ses 
besoins financiers.»

Le représentant de Standard Lifp, 
évalue que, grosso modo, la rente, 
viagère sera Tavenue la plus avanta-' 
geuse pour le rentier âgé de 68 ans 
ou plus. Sous cet âge, ou advenant 
que, pour une raison quelconque, le11 
rentier estime que son statut de ré­
traité sera de courte durée, le pre-' 
mier choix revient au FERR.

Le FERR a également ceci d’avanta­
geux qu’il allie souplesse et flexibilité ' 
Formules de versement, périodicité 
des versements et choix des véhicules 
de capitalisation peuvent être modelés' 
selon les besoins spécifiques du ren-‘ 
tier. Parce que les retraits de n’importe 
quel montant d’un FERR, à tout mo- : 
ment, sont autorisés, ce véhicule per- : 
met également au titulaire de ré­
pondre à un besoin ponctuel suscep­
tible de survenir.

«Et le rentier pourra toujours, en 
tout temps avant la fin de Tannée civile 
au cours de laquelle il atteindra l’âgè 
de 90 ans, transformer le capital res-^ 
tant dans son FERR en rentes afin de 
poursuivre l’étalement de son revenu : 
imposable», a ajouté Daniel Henry.

Toutefois, le FERR, soumis à des • 
échéances, peut comporter une’1 
contrainte majeure lorsqu’il est ’ 
contracté dans un contexte de faible^’ ‘ 
taux d’intérêt. Plus flexible à cet égard, 
la rente permet d’ajuster aux aléas du 
loyer de l’argent. «Nous recomman^; 
dons une répartition des capitaux à la 
retraite entre ces deux véhicules, pour­
suit Mme Gélinas. La rente, pour la sé-: 
curité du revenu, et le FERR, pour la ’ 
portion investissement du porte- ’ 
feuille.»

LE DEVOIR
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RENSEIGNEMENTS (514) 985-3333
ADMINISTRATION (514)985-3333
AVIS PUBLICS (514) 985-3344
ANNONCES CLASSÉES (514) 985-3344
PUBLICITÉ
NUMÉRO SANS FRAIS

(514)985-3399
1-800-363-0305

SERVICE À LA CLIENTÈLE
LE
2050, RUE DE BLEURY, 9E ÉTAGE 
MONTRÉAL (QUÉBEC) H3A 3M9

LES BUREAUX DU DEVOIR 
SONT OUVERTS 

DU LUNDI AU VENDREDI 
DE 9H00À 16H30
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LA SEMAINE ECONOMIQUE AVIATION

CANADA

1,16 million de 
prestataires:

Le nombre de prestataires de l’as- 
surance-chômage atteignait 1,16 
million en décembre, contre 1,17 
million le mois précédent. Les 
sommes versées en décembre, en 
valeur non ajustée, se sont élevées 
à 1,6 milliards, en hausse de 
16,3% par rapport à décembre 
1991. Pour l’ensemble de 1992, le 
nombre total de demandeurs s’est 
Chiffré à 3,8 millions, en baisse de 
1,8% par rapport à 1991. Au total, 
19,3 milliardsS ont été versés aux 
prestataires, une hausse de 9,1% 
par rapport à l’année précédente.

Le taux d’ 
uIrecule toujours:

La Banque du Canada a abaissé, 
mardi, de 21 points son taux d’es­
compte, le faisant passer de 6,3% 
à 6,09%. Ce faisant, l’écart avec le 
taux préférentiel des banques a été 
élargi à 41 points.

Ventes au détail 
hausse:en

Les ventes au détail se sont éle­
vées à 184,5 milliardsS en 1992, 
en hausse de 1,9% par rapport à 
l’année précédente (181,2 mil- 
liqrds$), mais inférieures à celles 
enregistrées en 1991 (192,6 mil­
liardsS).
) î 
I i

ETATS-UNIS

i-Le PIB croît de 4,8%:

Le PIB américain a progressé de 
4,8% au quatrième trimestre de 
1^92, soit le meilleur résultat enre­
gistré depuis cinq ans. Pour l’en­
semble de 1992, la croissance du 
PIB aura été de 2,1%, le meilleur 
taux depuis 1989. On prévoit pour 
cette année une croissance de 
3,1%.

Les deux transporteurs nationaux 
perdent 1 milliard $ en 1992

La guerre des prix et de capacité demeure sanglante pour Air Canada et Canadien
GÉRARD BÉRUBÉ 

LE DEVOIR

Témoignant du marasme dans 
l’aviation civile au pays, les 
deux transporteurs nationaux ont 

perdu, ensemble, 1 milliards l’an 
dernier. C’est l’équivalent d’une 
perte cumulée de 2,7 millionsS par 
jour.

Après Air Canada, qui a annoncé 
la semaine dernière une perte re­
cord de 454 millionsS pour son 
exercice 1992, Pwa, société-mère 
de Canadien International, a rem 
chéri, avec une perte toute aussi 
record de 543,3 millionsS. Au total, 
les deux transporteurs ont cumulé 
une perte de 997 millionsS l’an der­
nier, sur un chiffre d’affaires com­
biné de 6,5 milliardsS, qui vient 
s’ajouter à celle de 380 millionsS 
subie en 1991.

L’hémorragie n’est pas stoppée. 
Pour 1993, Air Canada se dirige 
vers une perte de 200 millionsS et 
Canadien, de 150 millionsS. Au to­
tal donc, depuis que les deux trans­
porteurs se livrent une guerre de 
prix et de capacité sanglante, la 
ponction atteint 1,6 milliards sur 
l’avoir de leurs actionnaires, un 
avoir devenu négatif qui supporte 
une dette totale, cession-bail in­
clue, de près de 9 milliardsS.

Malgré une surcapacité évaluée 
à 20% dans l’aviation civile au pays, 
Canadien prétend qu’elle a réduit 
sa capacité intérieure de 26% de­
puis 1988 alors qu’Air Canada n’a 
réduit la sienne que de 4%. En 1992 
seulement, «Air canada aura affai­
bli davantage l’industrie en ajou­
tant une capacité additionnelle al­
lant jusqu’à 13% entre avril et sep­
tembre», prétend Canadien.

Air Canada, pour sa part, a affir­
mé avoir abaissé sa capacité de 
34% entre juillet 1992 et février

1993, comparativement à une ré­
duction de 33% pour son concur­
rent. A partir de mars, le transpor­
teur de l’Ouest devrait retrancher 
6,7% la quantité de ses sièges dis­
ponibles et la fréquence de ses 
vols. Air Canada a annoncé, pour 
sa part, une contraction de 3% à

compter de février, contraction qui 
atteindra 10% au cours de la pério­
de estivale.

Chez Air Canada, 54 des 454 mil­
lionsS prennent la forme de frais 
reliés à la restructuration. Chez 
PWA, ces dépenses non récur­
rentes atteignent 333,2 millionsS,

et découlent des efforts de l’entre­
prise pour jongler avec ses obliga­
tions financières et pour conclure 
la transaction avec American Air­
lines.

Cette facture englobe «tous les 
coûts anticipés, soit la reconnais­
sance des pertes sur change à

i

i ■

l’égard de financement par em­
prunt, les frais d’annulation ou de 
report de livraison d’appareils et la 
passation directe en charges de 
certains investissements et des 
coûts d’implantation de l’entente 
avec American Airlines», peut-on 
lire dans le communiqué remis par 
PWA.

En situation de défaut depuis la 
fin novembre, PWA rappelle 
quelle a, depuis, suspendu «tem­
porairement» ses paiements à tous 
ses prêteurs (sauf les créanciers 
de l’industrie) et bailleurs d’équipe­
ment important et de certaines ins­
tallations.

Bénéficiant d’une aide financière 
gouvernementale de 130 millionsS, 
PWA poursuit de manière intensi­
ve les négociations avec ses créan­
ciers. «Nos créanciers ont participé 
à des discussions productives et 
coopératives sur la restructuration 
financière», insiste-t-on, dans le 
communiqué.

Aux principaux créanciers et 
bailleurs d’appareils, à qui PWA 
doit jp-osso modo 2 milliardsS, l’en­
treprise leur propose un rembour­
sement, jusqu’à 506 millionsS, sous 
la forme d’une émission de droits 
d’achat d’actions ordinaires. Cette 
offre s’ajoute à celle d’échanger 
250 millionsS de débentures subor­
données convertibles et 1,7 million 
d’actions privilégiées de premier 
rang contre des droits d’acnat d’ac­
tions.

Pour survivre au-delà delà du 
sursis gouvernemental, Canadien 
compte sur cette conversion et sur 
l’engagement de la part des em­
ployés d’investir 200 millionsS en 
quatre ans sous forme de réduc­
tions salariales, une contribution
?[ui viendra s’ajouter à l’injection 
conditionnelle) de 246 millionsS 

d’American Airlines.

Meilleure 
performance du
PIB américain 

en 5 ans
IXTashington (AP) — Pour la pre- 
VV mière réunion dedes ministres des 

Finances des sept pays les plus indus­
trialisés qui se tient aujourd’hui à 
Londres, les Etats-Unis auront deux 
atouts en maain: le plan de réduction 
du déficit et la confirmation d’une re­
prise économique.

Selon les chiffres publiés hier, le 
PNB a progressé au rythme annuel de 
4,8% au cours du dernier trimestre de 
1992, ce qui constitue le meilleur résul­
tat depuis cinq ans. Même si ce ryth­
me inespéré semble devoir se ralentir 
au premier semestre 1993, les écono­
mistes ne croient pas à une rechute de 
l’économie américaine.

Sur l’ensemble de l’année 1992, la 
croissance du PNB s’est établie à 2,1%, 
le chiffre le plus élevé depuis 1989.

Cette croissance plus forte que pré­
vu au quatrième trimestre est imputée 
à des exportations particulièrement dy­
namiques (plus 98% en rythme annuel) 
et à une consommation soutenue de la 
part des ménages (plus 4,8% en ryth­
me annuel). Autres bonnes nouvelles 
pour l’économie américaine, les mises 
en chantier de logements ont progres­
sé de 26,1% et les investissements des 
entreprises de 14,4%.

Le secrétaire au Trésor Lloyd Bent- 
sen arrivera aussi à Londres fort du 
plan de 325 milliardsS US de réduction 
du déficit budgétaire sur les quatre 
prochaines années, alors que le Ç7 ré­
clame depuis longtemps que les Etats- 
Unis assainissent leurs finances pu­
bliques.

«Je crois que les Etats-Unis seront 
dans une position considérablement 
plus forte qu’ils ne l’ont jamais été de­
puis plusieurs années parce qu’ils ba­
laient devant leur porte», a souligné un 
responsable du Trésor.

Le gouvernement américain 
compte sur ces arguments de poli­
tique économique intérieure pour 
défendre leur politique commerciale, 
car, selon Bill Clinton, «si nous pre­
nons une nouvelle direction chez 
nous, nous pouvons également im­
pulser une nouvelle direction pour le 
reste du monde».

«Nous devons nous battre, et non 
pas battre en retraite», a poursuivi le 
président des États-Unis dans un dis­
cours devant I’American University. 
«Nos exportations sont particulière­
ment importantes pour nous. Il est 
temps pour nous de faire du com­
merce extérieur un élément prioritai­
re» de la politique étrangère améri­
caine.

D’une manière générale, selon M. 
Clinton, les Etats-Unis et leurs parte­
naires doivent cesser de travailler de 
manière «contre-productive» et amé­
liorer l’harmonisation de leur poli­
tique économique. «Une Amérique 
prospère n’est pas seulement bonne 
pour les Américains ... c’est un élé­
ment absolument essentiel à la pros­
périté du monde entier», a-t-il dit.

Les remboursements de rentes des Coopérants sont suspendus

MontréalL (PC) — Le rem­
boursement ou le transfert 
des contrats de rentes différées de 

la défunte compagnie Les Coopé­
rants d’une valeur de 200 mil­
lionsS sont suspendus.

Le liquidateur dans la faillite des 
Coopérants, la firme Raymond 
Chabot Fafard Gagnon, a dû inter­
rompre le transfert ou le rembour­
sement de ces rentes (essentielle­
ment des REER) à la suite d’une 
ordonnance émise mercredi par la 
Cour d’appel du Québec.

Cette ordonnance demeurera 
en vigueur tant que la Cour d’ap­
pel n’aura pas rendu son juge­
ment sur le fond au sujet d’une re­
quête présentée par quelques 
créanciers ordinaires des Coopé­
rants. Parmi ces créanciers on re­
trouve FirstCliff Development et 
First Quebec.

Cette requête vise à disqualifier 
les contrats de rentes différées de 
la catégorie des créanciers privilé­
giés, comme l’avait pourtant sta­
tué un premier jugement de la

cour supérieure du Québec.
Les créanciers priviligiés jouis­

sent de la protection de la Société 
d’indemnisation canadienne pour 
les assurances de personnes, 
alors que les créanciers ordinaires 
en sont exclus.

Dans l’état actuel des choses, 
les créanciers ordinaires risquent 
bien de n’avoir droit en bout de 
ligne qu’à rien du tout.

La cour supérieure a déterminé 
dans un jugement rendu le quatre 
décembre que les contrats collec­

tifs de gestion de dépôts émis par 
les Coopérants devaient être in­
clus dans la catégorie des créan­
ciers ordinaires.

Cela représente une somme de 
22 millions$.

Tous les autres types de 
contrats ont été considérés com­
me des contrats d’assurance, donc 
recevables dans la catégorie des 
créanciers privilégiés.

En plus de la requête déposée 
en Cour d’appel pour que soit ré­
évalué le statut des contrats de

rentes différées, une autre requê­
te a été présentée devant ce tribu­
nal il y a quelques semaines par 
l’Inspecteur général des institu­
tions financières, afin cette fois 
que les détenteurs de contrats 
collectifs de gestion soient recon­
nus à titre de créanciers privilé­
giés.

Le paiement des rentes diffé­
rées ne s’effectuant qu’à l’échéan­
ce des contrats, le gel de leur 
remboursement devrait avoir un 
effet limité sur les épargnants.

La Chine prévoit une croissance 
de 8 à 9% jusqu’en l’an 2000

Pékin ( Reuter) — La Chine révi­
se actuellement en hausse ses 
prévisions de croissance écono­

mique et pense pouvoir assurer un 
taux de 8 à 9% l’an jusqu’à la fin du 
siècle, a déclaré hier un responsable 
de la planification.

Le Plan actuellement en vigueur, 
lancé en 1991, prévoyait un taux de 
croissance de 6%. «Compte tenu de 
la situation intérieure et internationa­
le, le taux (de croissance) pourrait 
même etre plus élevé» a déclaré Gan 
Ziyu, vice-ministre de la Commission 
d’état au Plan. «Nous modifions le 
plan quinquennal... et selon les pre­
mières estimations un taux de crois­
sance annuelle de 8 ou 9% est pos­
sible dans les années 1990».

Le taux de croissance a atteint 
12,8% en 1992, plus du double de 
l’objectif fixé, et devrait être de 8% en 
1993.

Gan Ziyu a déclaré que l’économie 
n’était pas en situation de «surchauf­
fe», et que le gouvernement serait en 
mesure de maîtriser les signes d’in­
flation qui sont apparus.

«Nous sommes en mesure d’ajus­

ter l’économie, et d’assurer une 
croissance économique à long ter­
me...» a-t-il affirmé.

Il a expliqué que le gouvernement 
prendrait à cet effet des mesures ma­
croéconomiques et se montrerait 
très prudente en matière de poli­
tique du crédit du crédit et de créa­
tion monétaire.

Le taux d’inflation reste cependant 
élevé, aux environs de 14%, davanta­
ge même dans les centres urbains, 
et les prix des matériaux de 
construction, notamment, se sont en­
volés.

Gan Ziyu a souligné que la situa­
tion était très différente de celle de 
1988, où la surchauffe économique 
avait provoqué de fortes tensions 
sur les approvisionnements et une 
inflation galopante.

Il a souligné que le décalage 
entre la demande des consomma­
teurs et le niveau de la production 
était, l’an dernier, de l’ordre de 
6,6%. «L’expérience montre que 
tant que ce décalage est inférieur à 
11%, la situation peut être contrô­
lée».

Pour votre REER, visez le maximum !

Fonds Desjardins Hypothèques
Rendement Un an : 7,5 %
annuel Cinq ans: 10,2%
compose au M
29 janvier 1993. Dix ans : 10,7%

trois a£;

A0,S
Anjou 355-2050 • Brassard 445-3224 • LaSaiic 366-1 175 • Laval : Complexe Daniel-Johnson 
686-8840, Val des Arbres 668-5223 • Longucuil 679-2810 • Montreal : Complexe Desjardins 
286-3225, Peel / Sainte-Catherine 499-8440 • Pointe-Claire 630-3717.

Aussi disponible dans les caisses Desjardins participantes.
Les taux de rendement indiqués constituent le rendement total annuel composé réel au 2V janvier 1993, 
compte tenu des variations dans la valeur des parts et du réinvestissement de toutes les distributions. 
Le rendement passé ne donne pas forcément une indication du rendement futur. On trouvera des informations
importantes sur le Fonds Desjardins dans le prospectus simplifié. Pour en obtenir un exemplaire, s'adresser à une

liste ci-haut. 11 est important de le lire attentivementsuccursale de la Fiducie Desjardins dont vous trouvera la 
avant d'investir. La valeur liquidative par part et le rendement du capital investi fluctuent

Fiducie Desjardins
POUR GERER L'AVENIR

PAIEMENT DES INTERETS LE 1er JUIN 1993

D
D
D
D

ETENTEURS
’OBLIGATIONS

A R G N 
U É B EU

P
Q

E
C

Si vous avez changé d’adresse depuis le 1er juin 1992 ou prévoyez le 
faire avant le 1er juin 1993, veuillez remplir le formulaire ci-dessous 
et l’expédier avant le 15 avril 1993, à l'adresse suivante:

Ministère des Finances
Direction de la gestion de la dette publique,

8 rue Cook, 2e étage, Québec (Québec) G1R 5P4

Québec
Année d’achat Numéro des certificats Obligations immatriculées au nom de

Date du changement d'adresse:

ANCIENNE ADRESSE NOUVELLE ADRESSE
----------------------------------------—------------------------

APP.

Code postal £ Code postal ([
1 1 I i I L

No de détenteur No d’assurance sociale

ï J!L

( )

SIGNATURE DU DETENTEUR DATE TELEPHONE
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Non, ce logo n’est pas pour vous
PATRICK PIERRA

COLLABORATION SPÉCIALE

Aie! Certains journalistes se sont 
presque mordus les lèvres pour 
ne pas crier au scandale, il y a 

quelques jours, en découvrant que 
d’autres lèvres formeraient désor­
mais le «o» de Montréal pour les tou­
ristes.

Accepter les principes du marke­
ting pour une entreprise ou un pro­
duit quelconque est une chose. Mais 
les appliquer dans une réalité aussi 
quotidienne, aussi concrète, aussi at­
tachante que sa propre ville, alors là, 
c’est autre chose.

En critiquant sévèrement le logo 
de Montréal aux lèvres rouges adop­
té par l’Office des congrès et du tou­
risme du grand Montréal 
(OCTGM), certains Montréalais ont 
oublié la raison d’être de ce logo. Il 
ne doit pas servir à symboliser l’es­
prit d’un peuple, à résumer 350 ans 
d’histoire, ni à fédérer une popula­
tion avant une élection. Il cherche 
simplement à uniformiser l’image de 
cette ville qu’on appelle pompeuse­
ment «la Métropole» auprès de ceux 
qui ne l’habitent pas, et dont on vou­
drait bien qu’ils nous fassent l’hon­
neur de la visiter et le plaisir de l’ap­
précier.

Or que sait-on de ce que l’on pen­
se de Montréal, hors de Montréal? 
Eh bien, l’on en sait de plus en plus. 
L’OCTGM s’est doté il y a deux ans 
du service de recherches en marke­
ting qui lui faisait cruellement dé­
faut. Et l’organisme finance, avec le 
soutien des trois palliers de gouver­
nements, un «baromètre touris­
tique». Ce baromètre suit régulière­
ment la santé des activités touris­
tiques montréalaises, mais aussi 
l’image que donne la ville aux visi­
teurs.

Sur plus de 2000 touristes interro­
gés pendant les trois premiers tri­
mestres de 1992, le baromètre enre-

Y^ntrea
gistre un taux de satisfaction très 
élevé: entre 90 et 95 % des touristes 
interrogés ont aimé leur séjour, re­
viendraient volontiers nous visiter, et 
recommanderaient Montréal à leurs 
parents et amis.

Mais cette unanimité cache des 
disparités étonnantes, selon l'origine 
géographique des visiteurs.

Pour les Québécois, qui consti­
tuent de loin le principal contingent 
de visiteurs (environ 35 %), Mont­
réal, c’est d’abord la grande ville, la 
métropole, avec ses avantages (la va­

riété des choses à faire et à voir, les 
activités culturelles) et ses inconvé­
nients (la malpropreté, l’insécurité).

Pour les autres Canadiens, qui 
constituent environ 25 % des tou­
ristes, Montréal est avant tout la ca­
pitale des divertissements, des plai­
sirs nocturnes, et du magasinage.

Les Américains, qui représentent 
25 % de la fréquentation touristique, 
sont d’abord attirés par la qualité des 
restaurants et de l’hébergement, ain­
si que, mais oui!, par la sécurité et la 
propreté. Quand on vient de New

LES 10 ÉMISSIONS LES PLUS ÉCOULÉES
SEMAINE DU I AU 7 FEVRIER 199)

Scoop HTC jeudi 1 956000

2 Chambres en ville TVA mardi 1 547 000

3 Surprise sur prise R-C dimanche 1 252 000

4 Cormoran R-C lundi 1 248 000

S Ici Ados Canada R-C samedi 1 175 000

6 L'Or du temps TVA lundi 1 163 000

7 Sous un ciel variable R-C mercredi 1 071 000

8 Taquinons la planâte R-C lundi 1 064000

9 Montréal PQ R-C mardi 998 000

10 La Misère des riches il TVA mardi 969 000(

(parmi les émissions diffusées entre 19h et 23h par les réseaux francophones) 

Source Nielsen

York, Montréal, c’est presque la 
Suisse, alors que vue de Val d’Or, 
Montréal, c’est déjà New York.

Enfin les visiteurs des autres pays 
(Europe francophone et Japon prin­
cipalement) sont les plus difficiles à 
contenter. Ils apprécient cependant 
les activités culturelles, la qualité de 
l’hébergement, et les attraits histo­
riques de la ville.

Voici donc le public, aussi disparate 
qu’imprévisible, auquel on demande 
d’embrasser le logo aux lèvres rouges.

«Le logo a été très bien reçu, au­
tant au Canada qu’aux Etats-Unis, as­
sure Claude Zalloni, vice-présidente, 
marketing, de l’OCTGM. Il n’a pas 
vocation à représenter Montréal à lui 
tout seul. Il servira seulement de si­
gnature sur une multitude d’objets 
promotionnels et de souvenirs.»

Pour la petite histoire, Montréal 
arbore désormais les lèvres pul­
peuses d’une directrice artistique, 
Nicole Bélanger, qui travaillait alors 
pour Marketel, l’agence de publicité 
de l’OCTGM. «Je voulais souhaiter 
l’anniversaire d’un collègue qui 
n’était pas au bureau ce jour-là, ex­
plique-t-elle. Je lui ai donc laissé un 
mot, signé d’un gros bisou.» Bisou 
inoffensif, qui fut donc transformé en 
arme de marketing.

Oserez-vous encore dire le logo aux 
lèvres rouge ne reflète pas certains 
charmes de la vie montréalaise?

♦ ♦♦

La Société québécoise de marketing 
direct récompensait hier les 
meilleures campagnes de publicité di­
recte de 1992 en attribuant ses flèches 
d’or. Air Canada a été nommée «entre­
prise de l’année», notamment pour le 
succès de son programme pour 
grands voyageurs Aéroplan. L’Auber­
ge de L'i Fontaine a été nommée «en­
treprise recrue de l’année», et le 
concepteur Roger Bélec, «personna­
lité de l’année».

EMPLOI

La recherche d’emploi exige 
une approche stratégique précise

PIERRE RACINE
COLLABORATION SPÉCIALE

La recherche d’un emploi impose ac­
tuellement une approche stratégique 
précise. Malheureusement, peu de per­

sonnes connaissent les méthodes appro­
priées qui risquent de donner des résul­
tats tangibles: on s’embourbe souvent 
dans le mass mailing de curriculum, on 
tombe dans la trappe des annonces pu­
bliées dans les journaux ou, pire, on ap­
plique, de manière anarchique, la métho­
de du pifomètre... S’il n’y a pas de re­
cettes magiques en matière de re­
cherche d’emploi, il y a quand même 
certains principes, étonnamment peu 
connus, qu’il convient d’appliquer.

Joseph Anstett, premier vice-prési­
dent chez Drake Beam Morin, une 
importante firme de réaffectation de 
cadres de Montréal, jette ici les 
bases de la stratégie à employer lors­
qu’on veut réintégrer le marché du 
travail de façon efficace. «Quand on 
a perdu son emploi, il faut absolu­
ment se mettre dans l’état d’esprit de 
quelqu'un qui est en affaires et bien 
situer la problématique, explique-t-il. 
11 s’agit d’une démarche de mise en 
marché de ses compétences, et non 
pas d’une démarche de relation 
d’aide, ce qui fait toute la différence 
du monde. Cela dit, il faut savoir, au 
risque de se répéter, que le marché 
de la recherche d’emploi comporte 
deux volets.

Le premier est composé des firmes de 
recrutement et des employeurs qui affi­
chent publiquement des offres d’emploi 
dans les journaux: cette strate du mar­
ché ne constitue que de 20 à 25% des em­
plois disponibles. Il reste donc environ 
75% des emplois qui ne sont publiés nul­
le part. C’est sur ce créneau «invisible» 
qu’il faut travailler. Le principe derrière: 
identifier l’employeur qui s’apprête à ou­
vrir un poste avant que celui-ci ne soit af­
fiché.

Ce qui nous amène au deuxième vo­
let, qui découle du premier: éviter de 
parler aux gens des ressources hu­
maines. «Ces personnes reçoivent une 
commande de l’employeur, mais ce ne 
sont pas elles qui engagent; or ce qu’il 
faut faire c’est justement établir un 
contact direct et personnalisé avec la per­
sonne qui engage, celle qui peut devenir 
potentillement votre patron.»

On peut s’y prendre de deux façons. 
La première consiste à établir une liste 
d’employeurs susceptibles de vous in­
téresser et de rechercher systémati­
quement à rejoindre par téléphone le 
directeur du service qui vous concer­
ne. Vous pourrez ainsi établir un pre­
mier contact personnalisé avec cette 
personne, ce qui est très important, de 
même que savoir si un poste risque 
éventuellement de s’ouvrir et, le cas 
échéant, connaître ses exigences et lui 
proposer de la rencontrer, ne serait-ce 
que 5 minutes.

La deuxième, c’est l’approche du ré­
seau. Les spécialistes conseillent de l’ap­
pliquer parallèlement à la première ap­
proche. On considère que les cadres in­
termédiaires ont généralement un ré­
seau d’amis et de connaissances d’une 
cinquantaine de personnes, les cadres 
supérieurs de plus de 100 personnes.

Il faut systématiquement tous les ap­
peler et ne jamais leur demander une job 
(ce qui les mettrait sur la défensive) 
mais bien des conseils, du genre «Je ré­
oriente ma carrière, tu ne connaîtrais pas 
une entreprise qui recherche présente­
ment quelqu’un...». Ce genre de formule 
ne fera que multiplier vos contacts de 
même que les informations dont vous 
disposerez quant aux possibilités d'em­
ploi offertes sur le marché.

Il faut absolument éviter le mass 
mailing. «Ça ne marche pas parce que 
ce n’est pas ciblé et que ce n’est pas 
personnalisé», indique Joseph Anstett. 
Autre chose: l’âge n’est pas un facteur 
négatif, contrairement à ce que plu­
sieurs personnes de 40 ans ou plus 
croient généralement. «Les gens de 40 
ans ne mettent pas plus de temps à se 
trouver un emploi, bien au contraire, 
note-t-il. Beaucoup d’entreprises re­
cherchent du background. Il ne faut 
pas oublier que l’Amérique existe tou­
jours et que notre culture d’entreprise 
a toujours privilégié l’expérience et la 
personnalité des individus.»

En ce qui concerne les curriculum

vitae ( qu’on ne devrait envoyer 
qu’après un premier contact verbal, ou 
lors d’une première rencontre ), «il y a 
bien longtemps qu’on ne parle plus 
d’historique d’emploi, indique Joseph 
Anstett. Bien sûr, on veut savoir com­
bien de temps vous avez travaillé à tel 
endroit, mais l’important c’est ce que 
vous avez réalisé: c’est là-dessus qu’il 
faut mettre l’emphase.»

Et le défi majeur: passer à l’action. 
«Lors d’une perte d’emploi, beau­
coup trop de gens se réfugient, se 
cachent, explique Joseph Anstett. 
Mais ce qu’il faut, c’est piocher dans 
le marché. Ça demande du courage, 
de la persévérance. C’est un travail 
de défrichage qui demande beau­
coup d’efforts mais qui, lorsqu’on 
emploie la bonne stratégie, c’est 
payant et efficace.»

Un mot sur le fameux «retour aux 
études». S’il convient de parfaire sa 
formation, tout en continuant d’appli­
quer sa stratégie de recherche d’em­
ploi, Joseph Anstett considère très 
risqué de tout reprendre à zéro: faire 
un nouveau bacalauréat par 
exemple. Vous vous mettez ainsi en 
position de perdre tous vos contacts, 
de vous mettre totalement hors cir­
cuit pendant 3 ans, et de recommen­
cer à la case départ dans un domaine 
où vous n’aurez aucune expérience 
et dont les conditions d’emploi peu­
vent se dégrader à tout moment.

Information

Ville de Montréal

Assemblée du Conseil 
municipal

La prochaine assemblée du 
Conseil de la Ville de Montréal 
aura lieu le lundi 1er mars 1993, 
à 19 h à la salle du Conseil située 
à l'hôtel de ville, 275, rue 
Notre-Dame Est (métro Champ- 
de-Mars).

Parmi les points qui 
apparaissent à l'ordre du jour de 
cette assemblée, le Président du 
Conseil souligne les suivants :

• Octroi de contrats pour 
trottoirs, bordures, pavages, 
et conduits souterrains 
d'éclairage (3 010 884,50 $);

Contributions, subventions et 
soutien financier (371 700 $) à :

Chambre de commerce du 
Montréal métropolitain 
Philarmonique des pompiers 
Le Groupe de la Veillée 
Rideau
Marché du film 
Production 1993 
Salon des métiers d'art 
du Québec 
Entrée libre à l'art 
contemporain 
Radioactivité
Salon international du design 
d'intérieur
Jewish Public Library 
Montréal Children’s Library 
National Council of Jewish 
Women's Library 
Bibliothèque Atwater 
Centre international des 
grands projets 
Joujouthèque Hochelaga- 
Maisonneuve inc.
Bourse Designer montréalais 
SIDIM
United Irish Societies

Ajout d'un étage au bâtiment 
situé aux 827-855, boul.
Crémazie Est aux fins des 
laboratoires du Service de 
l'environnement de la CUM.

Achat de deux emplacements 
situés au nord-est de la rue Ville- 
Marie, entre le prolongement 
des rues Lafontaine et Ontario 
(3 409 000 $), appartenant au 
Centre des soins prolongés de 
Montréal.

Les assemblées du Conseil 
sont publiques.

Toute personne peut poser, au 
cours d'une assemblée, une 
question à un membre du 
Conseil. Elle doit au préalable 
s'inscrire en se présentant au 
hall d’honneur de l'hôtel de ville, 
une demi-heure avant le début 
de l'assemblée.

Toute personne peut également 
adresser une question écrite à 
un membre du Conseil en 
l'acheminant au Greffier de la 
Ville, 275, rue Notre-Dame Est, 
bureau 15, Montréal H2V 1C6, à 
l'attention du greffier. Le 
membre du Conseil dépose sa 
réponse lors d'une assemblée du 
Conseil et une copie est 
transmise à la personne qui a 
posé la question.

Montréal, le 27 février 1993

Le greffier de la Ville,
Léon Laberge

INFORMATIQUE

Le courrier 
électronique en 

pleine expansion
ANDRÉ SALWYN 

COLLABORATION SPÉCIALE

Qn décrivait récemment les 
avantages que pouvait présen­

ter un outil comme un modem télé­
copieur dans h transmission de 
données et de graphiques d’un or­
dinateur à l’autre.

Ces avantages n’ont pas échappé 
au monde des affaires qui s’est vite 
rendu compte du potentiel que re­
présentait ce nouveau mode de 
transmission d’informations sur­
tout maintenant que les communi­
cations téléphoniques semblent de­
venir plus abordables.

Autant le télécopieur peut être in­
téressant pour la transmission de 
graphiques autant il présente une 
certaine lacune dans la transmis­
sion de textes. En effet, étant donné 
qu’il transmet le texte — non pas 
comme des mots distincts mais 
comme un ensemble graphique, le 
destinataire est obligé de recopier 
le texte s’il désire y apporter des 
corrections ou même en modifier le 
format ou le caractère d’imprimerie.

Bien sûr, il existe des logiciels of­
frant une fonction OCR (Reconnais­
sance Optique d’un Caractère) et 
qui prétendent pouvoir «lire» et re­
transcrire un texte reçu par téléco­
pieur. Mais cette nouvelle technolo­
gie a encore beaucoup de chemin à 
faire avant d’être vraiment accep­
table.

En attendant les entreprises sem­
blent se tourner vers le courrier 
électronique qui depuis deux ans 
connaît un essor surprenant.

Toujours grâce à un modem et 
un logiciel de transmission fourni 
par un réseau commercial de com­
munication électronique, de plus 
en plus d’entreprises communi­
quent directement entre elles et à 
des coûts qui paraissent de plus en 
plus raisonnables.

Pour s’abonner à un réseau com­
mercial de courrier électronique, il 
suffit de contacter une entreprise 
se spécialisant dans un nouveau 
mode de transmission de données.

Au Canada, la plus importante 
est Médiatel (une filiale de Bell 
Canada) alors qu’aux Etats-Unis, 
AT & T Mail et MCI Mail se par­
tagent un marché de plus en plus 
lucratif.

L’abonnement à un tel service 
est minime. Ce que l’utilisateur 
paye en fait c’est un taux régressif 
sur le nombre de mots (de bits, en 
réalité) qu’il envoie.

En plus du logiciel, l’utilisateur 
reçoit aussi une «boîte aux lettres 
électronique» avec une adresse 
particulière.

Le système devient alors très 
simple. Il suffit d’utliliser le logiciel 
fourni par le réseau auquel on est 
abonné, taper le nom du destinatai­
re (qui lui aussi doit disposer d’une 
boîte aux lettres électronique). Il ne 
reste plus qu’à écrire le message 
que l’on désire envoyer et d’ap­
puyer sur une touche du clavier.

Le texte est transmis aussitôt et 
placé dans la boîte aux lettres élec­
tronique du destinataire où elle de­
meure jusqu'au moment où s’instal­
lant devant son ordinateur, le desti­
nataire «ouvre» sa boîte pour savoir 
ce quelle contient.

11 faut noter tout de suite que dans 
beaucoup de cas, la transmission de 
données non urgentes entre entre­
prises st* fait surtout la nuit.

Le grand avantage de ce genre 
de transmission c’est qu’il transmet 
toutes les données dans un format 
flexible en ce sens que si on utilise 
un traitement de texte donné et 
que le destinataire utilise ce même 
traitement de texte, le texte envoyé 
est récupéré dans sa forme origina­
le par l’ordinateur du destinataire.

Ce dernier peut alors, en toute li­
berté, faire les corrections ou les 
changements qu’il juge utiles ou 
même le faire imprimer. Il faut dire 
tout de suite que les nouveaux logi­
ciels de transmission permettent 
maintenant la transmission d’ac­
cents — chose qui n’était p.as pos­
sible au début.

Pourquoi le courrier électro­
nique devient-il aussi populaire? 
Tout d’abord la rapidité et la fiabili­
té des communications; ensuite: ce 
que les entreprises perçoivent com­
me une garantie de confidentialité; 
enfin le coût de transmission: pour 
un très long document, la transmis­
sion peut s’avérer coûteuse mais 
l’envoi d’un bout du Canada à 
l’autre d’un texte de la longueur de 
cet article, par exemple, ne coût 
qu’un dollar et demi (plus les taxes, 
bien entendu!).

avis de demande 
d'un permis d'alcool

Régie des 
permis d’alcool 
du Québec

Toute personne, société ou groupement 
visé dans l'art. 60 du Code de procédure 
civile peut, par écrit motivé, assermenté 
et transmis à la Régie, s'opposer h une 
demande de permis cl-après énumérée, 
dans les 15 jours de la présente publication, 
ou s'il y a eu opposition, intervenir en faveur 
dans les 30 jours de cette publication.

Cette opposition ou Intervention doit être 
adressée è: La Régie des permis d'alcool du
Québec, 1 rue Notre-Dame est, suite 9.200, 
Montréal, Québec. H2Y1B6

161776 CANADA INC. 
Le Bar Sportif Bugsys 
6512, bout Décarie,

1 Bar avec 
spectacles

6512, boul. 
Décane. 3e étage 
Montréal

Nom et adresse Nature de la Endroit 3e étage
du requérant demande d'exploitation Montréal

138620 CANADA INC. 
Bar du Village 
de l’Est
1366, Ste-Cathenne 
Est
Montréal
Dossier: 181-230

Addition 
d'autorisation 
de projection 
de films dans 1 
Bar avec danse 
et spectacles

1366,
Ste-Catherine Est 
Montréal

Dossier: 1017-946

2956-3962
QUÉBEC INC.
Bar Masson
3135, rue Masson 
Montréal
Dossier: 222-315

Changement de 
calégone de 
Brasserie avec 
danse et spectacles 
à Bar avec danse 
et spectacles

3135,rue Masson 
Montréal

U MAISON DEMERS 1 Restaurant 4705, boul.
2968-7019
QUÉBEC INC.

2 Bars dont! 
sur terrasse

6150, rue Bélanger 
Est

TRAITEUR INC.
La Maison Demers

pour vendre Lapinière
Brossard

6150 Bélanger Est Enr. 
6150, rue Bélanger Est 
St-Léonard

St-Léonard Traiteur Inc.
9605, Ignace
Brossard

Dossier: 1017-722 Dossier: 1018-118

CAP0RUSCI0, Lyse 
Calé du
Bors-de-Boulogne 
1575, boul.
Henri-Bourassa Ouest 
Montréal 
Dossier: 920-918

2959-8455 
QUÉBEC INC. 
Charcuterie et 
Grilladerie 
Chenoys
(Taschereau • 1992) 
6200. bout Taschereau 
Brassard 
Dossier: 955-823

IMMEUBLES 
JEAN-CLAUDE 
CHENADE INC 
Brassene de la 
Couronne Enr.
1029, St-Denis 
Montréal 
Dossier 149-104

1 Restaurant 
pour vendre

1575, boul. 
Henn-Bourassa 
Ouest 
Montréal

Permis additionnel 6200. boul.
1 Restaurant 
pour vendre

Taschereau
Brossard

2 Brasseries 1223, Amherst 
Montréal

CAFÉ IL PORTICO INC. 1 Restaurant 1687, rue Fleury Est
Café II Portico pour vendre Montréal
1687. rue Fleury Est 
Montréal
Dossier: 1017-664

1 Bar

VIEIRA, Carios 2 Restaurants 140, ave Laurier
Restaurant Meseta pour vendre dont 1 Ouest
140, ave Laurier 
Ouest
Montréal
Dossier: 197-566

sur terrasse Montréal

DUMONT. Jean-Guy 1 Restaurant 4705, boul.
Resto Bar du Pro pour vendre Lapinière
C.P. 141 Brossard
Brossard 1 Bar sur terrasse
Dossier 259-705

2627-2039 1 Restaurant
QUÉBEC INC. pour vendre
Casse Croûte 
Bandito Enr.
805, boul. 
fiolland-Therrien 
Longueuil 
Dossier: 1015-783

2968-7340 1 Restaurant
QUÉBEC INC. pour vendre
2968-7340 Québec Inc.
194, rue St-Paul Ouest 
suite 200. Montréal sur t<
Dossier: 959-478

805, boul.
Rolland-Therrien
Longueuil

350, Place Royale 
Montréal

LES PORTEFEUILLES Changement de 
STEKA INC. calégone de
La Pause Pma- Restaurant
Pâtisserie pour vendre sur
Crème Glacée terrasse
270. Chemin Dutlerin 
Hampstead 
Dossier 859-900

LES PORTEFEUILLES Changement de

1699, rue St-Denis 
Montréal

calégone de 
Restaurant 
pour vendre sur 
terrasse à Bar 
sur t<

1641, rue St-Denis 
Montréal

à Bar sur terrasse

t Restaurant 
pour vendre

STEKAINC.
À La Pointe de 
Pizza Enr.

270, Chemin Dutlerin 
Hampstead 
Dossier: 768-135

GAGNON, Pierre 
Restaurant 
Le Voyeur Enr.
8011, rue Biaise Pascal 
Montréal
Dossier: 1018-308

RESTAURANTS Addition 96 Sherbrooke
CAFETERRA INC. d'autorisation de Ouest 
Bistro Bar Le Tycoon spectacles et films Montréal 
96 Sherbrooke Ouest et changement de 
Montréal catégone de
Dossier: 371-757 Restaurant pour 

vendre à Bar

8011, rue Biaise
Pascal
Montréal

RESTAURANT 
ALDO MACDO INC. 
Restaurant II Centro 
1232, rue Stanley 
Montréal 
Dossier: 643-924

dun 
Restaurant pour 
vendre sur 
terrasse à Bar sur 
terrasse

Autorisation de 1232, rue Stanley 
danse et spectacles Montréal 
dans 1 Restaurant 
pour vendre

Le président et directeur général 
Ghlslaln K.-Laflamme, avocat

Québec u n
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Commission 
des transports 
du Québec

La Commission a regroupé, sous diffé­
rentes rubriques, les avis qu'elle doit 
donner conformément à la Loi sur le ca­
mionnage (L.Q. 1987, c.97), la Loi sur 
les transports (L.R.Q. c. T-12) et la Loi 
sur le transport par taxi (L.R.Q. c.
T-11.1) et aux règlements qui en décou-
‘~it. Ce ' ' '

Toute opposition ou intervention qui 
tre fai' .....................................peut être faite selon les règles doit l'être 

dans le délai indiqué dans la rubrique et 
signifié au réquérant.
Le texte complet d’une demande ou 
d'un avis peut être consulté à la Com­
mission durant les heures régulières 
d'ouverture des bureaux.

AUTOBUS
Délai d'opposition ou d'intervention : 
10 jours du présent avis

No: Q-93-11273-7 
AUTOCARS JASMIN INC.
2249, rue St-Hubert
Jonquière (Québec) G7K 5P1 
“EM/lDEMANDE DE MAINTIEN DE PERMIS
SUITE À UNE ACQUISITION 
D'INTÉRÊTS
TRANSPORT INTERURBAIN
4-Q-OOO. 385-001B 
TRANSPORT INTERURBAIN
4-Q-OOO, 385-002B 
TRANSPORT NOLISÉ 
4-Q-OOO, 385-003E 
TRANSPORT TOURISTIQUE 
4-Q-OOO, 385-004A 
TRANSPORT NOLISÉ 
4-Q-OOO. 385-005B

Délai d’opposition ou d'intervention : 
21 jours du présent avis

No. : M-93-24229-0 
TRENTWAY-WAGAR INC.
1140 Wellington 
Montréal (Québec) H3V 1V8 
Proc.: Lavoie, Morency 
DEMANDE DE PERMIS 
Transport nolisé
Territoire: de la frontière Québec-Ontario, 
jusqu'à l'Aéroport International de Montréal 
à Mirabel, pour un service unidirectionnel 
de transport extraprovincial par autobus 
seulement en provenance originale de 
l'Aéroport International Lester B. Pearson 
(Mississauga) uniquement.
Horaire et fréquence: sur demande 
Clientèle: groupes de personnes exclusive­
ment.
Catégorie de véhicule: 1 
Conditions et restrictions:
1. Pour le même voyage, le point de départ 
doit nécessairement etre l'Aéroport Inter­
national Lester B. Pearson à Mississauga 
et la destination finale, via la frontière Qué­
bec/Ontario, l’Aéroport International de 
Montréal à Mirabel.
2. Ce service doit être fourni uniquement 
aux groupes de personnes en provenance 
d’Europe et arrivant directement au point 
de départ du voyage nolisé.
Durée: 5 ans

No: Q-93-11258-8 
LES AUTOBUS MAHEUX LTEE
156, Route 393 
C P. 277
La Sarre (Québec) J9Z 2X5 
Proc.: Lafleur, Brown 
Et intimée:
Transport d'écoliers La Sarre inc.
253, Principale Sud 
suite 200
La Sarre (Québec) J9Z 1Y7
REQUÊTE EN REVOCATION DE PER­
MIS
6-Q-000995-001A 
Transport nolisé
Autorisation: Authier, Authier-Nord, Cler­
mont, Clerval, Colombourg, Duparquet, 
Gallichan, La Reine, La Sarre, Macamic 
(paroisse et ville), Normétal, Palmarolle,
Poularies, Rapide-Danseur, Rivière Ojima,

SaRoquemaure, Ste-Germaine-Boulé, Sain- 
te-Hélène-de-Mancebourg, Saint-Jacques-
de-Dupuy. Chazel, Saint-Lambert, Tasche- 

au (villereau (village et sans désignation), Val 
Saint-Gilles, Baie-James.
Catégories de véhicules: 1 et 4 
Date de fin: 22 juin 1997

NO: Q-93-11274-5 
AUTOBUS NOROUEST INC.
55, du Terminus
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 2P4 
Proc.: Lavoie, Morency avocats
DEMANDE DE MODIFICATION 
D'HORAIRE
Transport interurbain
5-Q-000970-013A
Autorisation: De Rouyn-Noranda à la fron­
tière Québec/Ontario à destination de Kirk­
land Lake.
Date d'affichage dans les autobus: Du 1er 
décembre 1992 au 10 décembre 1992

NO: Q-93-11294-3 
AUTOBUS NORDIQUES INC.
1225, rue des Érables 
St-Lamberl-de-Lauzon (Québec) G0S 2W0
DEMANDE DE MODIFICATION 
D'HORAIRE
TRANSPORT INTERURBAIN 
4-Q-OOO, 732-001B
Autorisation: De St-Lambert-de-Lauzon et 
de Ste-Hélène-de-Breakeyville à Ste-Foy 
et Québec et retour.
Affichage dans les autobus: Du 18 février 
1993 au 28 février 1993

NO: Q-93-11295-0 
HOPITAL DE L'ENFANT-JÉSUS
1401,18ème Rue 
Québec (Québec) G1J 1Z4 
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT PAR ABONNEMENT OU 
TRANSPORT URBAIN OU TRANSPORT 
INTERURBAIN OU TRANSPORT NOLISÉ 
OU TRANSPORT EXPÉRIMENTAL 
Autorisation: Beauport. Ste-Brigitte-de-La- 
val, Stoneham-et-Tewkesbury, Lac-Beau- 
port, Charlesbourg, Notre-Dame-des-Lau- 
rentides (toponyme de la municipalité de 
Charlesbourg), St-Laurent, Ste-Pétronille, 
St-Pierre, Ste-Famille, St-Jean. St-Fran- 
çois, Boischatel, L'Ange-Gardien, Châ- 
teau-Richer, Ste-Anne-de-Beaupré. Beau­
pré, St-Joachim, Cap-Tourmente (topony­
me de la municipalité de St-Joachim), St- 
Tite-des-Caps, St-Ferréol-les-Neiges, Qué­
bec
Clientèle: Personnes âgées en perte d’au­
tonomie vivant à domicile et nécessitant 
des services de maintien à domicile et de 
la réadaptation en Centre de jour / Hôpital 
de jour.
Activité commune exercée par cette clien­
tèle: Assurer le transport de notre clientèle 
vivant à domicile au centre de jour et/ou à 
l'Hôpital de jour pour y recevoir les ser­
vices requis par sa condition de santé bio- 
psycho-sociale, dans le but de maintien à 
domicile et de support au réseau.
Horaire et fréquence: Sur demande et se­
lon l'Horaire établi, du lundi au vendredi 
entre 7 h 00 et 18 h 00, d'une durée va­
riant de 49 à 52 semaines.
Catégorie d’autobus: 7 
Durée: 5 ans

NO: Q-93-11296-8 
AUTOBUS DU LITTORAL INC.
126 Mgr. Blanche
Sept-iles (Québec) G4R 3G8
Proc.: Pothier, Bégin, société d’avocats
DEMANDE DE PERMIS
Transport nolisé
Territoire: Fermont
Horaire et fréquence: sur demande
Clientèle: groupe de personnes
Catégories d'autobus: 1,2, 3, 4, 5, 6 et 7
Durée: 5 ans

Avis de la Commission des transports du Québec

LOCATION
Délai d'opposition ou d’intervention : 
10 jours du présent avis

lent. Ces avis contiennent les natures 
de demandes introduites à la Commis­
sion qui requièrent une publication, les 
avis que la Commission donne de son 
propre chef ainsi que les informations 
qui intéressent les demandeurs ou les 
titulaires de permis.
Les rubriques sont classées, lorsqu'il y 
a des avis à donner, comme suit: auto­
bus, location, maritime, taxi, camion­
nage en vrac, «camionnage local, intra 
et extra-provincial» et avis divers et in­
formation générale.

No : Q-93-24217-5 
LA COMPAGNIE DE LOCATION 
EMERGENCY INC.
5831, rue Papineau 
Montréal (Québec) H2G 2W3 
Proc.: Daniel M. Fabien 
MAINTIEN DE PERMIS
0-M-600069-001A et -002A 
Ancien actionnaire 
Lauzon, André 202 actions 
Nouvel actionnaire 
Lauzon, Bertrand 202 actions 
TRANSFERT DE PERMIS
0-M-600069-001A et -002A
La Compagnie de location Emergency Inc. 

131, rue Pa5831, rue Papineau 
Montréal (Québec) H2G 2W3 
0-M-600069-106-S 
(cédante)
Location de voitures Compacte (Québec) 
Inc.
(Location d'autos Budget de Montréal) 
3-M-601502-114-S 
(cessionnaire)

Délai d’opposition ou d’intervention: 
21 jours du présent avis

NO: M-93-24173-0 
U-HAUL CO (CANADA) LTÉE
8101, route Montréal-Toronto 
Montréal-Ouest (Québec) H4X 1N1 
Proc.: Ogilvy, Renault 
DEMANDE DE PERMIS 
Location à court terme de camions, ca­
mionnettes, fourgons, fourgonnettes spé­
cialement agences pour le déménagement 
aux places d'affaires suivantes:
430, rue Dollard 
Lasalle (Québec) H8N 1S7 
445, Bord de l'eau 
Ste-Dorothée (Québec) H7X 1T1 
109, route 309 
P O. Box 818
Masson (Québec) J8M 1R4

NO: M-93-24174-8 
U-HAUL CO (CANADA) LTÉE
8101, route Montréal-Toronto 
Montréal-Ouest (Québec) H4X 1N1 
Proc.: Ogilvy, Renault 
DEMANDE DE PERMIS 
Location à court terme de camions, ca­
mionnettes. fourgons, fourgonnettes spé­
cialement agencés pour le déménagement 
aux places d'affaires suivantes:
3190, rue Jean-Talon ouest 
Montréal (Québec) H3R 2E8 
4560, boul. Rive-Sud 
Lévis (Québec) G6W 6M7 
2802, boul. Talbot 
Chicoutimi (Québec) G7H 5B1 
801, Pierre-Bertrand 
Vanier (Québec) G1M 2E7

NO: M-93-24175-5 
U-HAUL CO (CANADA) LTÉE
8101, route Montréal-Toronto 
Montréal-Ouest (Québec) H4X 1N1 
Proc.: Ogilvy, Renault 
DEMANDE DE PERMIS 
Location à court terme de camions, ca­
mionnettes, fourgons, fourgonnettes spé­
cialement agencés pour le déménagement 
aux places d'affaires suivantes:
4980, Arthur-Sauvé 
Laval-Ouest (Québec) H7R 3X1 
409, boul. Maloney ouest 
Gatineau (Québec) J8P 3W1 
223. Chemin Cyr
New Richmond (Québec) GOC 2B0

NO: M-93-24176-3 
U-HAUL CO (CANADA) LTÉE
8101, route Montréal-Toronto 
Montréal-Ouest (Québec) H4X 1N1 
Proc.: Ogilvy, Renault 
DEMANDE DE PERMIS 
Location à court terme de camions, ca­
mionnettes, fourgons, fourgonnettes spé­
cialement agencés pour le déménagement 
aux places d'affaires suivantes:
2665, Chemin Sainte-Foy 
Sainte-Foy (Québec) G1V 1V3 
2200, Crémazie 
Montréal (Québec) H2E 2Z8 
2805, Chemin Gascon 
Mascouche (Québec) J7L 3X7 
Khanata Plaza 
Route 138, P.O. Box 750 
Kahnawake (Québec) J0L 1B0

NO: M-93-24193-8
RIASAT, ALI
(Location de camions Usman Enr.)
4137, boul. Cléroux 
Chomedey (Québec) H7T 2C9 
DEMANDE DE PERMIS 
Location à court terme de camions, ca­
mionnettes, fourgons, fourgonnettes au: 
4137, boul. Cléroux 
Chomedey (Québec) H7T 2C9 
Aucun véhicule citerne.

TAXI
Délai d’opposition ou d'intervention: 
10 jours du présent avis

NO: M-93-24101-1
THERRIEN, JEAN
5981 Jeanne-Mance 
Montréal (Québec) H2V 4K9 
Et demanderesse-céçlante:
TAXIS C.E.L. LIMITÉE 
322 de L'Étoile 
Laval (Québec) H7N 4T9 
TRANSFERT DE PERMIS 
0-M-209473-003A 
Dans le territoire de:
Laval (A-08)

NO: M-93-24102-9
TREMBLAY, MARK
2834 Chauvette
Mascouche (Québec) J7K 1E8 
Et demanderesse-céçlante:
TAXIS C.E.L. LIMITÉE 
322 De L'Étoile 
Laval (Québec) H7N 4T9 
TRANSFERT DE PERMIS 
0-M-209473-004A 
Dans le territoire de:
Laval (A-08)

NO: M-93-24103-7
RICOTTA, IGNAZIO
7940 André Ampère 
Montréal (Québec) H1E 2Y2 
Et demandeur-cédant:
LUCENTI, GIULIANA
8592 Mance
St-Léonard (Québec) H1R 2K4 
TRANSFERT DE PERMIS
8-M-214392-001A 
Dans le territoire de:
Est de Montréal (A-05)

NO: M-93-24104-5
TOLEDO, CARLOS
8787 Ernest Savignac 
Montréal (Québec) H2M 2N4 
Et demandeur-cédant:
PELLEJERO, WASHINGTON 
7 Place de la Poudrière, app. 107 
Verdun (Québec) H4G3J1 
TRANSFERT DE PERMIS
7-M-211472-002A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11)

NO: M-93-24105-2
LAVALLEE-BARON, MIREILLE
5890 Séguin
St-Hubert (Québec) J3Y 5Z5 
Et demandeur-cédant:
BARON, DENNIS J
5890 Séguin
St-Hubert (Québec) J3Y 5Z5 
TRANSFERT DE PERMIS
8-M-212677-001A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11)

NO: M-93-24127-6
BASTAS, EVANGELIA
8829 Ghislaine
Lasalle (Québec) H8R 2C4
Et demandeur-cédant:
SADEGHI, ABDOL HOSSEIN 
335 Boul. Deguire, app. 318 
St-Laurent (Québec) H4N 1P7 
TRANSFERT DE PERMIS
7-M-214914-001A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11)

NO: M-93-24128-4
ARICE, PIERRE
6610. 29e Avenue, app. 2 
Montréal (Québec) H1T 3H4 
Et demandeur-cédant:
ARISTE, JULES WILLIAMS 
6555, 27e Avenue 
Montréal (Québec) H1T3J9 
TRANSFERT DE PERMIS
8-M-208964-001A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11 )

NO: M-93-24140-9
KHANDAGHABADI, AHMAD
99, Rielle
Verdun (Québec) H4G 2S4 
Et demanderesse-cédante:
ROBERT GEQFFREY &
AL. EN SOCIÉTÉ
(Geoffrey & Khandaghabadi)
28, Lucien
St-Philippe-de-Laprairie 
(Québec) J0L 2K0 
TRANSFERT DE PERMIS 
3-M-215550-001A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11 )

NO: M-93-24142-5 
ARISTILDE, MARIE RONIQUE
12252 Bois De Boulogne 
Montréal (Québec) H3M 2Y2 
Et demandeur-cédant:
SABBAH, GABRIEL
7905 Chemin Côte St-Luc
app. 1204, Côte St-Luc 
(Qu....................(Québec) H4W 2W4 
TRANSFERT DE PERMIS
4-M-214081-002A 
Dans le territoire de: 
Montréal (A-11 )

NO: M-93-24147-4
EL-GEMAYEL, GHADA
6652 Boul. St-Michel 
Montréal (Québec) H1Y2G1 
Et demandeur-cédant:
MÉNARD, YVES 
(Yves Ménard Enr.)
212 Chemin du Club Marin 
Verdun (Québec) H3E 1V5 
TRANSFERT DE PERMIS
7-M-214997-001A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11 )

NO: M-93-24149-0
GUIGNARD, JEAN-PAUL
1744 Girard
Sainte-Madeleine (Québec) J0H 1S0 
Et demandeur-çédant:
GAUTHIER, REAL 
980 Bellemare, app. 4 
St-Hyacinthe (Québec) J2S 7Z3 
TRANSFERT DE PERMIS 
7-M-205102-001A 
Dans le territoire de:
Saint-Hyacinthe (A-39)

NO: M-93-24152-4
LES PLACEMENTS R.I.T.E. INC.
2559 French
Montréal (Québec) H1L4S1 
Et demandeur-cédant:
POITRAS, PIERRE 
192 Jacques Lussier 
Varennes (Québec) J3X 1A4 
TRANSFERT DE PERMIS
5-M-212357-001A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11)

NO: M-93-24155-7
AISSA, ABDELHAK
12229, 15ième Avenue 
Montréal (Québec) H1E2V5 
Et demanderesse-cédante:
LES INVESTISSEMENTS O.B.L.X. LTÉE 
2330 Walkley Ave, app. 22 
Montréal (Québec) H4B 2K1 
TRANSFERT DE PERMIS
1-M-210066-003A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11 )

NO: M-93-24169-8
SEIDE, JULCIUS
11032 Lamoureux 
Montréal-Nord (Québec) H1G5L8 
Et demandeur-cédant:
JEAN-BAPTISTE, WILLO 
6375 Marie-Victonn 
Montréal-Nord (Québec) H1G2J2 
TRANSFERT DE PERMIS
8-M-211174-001A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11 )

NO: M-93-24172-2
MOUKARZEL, JEAN
155 Boul. Deguire, app. 1508 
Montréal (Québec) H4N 1N9 
Et demandeur-cédant:
MENARD. YVES 
(Yves Ménard Enr.)
212 Chemin du Club Marin 
Verdun (Québec) H3E 1V5 
TRANSFERT DE PERMIS 
7-M-214997-002A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11)

NO: M-93-24187-0
151228 CANADA INC.
437 rue Toupm
St-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 5B1 
El demandeur-cédant:
CONSTANT, FRANÇOIS 
78.11ième Avenue 
Sabrevois (Québec) J0J 1G0 
TRANSFERT DE PERMIS
9-M-211801-001A 
Dans le territoire de:
Saint-Jean (A-41)

NO: M-93-24222-5
CHARETTE, PATRICE
22 rue du Couvent 
Labelle (Québec) JOT 1H0 
Et demandeur-cédant:
SUCCESSION ROBERT BOIVIN 
(Taxi Tremblay Enr.)
A/S Louise Boivin E.T.
74 du Collège
Labelle (Québec) JOT 1H0 
TRANSFERT DE PERMIS
5-M-211607-002A et 003A 
Dans la région de Labelle 
formée des municipalités suivantes 
La Minerve 
Labelle
La Conception

NO: Q-93-11225-7
AUBIN, NIL
196, Rang 5
Saint-Damien-de-Buckland (Québec) 
G0R 2Y0
Et demandeur-cédant:
LAFLAMME, CLAUDE
Taxi Bellechasse enr.
157, rang Trois-Pistoles 
Saint-Damien-de-Buckland (Québec) 
G0R 2Y0
DEMANDE DE TRANSFERT DE PERMIS
0-Q-205533-001A 
Dans le territoire de la région 
236002-Rg Saint-Damien-do-Buckland 
formée des municipalités suivantes: 
Saint-Gorvais (15570-SD)
Saint-Raphael (15540-P)
Samt-Raphael (15510-VL) 
Samt-Cajetan-D'Armagh (15470-P)
Armagh (15430-VL)
Saint-Nérée (15400-P)
Saint-Lazare (15340-P) 
Saint-Damien-de-Buckland (15310-P) 
N-Dame-auxiliatrice-Buckland ( 15280-P) 
Saint-Philémon (15240-P)

, NO: Q-93-11241-4 
SAUVAGEAU, REJEAN 
1437, Des Pionniers 
Bellecombe (Québec) J0Z1K0 
Et demandeur-cédant:
BROUSSEAU, ALEX 
8, Rue Renaud 
Evain (Québec) J0Z 1Y0
Proc.: Gagné & Boulanger, notaires
nriaitrQ^ p«— • ■ ■«A» — — — — — _

NO: M-93-24131-8
KIRLIN, BLANE
1497 Lecaron
Montréal (Québec) H4E1J9 
Et demandeur-cédant:
SUCCESSION GIULIANI TOMASINO
A/S MME ANNA MICOR LU.ET.
9346 Airlie
Lasalle (Québec) H8R 2B3 
TRANSFERT DE PERMIS
9-M-202032-001A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11)

DEMANDE DE TRANSFERT DE PERMIS
6-Q-203250-001A 
Dans le territoire de:
L'agglomération de Rouyn-Noranda (A-48)

NO: M-93-24137-5
AGHABABAKHANI, BEHROOZ
515 Clément
Ile Bizard (Québec) H9C 1X4 
Et demandeur-cédant:
BAJGIRAN, NASSER H.
4087 Miquet
Pierrefonds (Québec) H9H 4V6 
TRANSFERT DE PERMIS
7-M-211977-001A 
Dans le territoire de:
Montréal (A-11 )

NO: Q-93-11297-6
VEILLETTE, STEVE
2091,1ère Avenue, app. 6 
Québec (Québec) G1L 2R6 
Et demandeur-cédant:
MARQUIS, RAYMOND 
12, Des Frênes ouest 
Québec (Québec) G1L 1E9 
Proc.: Me Jacques Couillard 
TRANSFERT DE PERMIS 
4-Q-200779-001A 
Dans le territoire de:
L'agglomération de Québec (A-36)

NO: Q-93-11298-4
CARREAU, ALAIN
1140, rue Le Baron 
Charlesbourg (Québec) G2L1C4 
Et demandeur-cédant:
JOLICOEUR, YVAN 
6800, 1ère Avenue, app. 23 
Charlesbourg (Québec) G1H2W9 
Proc.: Me Jacques Couillard, notaire 
TRANSFERT DE PERMIS 
7-Q-204679-001A 
Dans le territoire de:
L'agglomération de Charlesbourg (A-25)

Délai d'opposition ou d'intervention: 
21 jours du présent avis

NO: M-93-24154-0 
SUPERSTAR LIMOUSINE INC.
50 Berlioz, app. 505
Verdun (Québec) H3E1M2
DEMANDE DE PERMIS
Demande de permis de limousine de grand
luxe pour tout le territoire du Québec.

TAXI
AVIS PROPRIO MOTU
Délai d’opposition ou d’intervention: 
10 jours du présent avis

NO: M-93-24197-9 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2 
et l'intimé
RAYMOND, ILFRIQUE
140, Louis Basile Pigeon 
Lachine (Québec) H8S 3Z6
SUSPENSION DE TROIS MOIS 
DU PERMIS
9-M-202396-001A
Suspension de trois mois du permis numé­
ro 9-M-202396-001A, pour l’agglomération 
A-11. Montréal, au nom de llfrique Ray­
mond.

NO: M-93-24198-7 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L1K2 
et l'intimée
2645-1807 QUÉBEC INC.
1433, Avenue Towers, app. 302 
Montréal (Québec) H3H 2E3
SUSPENSION DE TROIS MOIS 
DU PERMIS
2-M-214471-001A
Suspension de trois mois du permis numé­
ro 2-M-214471-001A, pour l’agglomération 
A-11. Montréal, au nom de 2645-1807 
Québec Inc.

NO: M-93-24209-2 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2 
et l'intimé
CARMEL, SAMUEL
5092, De La Peltrie 
Montréal (Québec) H3W1K7
SUSPENSION DE TROIS MOIS 
DU PERMIS
5-M-203620-006A
Suspension de trois mois du permis numé­
ro 5-M-203620-006A, pour l'agglomération 
A-11, Montréal, au nom de Samuel Car­
mel.

NO: M-93-24212-6 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2 
et l'intimé
KAFFASH, MOHAMMADI AHMAD
86, Brentwood
Beaconsfield (Québec) H9W 4A7
SUSPENSION DE TROIS MOIS 
DU PERMIS
0-M-215157-001A
Suspension de trois mois du permis numé­
ro 0-M-215157-001A, pour l'agglomération 
A-11, Montréal, au nom de Ahmad Kaffash 
Mohammadi.

NO: M-93-24216-7 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2 
et l'intimé
VANLIAN, MISSAK
1980, Saint-Germain 
Saint-Laurent (Québec) H4L 3P1
SUSPENSION DE TROIS MOIS 
DU PERMIS
4-M-203183-001A
Suspension de trois mois du permis numé­
ro 4-M-203183-001A, pour l'agglomération 
A-11, Montréal, au nom de Missak Vanlian.

Délai d'opposition ou d'intervention: 
21 jours du présent avis

NO: M-93-24223-3 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2 
et l’intimée
TAXI TIMU & FILS INC.
4818, Du Tremblay 
Laval (Québec) H7W 2S9 
et la mise en cause
STANCU-SECOSAN, ADELA
4818, Du Tremblay 
Laval (Québec) H7W 2S9
SUSPENSION OU RÉVOCATION DE 
PERMIS
9-M-214185-002A
Suspension ou révocation du permis nu­
méro 9-M-214185-002A au nom de Taxi 
Timu & Fils Inc.
Cette demande de suspension ou de révo­
cation de permis sera entendue en audien­
ce le 25 mars 1993, à 10:00 heures, aux 
bureaux de la Commission situés au 505 
rue Sherbrooke est, division numéro 01,6e 
étage, Montréal.

CAMIONNAGE EN VRAC
Délai d'opposition ou d’intervention: 
10 jours du présent avis

NO: M-93-24106-0 
LES PIERRES ST-LÉONARD LTÉE
8385, Le Crusot
Saint-Léonard (Québec) H1P 2A6 
Et demandeur-cédant:
POULIN, ROSARIO 
303, Ruisseau St-Jean 
Saint-Lin (Québec) J0R 1C0 
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-502233-001A 
Territoire: Région 10 
Matières autorisées: Toutes

NO: M-93-24113-6 
TRANSPORT NORD-OUEST INC.
1842, 3ème Avenue, C P. 1490 
Val-d'Or (Québec) J9P 5Y8 
Proc.: Me Louis Lavoie 
et rôquérante-de-service
MINERAIS LAC LTÉE
Complexe Bousquet, C P. 5000 
Maladie (Québec) JOY 1Z0
DEMANDE DE FIXATION 
PARTICULIÈRE DE TAUX ET TARIFS
Le texte complet de la demande peut-être

Québec n n 
a a

NO: M-93-24133-4 
2954-2255 QUÉBEC INC.
(Opération GLF Enr.)
1128, chemin Chabot 
D'Alembert (Québec) J9X 5A3 
Proc.: Me Jean-François Taschereau 
Et demandeur-cédant:
LÉVESQUE, DANIEL 
(Daniel Lévesque)
A/S Yvon Dubé 
567, rang 4 Est
Saint-Guillaume-de-Granada (Québec) 
J0Z 2C0
TRANSFERT DE PERMIS
1-M-511067-001A 
Territoire: Région 08 
Matières autorisées: Toutes

NO: M-93-24134-2 
LES ENTREPRISES JEAN SOREL LTÉE 
2476 Avenue Barbe 
Laval (Québec) H7T1Z8 
MAINTIEN DE PERMIS 
7-M-510881-001A et 002A 
Territoire: Région 10

NO: M-93-24141-7
FLEMING, WILLIAM
(William Fleming Transport Enr.)
44. Pembroke Rd.
Chapeau (Québec) J0X 1M0 
Et demandeur-cédant:
MARCOTTE, THOMAS 
Rg.-1, Maine St. R.R. 2 
Chichester (Québec) J0X 1 MO 
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-502514-001A 
Territoire: Région 07 
Matières autorisées: Toutes

NO: M-93-24144-1
TRANSPROT S.R.F. INC.
30, des Sables
Saint-Joseph-du-Lac (Québec) J0.N 1M0 
Et demanderesse-cédante:
SUCCESSION ACHILLE MORIN 
A/S Laurette Bélisle E.T.L.U.
994, des Lacs
Bellefeuille (Québec) J0R 1A0 
TRANSFERT DE PERMIS
6-M-502764-001A 
Territoire: Région 06 
Matières autorisées: Toutes

NO: M-93-24148-2 
2844-3950 QUEBEC INC.
5215, Bordeaux 
Montréal (Québec) H2H 2A6 
Proc.: Me Adrien Paquette 
Et demandeur-cédant:
BROWN, KELVIN W.
2080, 3e Concession 
Hinchingbrook (Québec) JOS 1A0 
TRANSFERT DE PERMIS
2-M-511769-001A 
Territoire: Région 10 
Matières autorisées: Toutes

NO: M-93-24151-6 
ROLLAND TOURIGNY INC.
2775 Bécancour 
Lyster (Québec) G0S 1V0 
Proc.: Me Marc Delage 
Et demandeur-cédant:
TOURIGNY, ROLLAND 
2775 Bécancour 
Lyster (Québec) G0S 1V0 
TRANSFERT DE PERMIS 
0-M-501382-002A 
Territoire: Région 05 
Matières autorisées: Toutes

NO: M-93-24160-7
R. RECINE TRANSPORT (1986) INC.
6300 St-Patrick
Montréal (Québec) H4E 1B3
Et demanderesse-cédante:
EXCAVATIONS H.P. INC.
2026 Ontario Est 
Montréal (Québec) H2K 1V3 
TRANSFERT DE PERMIS 
0-M-512421-002A 
Territoire: Région 10 
Matières autorisées: Toutes

NO: M-93-24163-1
GUIMOND FECTEAU INC.
127 Principale
Saint-Ludger (Québec) G0M 1W0 
Et demandeur-cédant:
FECTEAU, GUIMOND
127 Principale
Saint-Ludger (Québec) G0M 1W0 
TRANSFERT DE PERMIS
7-M-512671-001A 
Territoire: Région 05 
Matières autorisées: Toutes

NO: M-93-24164-9
GUY SASSEVILLE TRANSPORT INC.
15 Place Franquet
Lebel-sur-Quevillon (Québec) J0Y 1X0 
Proc.: Me Sylvie Smith 
MAINTIEN DE PERMIS 
7-M-511996-001A 
Territoire: Région 08

NO: M-93-24202-7
DERY, IRVING
3310, Collège
Saint-Hubert (Québec) J3Y 5S1 
Et demandeur-cédant:
DESROCHERS, GERMAIN
295, Ste-Julie
Sainte-Marthe (Québec) J0P 1W0 
TRANSFERT DE PERMIS
2-M-509144-001A 
Territoire: Région 06 
Matières autorisées: Toutes

NO: M-93-24207-6
LES ENTREPRISES R. TOULOUSE INC.
3192 Gall Ouest
Sherbrooke (Québec) J1K 1M7 
Et demandeur-cédant:
CHOUINARD, ROGER
3219 Iberville
Sherbrooke (Québec) J1K 1W6 
TRANSFERT DE PERMIS
2-M-501661-001A 
Territoire: Région 05 
Matières autorisées: Toutes

Délai d’opposition ou d’intervention: 21 
jours du présent avis

NO: Q-93-11248-9
JACQUES LORD INC.
43, Rang 3
St-Adalbert (Québec) G0R 2M0 
MODIFICATION DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 03
Demande de modification afin d’inscrire au 
permis 2-Q-508504-002A les matières au­
torisées au sous-paragraphe a) et b) du 
paragraphe 3 de l'article 3.

CAMIONNAGE EN VRAC 
AVIS PROPRIO MOTU
Délai d'opposition ou d'intervention: 
10 jours du présent avis

NO: M-93-24199-5
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L1K2 
et l'intimé
LAPIERRE, GAÉTAN
1889, Gabriel
Sherbrooke (Québec) J1H3T4
RÉVOCATION DU PERMIS
9-M-507372-001A
Rénovation du permis numéro 9-M- 
507372-001A au nom de Gaétan Lapierre.

Délai d’opposition ou d'intervention: 
30 jours du présent avis

NO: Q-93-11238-0
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC
5500, boulevard des Galeries 
Québec (Québec) G2K 2E1 
Et l'intimée
TRANSPORT RE-VI INC.
8, Viau
Sainte-Brigitte-de-Laval (Québec) G0A 
3K0
RÉVOCATION DU PERMIS DE CAMION­
NAGE EN VRAC PORTANT LE NUMÉRO 
2-Q-507-860-002A POUR NON EXPLOI­
TATION.

consulté au bureau de la Commission des 
Transports du Québec, au 505, Sherbroo­
ke Est, à Montréal aux heures d'ouverture.

COURTAGE EN 
CAMIONNAGE EN VRAC
Avis des affaires relatives au courtage en 
transport, donnés en vertu des dispositions
des règles de pratique et de régie interne 
de la Co
bec.

îommission des transports du Qué-

Délai d'opposition ou d’intervention: 21 
jours du présent avis

NO: M-93-24146-6
SOUS-POSTE DE CAMIONNAGE EN 
VRAC DE VERCHÈRES INC.
565 rue Sagard, Bureau 700 
Saint-Bruno-de-Montarville (Québec) 
J3V 6C1
DEMANDE D'APPROBATION DE
L'ENGAGEMENT DU DIRECTEUR: 
MONSIEUR LOUIS-CYR ARCHAMBAULT 
Courtage de zone 
4-M-52613P-001B

NO: M-93-24171-4
ASSOCIATION DES TRANSPORTEURS 
EN VRAC DE LA HAUTE-GATINEAU
R R. #2
Maniwaki (Québec) J9E 3A9
DEMANDE DE MODIFICATION DE 
TARIF DE COURTAGE
7-M-52701P 
Cotisation annuelle

NO: Q-93-11234-9
TRANSPORTEURS EN VRAC DU 
TROIS-RIVIÈRES METROPOLITAIN 
INC.
725. Gervais
Trois-Rivières (Québec) G9A5K2 
Proc.: Beaudet & Beaudet
APPROBATION DES MODIFICATIONS
APPORTÉES AUX RÈGLEMENTS GÈNE- 
REAUX ET CODE DE DÉONTOLOGIE 
Dossier: Q-52408P

NO: Q-93-11235-6
TRANSPORTEURS pN VRAC DU 
TROIS-RIVIÈRES METROPOLITAIN 
INC.
725, Gervais
Trois-Rivières (Québec) G9A5K2 
Proc.: Beaudet & Beaudet
APPROBATION DU NOUVEAU TARIF 
DE COURTAGE
Cotisation mensuelle de: 165,00 $
Dossier: Q-52408P

NO: Q-93-11236-4 
LACHANCE, BERTRAND
(TRANSPORT B.L. ENR.)
189, Rue Principale 
Ste-Lucie-de-Beauregard 
(Québec) G0R 3L0 
Et demandeur-cédant:
TRANSPORT G.M.S. MÉNARD INC.
115, Chemin des Forts 
St-Joseph-de-Lévis (Québec) G6V 6M4 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 03
Matières autorisées: Groupes 02, 03, 04, 
05, 06, 07 et matières additionnelles 08, 
09. 10 et 11
Permis concerné: 6-Q-509730-001A

NO: Q-93-11255-4 
TRANSPORT G.B.N. INC.
366, Du Domaine
Lemieux «Nicolet» (Québec) G0X 1S0 
Et demandeur-cédant:
TRANSPORT ARMAND BLANCHETTE 
INC.
410, Du Domaine
Lemieux «Nicolet» (Québec) G0X 1S0 
Proc.: Me Pierre Beaudet 
TRANSFERT DE PERMIS 
T ransport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 0
Matières autorisées: Toutes 
Permis concerné: 5-Q-509764-001A

NO: Q-93-11256-2 
TRANSPORT P.E.L. & FILS INC.
Chemin du Moulin 
Sacré-Coeur (Québec) GOT 1Y0 
Et demapdeur-cédant:
DESCHÉNES, FERNANDO 
1354, Route 138 
Tadoussac (Québec) GOT 2A0 
Proc.: Vézina, Pouliot & Ass.
TRANSFERT DE PERMIS 
T ransport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 09
Matières autorisées: Toutes 
Permis concerné: 2-Q-502747-001A

NO: Q-93-11240-6
TREMBLAY, SERGE
443, rang A
Causapscal (Québec) GOJ 1J0 
Et demandeur-cédant:
VIEL, CHANTAL
353, Ste-Anne
Causapscal (Québec) GOJ 1J0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 01
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 9-Q-510313-001A

NO: Q-93-11244-8 
TRANSPORT DENIS T INC.
1188, Rue Fortin
Normandin (Québec) G0W 2E0 
Et demandeur-cédant:
BETON TREMBLAY INC.
1172, Ave du Rocher 
Normandin (Québec) G0W 2E0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 02
Matières autorisées: Groupe 01
Permis concerné: 0-Q-507490-001A et
002A

NO: Q-93-11250-5 
ENTREPRISE GENERALE 
R.L.J.Y. INC.
434, Rang 3
St-Léon «Lac St-Jean» (Québec) G0W 
2S0
Et demandeur-cédant:
2160-6942 QUÉBEC INC.
442, R.R. no 1
Bégin «Chicoutimi» (Québec) GOV 1B0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 02
Matières autorisées: Groupes 03, 04 et 05 
Permis concerné: 2-Q-508413-001A

NO: Q-93-11269-5
TRANSPORT GERALD GOULET INC.
1144. rue Mathieu 
Normandin (Québec) G0W 2E0 
Et demandeur-cédant:
GOULET, GÉRALD 
1144, rue Mathieu 
Normandin (Québec) G0W 2E0 
Proc.: Me Doris Ratté, notaire 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 02
Matières autorisées: Toutes 
Permis concerné: 2-Q-504834-001A

NO: Q-93-11289-3
LES ENTREPRISES GERMAIN DUMONT 
INC.
212 A, Rue Témiscouata 
Rivière-du-Loup (Québec) G5R 2Y5 
Et demandeur-cédant:
LES TRANSPORTS GERMAIN DUMONT 
INC.
212 A. Rue Témiscouata 
Rivières-du-Loup (Québec) G5R 2Y5 
Proc.: Service corporatif PME 
Rivière-du-Loup Inc. (notaires)
MAINTIEN ET TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:
Région 03
Matières autorisées: Toutes 
Permis concerné: 5-Q-508378-001A

CAMIONNAGE LOCAL ET 
INTRAPROVINCIAL
Cet avis sont donnés en vertu de la partie 
III de la Loi de 1987 sur les transports rou­
tiers (35-36 El. Il c. 35) et de la Loi sur le 
camionnage (1987, ch. 97)

Suite à la page B-7
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MONTREAL HEBDOMADAIRE
52 dem. sem.

Volume Haut bas Clôt Var. Haut Bas

A B
ADS 26700 80 80 80 80 40
iAME LM 22000 165 165 165 200 150Ajr Res 9800 330 315 320 -5 365 195ADO Free 5144 513*1 13 13 ■ to S16*« 13ActtJev 500 60 60 60 -2 140 50AgmcoE 6600 $5'ï 5to 57* ♦to 56*. 400fAgra.In.B 174384 S7 7 7 $8 * 4 6toAgritek 76729 450 385 450 ♦70 445 225Agro.prB 2100 10 10 10t|Agromx 6000 6 5 5 -2 18 2Ai'Canda 391422 281 260 275 ♦5 $7’* 221Auaenerg 47484 $18 17^4 17*4 ♦’* Sl8to 9to
Afi.E7.75 2600 $26'c 26’* 26’» S27 22AiiaNGs 21300 $15’* 15’* 15% 515*, 12Alcan Alu 361367 S24’, 23*1 23» ♦’4 $26*1 19’*LjO.A 15400 220 215 215 250 140AWn.CT 2100 120 120 120 190 100
Ai elix 3200 S7 6to 6^4 ♦’* 59*1 5Am.Bamc 84929 S22% 20’» 21%, ♦1 522*» 13V.Amisco 215400 150 140 150 225 100Asbestos 2000 $18'* 18 18 ♦to $24 8fAstral.A 21000 $14 13%, 13%, 514 11
f Astral. B 1700 S13't 137* 137* •’* S14 11fAtcol 27150 $12’* 12 12 S12%, 10’*AuDerges 2600 120 110 120 200 100Audrey 56650 55 50 55 •3 90 48AutOStOCK 27985 355 340 340 420 325Avcorp 6400 n’* 10 10 133 11
BC Tel 57614 $19’* ,9’» 19’* .%» S22'4 18*13CGAS 119045 $141* 13’» 14 $17% 13%,BCESrO 90400 $43 42%, 43 .%. $43 41
BCEwt 56800 465 440 445 $7*8 345
BCE Inc. 503348 546*1 45’* 45%, ♦’* $48 40%.BCE Moi 23122 $32’* 32’* 32*1 •’* S34!* 24'/.. Bgr.pm.A 2800 $7 67* 6’* •’* $7’* 5’/4♦BMTC.a 64970 57*1 7’* 7s* $8 390Bq.Laur 84562 $19’/« 19 19 •’» S20%. 16’*Bq.lau.sr6 23230 $26 26 26 $27’/i 24’»BqLaur un 71600 $20’* 19*1 20 $20% 19*1■ Boue Nat 534990 $8’* 8 8’* ♦%» 512'* 7%Bq.na.sr10 2345 $24’/< 24’/< 24’* S25*. 21 toBq.na.sr11 13725 $23’* 23 23 .%» $25 20’*. Bq.Nat.sr9 4950 $26’* 25’* 26 •%» 526%. 22• Bq Royale 690230 $26 25’* 25’» ♦ ’* $27 21’*Bq Ry.srJ 1600 S24’,l 24*4
Bq.Ry.srK voir ci-dessous
BqRy 1.45 11425 S19to 19’/4 19’» + ’* 520'* 18'/4
Bq.Ry.srf 1800 $27'* 27’* 27’* -'» S29'/< 26
Bq Ry.srG 800 527'* 27’* 27’» ♦ '* S281. 25%,•Bq.Ry.srH 4625 527*1 27’* 27** S29%< 26'»Bq.Ry.srf voir ci-dessous

* Bq. T-D 830386 S16'l 15%, 16V, ♦ '* S19%, 14’»
1 B.TD.srF 21650 S27L 27 27’/, $28'* 25’»• B imp.srIO voirci-dessousB.imp.sr12 voir ci-dessous• B.imp.srll 2250 $27’* 27 27'/* $28’* 25V.

B.lmp.srfJ 4895 $26%, 26’* 26%, .%» $26'/, 25*»B.lmp.sr9 4100 $28’;. 27%, 28V, .*» S29’/4 26'»B.lmp.srtS 4650 S26'l 26’* 26*1 ♦ ’/4 $26'* 25*»Bq.C.lmp 513950 527'» 27’» 27%s ♦to 533%. 23*»Bque Mil 406803 $44 42*1 42’* ■%. 548'» 41'*
BM0 Sf4 8121 5271» 27 27%* ♦’* $29%» 26’*
BM0 Sri 23400 $28’* 28’» 28%» 529%. 26%.BM0 sr2 voirci-dessousBq.Mtl Pc voir ci-dessousBo Mtl Sp voirci-dessousBq.N.Ecos 290811 S23'l 23%» 23’* +’* $24’» 19'*
B NE Sr6 9100 $25 24» 24'» $25’» 24%.B NE srl 900 S21%» 21 21 $22’* 20
B NE sr3 3100 S203» 20’/, 20%» ,v, $21%, 19'*B NE sr4 2300 526'» 26%, 26%, ♦’* $28’* 25*»
B NE Sr5 2175 527*/, 27*1 27%. ♦’* $29%» 26V.Baton 213600 56’/, 6 6’* S7’* 5'*Bell p 1.94 2150 527% 27’* 27’» $28 25'/«Bell.p.7.5% 275 S26’/< 26V, 26’* S27 25
jBelmoral 12500 12 11 12 ♦1 17’* 6
Benvest 17400 325 300 300 •20 325 150Bestar 1100 50 50 50 ♦5 50 20Biochem 387369 515*1 14 15%» ♦% S35’* 12*»Biomira 4400 $107* 10’* 10’» •%, S22 ’/, 7’*
Btonaire 47550 420 390 420 ♦30 465 210Bocenor 9100 125 90 105 ♦5 130 20Bomb A 12848 $12 1l’/4 n%» •’* S17 10*»IBombB 789480 $12 11V« ii%i -V4 S16’» I0%»Bomb.Srl 1550 $24’* 24’* 24V, 525*1 23'*Bow Val 46691 S12%< 12V, 12%, ,*» S 12*1 8to
BowVI2 02 2500 S27’* 27V, 27’* $27’» 24'*IB.Bnck A 1503 175 170 175 ♦20 380 100Brascan.A 50365 $10’» 10 10 •% S19'* 8Brascan w 22000 12 12 12 280 12Bruncor 16908 $20 19*1 19'» $21 18Brunswick 1800 çe*» 8*1 8*1 J/4 $10J» 7

C D
! C-MAC 22600 SI2*1 12’* 12’/4 $12%, 8%*CAE Ind 166970 S5'» 5’/4 5%» + ’* S7 490
î fCCL.In.B 14300 $9 83/4 8’* •’* Sl0’/4 8’*
îCFCF.Inc 2523120 $11 10%, 11 $11 7’*

; CGC Inc. 8900 $8 75* 8 ♦ ’* $10%, 6’/«• fCGI Gr A 119% 360 325 350 •10 440 300; CMP Tr.U see below• |CMP Res 24899 150 150 150 225 100|CS Res 12300 S7'l 7’» 7%, ♦% S7%< 320i CT Fin. 21450 S17'* 16’» 16’» $21 16'*| Cabano 211000 150 130 130 190 125
• Call-Net 6350 519%, 18V, 18%. +7* SI 9%. 14%,| Cambior 224011 SI2'1 12%» 12’* $12’» 7
• Cambndg 32700 $13'» 13% 13’» $20’* 10%»' Camdev 1161 300 290 290 •5 510'* 230■ Cameco 6111 SIBV, 18 18’/, 518%» 15
1 Cameco.w 17200 $5 490 490 55’» 300Camp Res 238006 38 35 35 60 35Canwest w 2400 340 340 340 360 160
Can Malt 25800 $14’* 14V, 14%» •’* SI 7'* 13Cdn Oxy 68900 526*1 26V, 26*» ♦to $29%. 22%.CP Forest 213900 $21 21 21 $28 20'*CP Ltd 843437 $17’* 16*1 16’» S19V. 13'*
Cdn Tire 2120 $15%» 15%» I5%» $23 15'*I fC Tire A 247030 $13 12’* 12%. $20%» 12’»• fC Utilit.A 3256 S20*l 20%» 20*1 +’/4 $23 18’»

[ C Utilit B 24010 $21 20%, 21 S22%< 18’»*Cmnac.A 91050 215 200 205 ♦5 285 117
1 Canam.wt 83360 50 48 48 ♦3 50 10’*

Cangene 21600 330 330 330 58%, 300
' Canstar 74450 $15’/< 14%, 15’* ♦V« $18 10’»

■ Cara Oper 231000 445 435 445 S5to 410ICaraOp A 2103500 440 435 440 S5%» 415
Caréna 17500 230 210 225 ♦15 $8*» 120

Cascades 69805 $7 6’* 6to .’* S8*» 5’*Cascsr.1 3950 $21%, 21’* 21’* •V< S23 20’/,

Cascad wt 12637 145 120 122 •23 330 85
Casc.wta 25500 165 155 155 260 80
CasPaper 15300 58’* B’i 8%* ♦ ’/4 sa’* 7 to

Cased s a. voir ci-dessousCelanese 21380 S43'l 43 43'* 546’* 38
C GTrstco 25500 11 11 11 135 5
IChateau 3100 57’/, 6to 6to ■'/* $8 220

1 Chauvco 36565 $17%, 17V, 17’* ♦% $19 12V.

52 dern sem
Volume Haut bas Clôt. Var Haut Bas

Cneni z500 38 38 38 45 25Chrysler z 300 547'» 47’* 47': $51': 19'*fCmStla 52741 $7’7 6* 7 -'» $12': 475Cinram 1200 $19to 19^4 19to $21*ï 14C-rco Crft 6650 $6 ' ♦ 6'* 6’<4 Ses 215fCo-Steet 216800 $20'♦ 19’* 20 $20%. 15’tCocaCBev 14762 465 435 435 •10 $7'* 310♦Cogeco 19103 $8to 8’* 8s* S8to 425Cogecsrl 112950 $’*» 7 7*» ♦ ’-4 S73» 490Cono fis 211000 155 150 150 250 120fCdortcnA 212000 100 100 100 125 90Commet) 256100 $18'* I7to 17’* $23** 15’4Com. SrH Z400 $18’ï 18’* 16’» $16'; 17’*
iCancom 1325 $12%» 12 12 $14’: 9’*fCPClA 34435 245 210 240 •10 340 210
CPCl.B 2500 260 255 260 325 205CFQprA 1050 $24’t 24to 24'» -’m $27%, 24to
ICorpy B z336 $47 47 47 $53’: 41|Cosc-ent 21000 185 185 185 190 160Cott 31549 $384 32 37 ♦5 $40 S 9fCrownx 2800 S5%» 5’* 5’* •'4 56’» 250Crwn Pr.1 Z943 $17 16%. 16*, 517 9’*fCrown* A 43700 276 262 262 •6 315 105
Crwn Sri 21100 $12*. 12to 12%, S121. 475
Crwn.Pr2 Z 57 Su'1. 11’ 4 11'/. 513'* 9’*♦DM R grA 79550 $5to 5’.* 5’* •to $6 405
DMRwf 3942 90 90 90 ♦5 130 45
Datamark 2160 $7 6to 7 ♦’* $7 405
iDenondg 20368 S381» 32’? 36 ♦4 S363» 16%.Demson.A Z400 28 28 29 51 20
fDentsn.B 645 2T* 21'* 2T» .34’* 12'*
Dems 9 50 Z100 365 365 365 365 206
Dems.9.75 2000 365 365 365 %•155 365 181
♦Devtek 28000 275 225 255 ♦35 $5 to 160
Dofasco 311216 S12’» 12*1 12to •'* $18 7 to
Dotas.2 60 21880 523%. 23%» 23*» $27’* 17’*Dofasco w z10000 50 49 49 340 30
Domco 21582 S14V. 14 14 A $14 to 10’*
Domtex 219156 S91. 87* 9to .%, 59s» 5’*Domtar 741426 56 V, 5’* 5to ■% 57’» 420
DomtSrB 3000 $11’* 11 11 ■%» 513 V, 10 to
fDonohu.a 10819 $16’* 16 16V. ♦to S16%< 13
Donohueb 1710 $18 17 18 ♦1 S17’/4 12%»
Donohu wt 3700 300 290 290 ♦5 350 75Donoh.p A Z2000 $15’* 15'» 15’* $18 15'*Dorel.A 7050 S11V. 11’* il’/* ♦’* SI T* 8
fDorel.B Z2940 su1» 11'» 11’* SU’* 7to
fDundeBa 14110 395 375 395 ♦5 410 210fDylex Ltd 73300 150 122 130 •20 450 105iDvnalta 17500 26 25 25 30 ft

E F
Echo Bay 319700 $7 6*» 6to •'* $8%* 5’*Elan Z292000 $13%, 13*» 13%. 513%, 7’»Encor Inc 3435850 28 18 26 *849 13EnerplusG z1725 240 240 240 300 235EnpFndG voir ci-dessousEspalau 4500 65 65 65 129 30EDC note see belowFCA Inter 11517 325 300 325 ♦35 $8%» 255FPI Ltd 6700 430 390 390 •30 495 265Flcnbrd G Z1512 150 150 150 220 110Fi.Desj.s1 Z400 $14 13 13 $18'* 11’»Finning Z29700 $13’/4 13V. 13'/4 SI 4’/. 10’*FletCana 58044 S15’* 14%. 15'* .%. 517'» 14%tFlet.lnv2b 2400 $24%, 24'* 24’* $26 23s*Flet.lnvlb Z1000 $24’* 24%. 24’* $25%» 23s*Flet.ChlIg voir ci-dessousIFdCr.Que 11750 $8 7’» 8 $8 5ForesbecA 48688 100 86 98 ♦13 130 10jForex 468977 57%. 5’» 6’» ♦1 S7%< 80Forex Pr 4448 200 185 200 300 115Fortis Inc 9104 524 V. 23%, 24'* ♦to $25 21%tfFourSeas 21000 $17 17 17 Ç2I1» 14’»

G H
fGtctra A 42590 S8%, 8’/4 8’/4 •to 59% 5’*GTC.tra B 12050 $8’» 8 V, 8to ♦to $9%» 6GW Util 4875 $5’* 5 5'* *’» $12%, 5Gaz Metro voir ci-dessousIGldcrp z800 290 290 290 360 230G Kmght 2150 57'/, 7’/« 7’/4 $9'/. 6toGoodfeliw 25100 $5’* 5’* 5'* ♦to $5’» 380Goyette 7410 190 185 186 •4 209 110Grma Lee 7000 10’* 10 10 *+415 6G.W.lifeco z500 $15 15 15 $15'/. 13’*Gnlli 5150 $8 7to 8 $8’» 6’*Gr L 1.875 7575 $24%. 24’* 24%. $25'» 24IGr.laur.b 16315 ssv. 5 5'* •’* S6%» 475GuilvA z50 440 440 440 485 365Gulf Res 94321 380 355 355 •5 510%. 280Gulf.R.pa 27858 254 242 242 •13 405 217
Hartco 2600 S9'.» 9 9 $9'* 6Hees.lnt 15675 $7%» 7 7to ♦to 517%. 5Hemlo 51954 S8*» 8 8'* ♦to S10s* 6to
Heroux 14350 300 290 290 490 250Hollin Inc 48300 SI0'» 97* 10 •to $13 9Honco 29000 21 19 19 •3 30 15fHorsham 53050 $12%» 12 12SA ,%< S12%t 8’*Hubbard Z2000 210 200 200 230 175H Bay ir see below
H Bay Co 20910 S31%< 30'* 31%, ♦1'/< $32'/, 25%»Hypocrat 630728 90 62 77 •11 95 20

I J
IPLInc 67100 S6V, 57* 5’» •%» $6'* 5Ideal Mtl 8630 162 155 162 ♦7 195 85IglooVs 2000 75 75 75 +5 85 60Imasco ltd 168000 S39%, 37%, 38 •ito 541%» 33'*jlmmedia 6300 285 278 280 •8 310 190Imper Oïl 443561 S43%, 43’* 43%. ♦to $48 37’*flmpr.Qbr 17216 S217» 21%. 21’» $23%» 15%,Inco Ltd 148197 S30%» 29'* 29%. •'» $38’» 24’*IBM 1319 565’* 63%. 65'* .1'* S118’/, 59jlnt.Data z800 35 35 35 60 35Interprov 147305 S25’/< 23%, 25'/, ♦1’* S27’» 22Intprov.ir voir ci-dessousIntrawest z600 S10’» 10'* 10'» $11 9%,Inverness z16337 $9’* 9 91» $9'* 475Invem8.75 z650 S13*» 13'* 13'* $14’* 10%,Island Tel 2176 $19’* 19 19’* $20%» 17 to
flvaco A 2200 350 345 350 ♦15 S5’* 160Ivaco.srl z350 $8 8 8 $9’* 465Ivaco sr2 1575 $8’* 8 8 •to 59'* 465Ivaco sr3 100 S8%, 8%. 8%, .’» S10 5tolvaco.sr4 Z700 $13’» 13’* 13'* sisto 8'*JSFm prA Z100 205 205 205 215 200Jannock 39000 $157* 15 15 •%. sis’/. 12Jnock.1 20 Z440 S14’» 14’* 14'* $15 13fJean.Ct A 80025 SI5%» 15'* 15'/, ♦to sis'/, 12Jordan A 10187 S5’» 485 5'* +’* S5%» 200fJmv End 2600 380 365 380 •5 $5'» 245

K L
Kaufel.A 1500 S8’* 8 8 $8to 7’*Kaufel.B 3875 S8 7to 8 ♦to $8to 5|KnowHso 23300 70 62 65 •6 85 25LASMO 994 310 310 310 ♦10 430 260fLGS Inc 29551 225 211 225 ♦10 265 150

52 dem. sem
Volume Haut bas Clôt. Var Haul Bas

LSI Log 46500 215 206 210 •2 259 80Laoan 35327 S26’ 4 25 * 26 •to S30%» 24'*Lac Min 297225 $7to 7 to 7%* ♦to $9to 5%»LfrgCan.p 21818 $20 19* 19* $21’* I6toLatargeCo :6674 $20 19^4 20 521%. 15Laidiaw A 68750 $11 to 11 llto ♦ 4 $13'4 9fLa<Jtw B 334965 $llto 11 1lto .%• $13’* 8toLKwoodu voir o-oessousLamSo.inc 21100 210 210 210 230 180LapAVer 11125 360 340 355 •5 395 225♦LapVer A 9300 325 315 315 ♦5 365 290LaoVerwt 5800 120 119 119 •1 160 75lasonoa 1600 $10 9to 9to $10’: 7*4fLMGLA 13500 $9to 9’4 9to ♦to $10%. 8toLeaoerl z650 140 140 140 330 50Leroux 23700 225 180 220 ♦35 225 160LBLinc 7400 65 55 65 *5 110 40Looiaw 87010 $2lto 21 to 21 to •to $22 16’*|Log G inf 9000 115 105 115 ♦5 140 15fLogis Ctb 100 $15 15 15 ♦2 $15 10’*Lonan Ins 28559 $22 21 to 21”* 525 s» 18’:LononSrA 1450 $16 15’* I5to $21 14Londn7 25 3700 Ç24'. 23to 24’. ♦to Ç25‘. 21'»
M N

MCorp 19400 355 345 350 •5 425 250MRRM Z1500 $57’* 57’* 57’: S7T* 50MaBae 4800 205 195 195 ♦5 275 180Maax 50208 $9’* eto 8* •to $9 to 270Maax wt 31850 310 290 299 •1 350 70McM Bidi 262878 SIT5» 17 17to ♦to $19’* 15s»McMil ir voir ci-dessousMaclean 129375 $11’« llto 11 to $127* 11

Macyro 900 100 100 100 100 45♦Magna A 23000 $40’* 391» 39s» ♦to 541'* 22’*♦Ma'ette 25259 58s* 8 8s* ♦to $8 5Mapi leaf 1059036 513’* 13': 13s* •to $17’; 13%»Marconi C 5000 S135» 13’* 13’» •to $17 13Mant El 1200 515%. 15%» 15%. .%» 516%, 14%.fMant Tel 4727 $20 19to 19’» $22’: 18’*Markbrgh 212184 250 245 250 S7V. 235Markb Rt z3l1310 1 O’* Oto 2 otoMateo 22425 116 116 116 195 100

Mazann 958570 95 85 95 ♦7 95 15
Metali Z1000 Sll’t 117* 11'* $14’/4 1lto
Methanex 18600 $8to 8to 8’* $14% 8
fMetroR A 168118 $10 9’* 9’* •to sioto 5
M Tempus 137650 345 320 335 ♦15 345 30
Mdlnd.wal 19207 $6to 6 to 6s* $9’» 5to
Mmnova 510 $16'* 15to 16 to .%» $17'/. 14
Mitchell B Z1500 $13 13 13 514'/, 11%.
Mitel.Corp 20010 219 203 218 ♦13 271 140
Mitel 2 00 z350 $18’* 18'* 18'* 519'» 14’»
♦Molson A 61728 S27'» 26’» 27 to .’* S36 25%»
Molson B Z3890 527'* 27 to 27%» $35 to 25’*
Moore 158158 $21’* 20'* 21'* *is* S25%< 17%.
Morgn Hy 133000 S5V, 490 5’* ♦to $5to 400
NfkJL 5.50 Z700 $6to 6to 6to $7 6 to
NfkJL 5.25 z50 $6’* 6'* 6s* $7 5to
Nor.Forst 329625 $9 8to 8to .’» $9 6to
Noranda 132553 SIS5» 18 18s* ♦to 520%. 14’»
NoransrB z900 $25 24%, 25 527'/. 23'*
Norand6°e 8250 $19%» 19to 19%» ♦'* $21 17’»
Noran.7.75 4000 S213» 21 21%t •to $24%. 17%.
NorcenMv 262534 $17%» 16to 17'/. ♦'* $22’* 14%.
fNorcenSv 34047 $17to 16to 17to .%, S2T* 14s*
NorcanO Z4700 $12 llto 12 S17V. 9to
Nor Tel 290678 $57 54V, 55'* ♦’* 558%» 37’»
Nova Aibt 809733 S8to 8'* 8’* $9'* 7 to
Nova Sp voir ci-dessousNS. Power 36090 $10%. 10%» 10%. su5* 10%»
NSPow.r voir ci-dessous
jNovic Z2200 330 310 310 350 290
NovicSrA 3900 $5%» 5to 5%» ♦%» S5'* 5
Numac z500 $6%» 6%» 6%» 56%» 475

O F»
Olco.A 5900 79 66 79 ♦9 150 65
fOnexCorp z300 $7’* 7 to 7to 58%. 6’A
fOsha A 35000 S23'* 22%. 23'» ♦'* 524’» 17
PancdnPt Z1200 S35%S 35 35 $35%, 23
Pantoram Z5200 380 375 375 440 215
Peerless 800 $5 475 5 $6 255
Pegasus 30645 519%. 19to 19'* ■%» S225» 13’*
Pegasusw 7000 310 285 285 •15 56%. 165
Perkins P Z1000 400 385 400 $7to 375
Petro Can 10223287 $8 7’* 7’* •%» $ioto 7 to
PlaDome 456298 $18 16%, 16’» ■%» S18%» 10%,
Plastibec 29900 295 260 295 ♦25 285 60
Poco Petr 125306 $5%» 5 5to + 55%» 350
Potash.wt 204000 56’* 6 to 6'* •%» $10 6
PCS Inc. 83200 524'* 23to 23s* ■s* $27 to 21%,fPowr Cr 130729 $16 15%» 16 ♦to S16to 13’*
Power.Fm 5900 $20 19'* 19%. S22V* 18’*Premdor 1200 $10 9to 9to •to $10’* 5 to
PrChoix.a z900 SI 2%, 12'* 12'» $13%, 9Promatek z500 79 79 79 148 71

Q R
QUNO 1200 S165» 16%» 16s* si65» 16%»Que Tel 25557 $17 16'* 17 ,'* $18%» 16QuebecoA 37750 SIS'* 17’* 18'» ♦to 518’* 12’*
fQuebecoB 138702 S18J* i7to 18'/, ♦to $18’» 12to
Quebco wl Z83700 490 485 485 S5%< 200
Quorumu Z1000 $9 9 9 59s» 8%»RPM Tec Z1000 66 66 66 91 35
(Radio A Z3150 $7 6to 6’» $7 5’*RangerOil 1095000 S6%< 6%» 6s* ♦to 59%» 5 toReitman Z2900 $19to 18%, 19 $20 15fReitmn A 21800 $19’* 19to 19’» ♦to S19%< 15'»Renaisnce 1005342 S22'* 20 ’» 22%» 41%» S21%< 12%»
fRepap 269300 380 315 345 ♦20 $6to 155jRichmont 40837 150 140 140 •5 180 52RioAlgom 26800 S19'* 19'/. 19'* ♦to $20 15'*Rio Alg.ir voir ci-dessousRoctest z500 315 315 315 345 175
♦RCantel.b 13820 S25%, 25'* 25%, 4%, $27’* 20RogersC A Z2200 $i7to 16%. 16%, $17%, 13
(RogerCB 332980 sis5* 16'/. 16%» •to $17 11%,
Roger wl 11750 250 235 245 •10 305 105
fRolland Z1800 $5 5 5 S75* 410
Royal Lpg zl 150 395 365 375 510'» 250
fRyTrstco 123321 192 153 190 ♦25 S8’* 103
RTrstG.fl 300 360 360 360 ♦10 $15to 260
Rylrc srQ Z3300 465 410 465 $23’* 270
SHL Syst 79128 S11%, 105* 10’» •’* $17 7to
fSNC 4250 S10'/< 10 10 .'* $15’» 7to

s T
SR.telcom 39590 $15%» 13%* 15 ♦2 $14'/, 6
San Fra.A 6475 510’* 10%» 10'* ♦to $10'* 6to
fSan.Fr.B Z75000 S10 10 10 S10%* 8V,
SanFraSr2 3350 S10'» 10'/. 10’* ♦to $10'* 7
SaniGest 1900 330 320 330 ♦10 345 210
Sam Mo a 9500 260 250 250 290 210
Saskoil 26882 $5 445 5 ♦ $6 415
Saskoil eu voir ci-dessousiSatumS 50500 57’* 7to 7 to •to S9to 135
Sceptre 4385 S6%, 6 6to ♦to $12 310

52 dem. sem
Volume Haut bat Clôt Var Haul Bat

Scot paper 646 $11 to 11 llto .%, $19 8'*fSoottHos 8380: $9to 9'* 9to $16*. 9’*Seagram 380400 $33 3lto 32 ■%* $36: 31 toSears Can 6000 $6 : 6** 6to ♦to $9* 5’:Selves: C Z2400 450 450 450 465 355ST 1 11000 55 50 52 ♦2 55 10

Snell Can 10475 $36 to 35 36'* ♦ito $45%, 32Shermag 37600 120 95 105 ♦5 125 30Smrmax 15500 120 116 116 -4 165 90Sco 18950 512». 12'* I2to • to $14 8toSacorpB :2400 79 66 66 110 40S-BeauC 16700 380 365 380 ♦10 $6to 340♦SocanavA 37500 120 100 110 •5 310 40♦SooranA Z917 210 210 210 275 175Soutnam 97986 $14'* 13s* 14 •to SN%* 13s*♦Soar Aer 17935 $l7to I6to I7to $20 14’:
SportCn.A Z800 485 480 480 $6 390
Stei 1 94 Z200 S5‘. 5to $4. $10'; 205Steco A 641462 239 210 235 -4 $6 90Steicow 27000 22 18 22 ♦2 190 4(Stratm A Z3000 46 46 46 80 40SumnerSp Z4000 60 60 60 155 50Suncor ir vo>r o-oessous
TVXGoM 3000 275 265 275 ♦5 370 235Talisman Z24600 $17’* 16 * I6to $17’4 11 toTaksmn.ir voir o-dessousTecnrmre Z2000 100 100 100 115 60TecxA 3440 $18’: 18 18'* ♦to $22 16’:fTecfc B 147269 $18to 17to 18 $22’* 15to
(TeiMtB 63737 $13 12 12’* . ♦to $14 8’?Teigiot)e6% 8750 $39 38to 38to ♦to $40’: 30%.Teiegiobe 79287 S15%» 15 15’ 4 ♦to $15%. 11’*fTmedia A 2750 440 415 415 •25 $5 350Tdus 274360 $13’* 12 to 13’* ♦to $15to 12’fcTembec.A 7100 $10'* 9'* 9to •to $1,%» 9to
fjTrflotr.a Z5000 13 13 13 18 8ThomCor 781213 $14to 13 * 14 •to $16'* 12’*Toigeco 2850 50 50 50 65 40♦Torstr B Zl 7450 S23'; 22to 23’4 $25'4 20%Total OAG 13400 511%. 11 to 1lto ♦to $12% 490Total Pete Z1340 $8’4 8 8to sir* 5toTrs mount z960 $16%» I6to 16%* $16%» 14TrAlta Co 281904 $13’* 12s» I2to .%» $14’: 12toTrCan Pi 315504 517%. 16'* i7to .%. $18'; 16TrCan2 8 170 $38 38 38 •2 $44’: 36toTrCanSrB 11075 $18’ 4 17to 18 ♦to $18'* 16s*Transat 76157 $6st 6’4 6to ♦ to $6%. 105Tran (man 4000 12 12 12 ♦6 210 6Tndel Ent Z2500 215 215 215 $9to 160Tnlogy rs z 80 215 215 245 245 155Tnlon Fm 60550 221 185 195 •30 $10to 185Tnlon wt Z3250 2 2 2 120 2Tnmac Z31599 S125* 12 12’* $12 7toTnmark 7399 $25’» 25 2$’* .%» $25'* 12’*fTnzec A 73950 265 245 265 $9'» 155TnzecB Z3200 250 250 250 $9’/4 165Trco Desi 11493 130 122 130 ♦5 250 102Trust Gen Z10500 50 45 45 425 25TrGen dA 2700 495 430 4^0 •6$ §13’* 2Ç0

U Vr

fUAP.In.A 500 $16’» 16’» 16» ♦to SIB'., 16’/.Uni-Selct 11600 $14 13'* 13%. ♦to 514s* 87*Uncan.A 810 $15’* 15 to 15V. $15’* eto

♦Uniges B 59625 145 120 125 225 70UnDomin 34832 $16’ 4 15 16 ♦1 $16 9toUdomSr2 1900 S25s* 25 25s» ♦to $25%, 23UnWstbrn 5050 495 485 485 •10 $8%. 400Umva 71253 $10 9’» 10 sio5* 6'*Umva Sri 11600 $23’* 23 di 23'* ♦to $25to 22V.Univa Wt 39550 135 127 132 ♦2 190 50fV.Houtte Z675 $11 to 11 11 $11’* 6fViceroy.a Z150 $5’* 5’* 5’* $5’» 390(Videotron 62253 S18%« 17%* 175* •1 $19’/< 14 toiVisiontr.a 2000 31 31 31 ♦ 1 45 O’*

W X
Waiax A zlOOO $6 6 6 $7%» 6Westcoast 37900 S17’* 17 17V. ♦to $16%. 15%Westco ir voir ci-dessous♦Wise A 16626 512’* 12V. 12'* ♦to $14'/. 105Woodward 104932 25 22’* 24 ♦3 175 10Ventes totales : 44.757.002Fonds USBq.Ry.srK 215950 524 s* 24%»Bq.Ry.srf Z1300 $27'/. 26’» 26'* $28%. 26'*BimpsrIO Z7600 S26V. 26 26 S27%< 25Bimp.sr12 9000 S24’* 24%. 24'» $24’* 24%.BMO sr2 Z2115 525» 25s* 2$’* S27 24’*
EDC.note Z6200 $11 10 11 $11 10Ventes totales 242.165Produits dénvésPEACetSPECBq Mtl Pc 7300 S39’» 39%* 39%» •to S405* 39%.Bq Mtl Sp Zl7000 385 385 385 $$'» 425Nova Sp 4000 145 145 145 ♦5 170 100Ventes totales 28,300Titres partiellement payésH Bay ir Z35500 SIB'ft 18to 18'* SIS1/, 12'*Intprov.ir 156370 $i4to 12to 14'* ♦ito $15 11McMil ir 79250 $7to 7N S.Pow.r 13925 $6 to 65* 6S* S75* 6'*Rio Alg.ir Z3800 S9to 9to 9to $9’» 5%»Suncor.ir 38900 $13 12’» 13 $14% 8’*Talismn.ir Z94300 $8%. 8to 8to $8%. 380Westco.ir 8500 S9%» 9 9to ♦’* $9% 8%*Ventes totales 430.545FiduciesCMP Tr.U z200 200 200 200 340 120EnpFndG Z9026 250 235 250 315 225LKwood.u 3434 485 445 485 ♦25 $5’* 440Ventes totales 12,660Partnership Umts
Gaz Metro 110565 S10%. 10%» 10%. ♦to S10%. 10Saskoil eu 690 S99%» 99 99V.S103 92'*Ventes totales 111.255JuniorAbcourtb 217410 14 12 12 31 5AbcoprA z500 33 33 33 75 30AbiorExp Z3410 7 7 7 9 4Acabit Z1051 6 8 8 18 8Achates Z35924 8 6 6 14 3Amer res z12308 6'* 6 6 15 3'*Armistc Z5000 6 6 6 10 3Augyva z776 10 10 10 30 9Aunzon 59033 31 28 31 ♦3 35 16Aurtec.A Z37700 50 48 48 67 18Barexor 40000 22 19 19 26 1

Boralx A Z10350 21 21 21 25 6

Brex z1500 6 6 6 15 3Brookline Z2958 28 28 28 38 11

Bruneau 2417 30 54 3Cache Ex 7000 14 13 13 19 6'*Canaco 150804 8'* 7 7 33’* 3Chesbar Z131500 23 20 22 38’* O’*

Coleraine 516772 23'* 20 21 ♦ 1 49 12

Con Abit. 35137 40 33 33 •7 45 10

Con Oas 64128 25 15 25 •5 42 7Contm pr 41000 69 60 65 ♦7 94 6

Cnstobal Z4082 15'* 15 15 29 5

52 dern sem
Volume Haut bat Clôt Var Haut Bat

Denyvan 23156 6 7 7 16 5
Dutrwy 21173 8 7 8 ♦10 2

Ecudor Z11014 13 12 12 21 to 3FairfiQ 215000 10 10 10 10 5
Fprbex 217000 19’* 13 13 27 ito

F'eewest 196200 300 225 237 •21 395 171

Gaspes* 51000 35 30 35 -U9 25
GBnar 213532 12 7 12 ♦8 14 4
GidnStr 7000 $10 9’* 10 ♦to $10’« 52’:

Gooev 3800 185 175 185 ♦15 185 65
Gome 8730 36 32 33 .T 43 17
Gam* a 91030 325 305 315 340 50
GlLkN 12000 19 19 19 20 14
Int Rock Z1000 40 40 40 40 12Intermon 152866 57 50 57 ♦4 160 30
JAG Mm 21000 6 6 6 It 2
KWG Res 204350 270 235 250 ♦10 400 95
kimex Z75000 4to 4 4 14'* 3
Lixor 130100 107 90 107 ♦12 122 10

Loube< 31857 34 28 30 •4 41 10Louvem 211900 15 15 15 360 S
LyonUke 28310 13 12 12 •1 16'* 3
MSVci A 290676 72 60 69 ♦2 75 16’*

Mervva 10000 45 42 42 •3 57 10

Messeg 136699 5’* 4 4’* ♦ 16 2
Mnwa M 23415 6 6 6 17 3
MDuNo 174500 48 40 45 ♦5 75 3
M/randor 225000 18 14 18 25 3
Morono 18427 14 11 13 •2 23 4
Nora exp 61800 58 50 56 ♦1 62 10
Normao Z2700 16 16 16 40 8NARmet 213000 10 9 10 18 2
Nva Cgco 1030 30 30 30 •1 35 15
ODex A 37000 26 21 24 •2 42 1
Oreo 65789 12 10 10 •3 30 7
Orexexp 51000 8 7’* 7’*

18 6Onent 56874 15 11’* 12 •1 25 8
Orleans Z23000 84 82 84 84 15
Omuco 25518 16 15 16 ♦1 18 9
Parquet Z2000 8 8 8 7 1
PetroGas Z3000 16 16 16 20 1Radisson Z220000 15 12 15 19’* 4Registry 3500 44 35 35 90 15
SEG 28126 60 50 60 -3 80 30
Scanett 22156 20 20 20 41 15Spint Lk 30500 48 41 41 •4 80 23StGenev 6700 46to 45 46 •2 75 35Tandem 44260 20 17 18 ♦2 29 8Temisca 21032 17 16 17 •1 45 13Tkxnm 124758 204 180 191 -4 220 6Vauq A Z17065 16 12 13 17 4’*
Vior 159717 37 33 36 ♦ 1 60 26Virginia 32000 73 66 70 89 8WstmQc 5000 87 87 87 •3 90 70William Z518 22 22 20 50 10Wnghtbr 54822 14 13 13 19 2’*
YorbClA Z27500 15 15 15 30 9Total Sales 4.234.860Total Market 49.816.787INTERNATIONAL DIVISIONTradedStocks trading in CDN$Cased s a z250 $5to 5to 5to $8’* 5'*

Flet Chllg Z2300 175 165 165 270 135

MOST ACTIVE (by volume)Stock Sales High Low 1"lose (pm )Net (Ch'ge) 52
Weeks (Highlow)SeniorPetro Can 10223287 $8 7to 7% ■%» $ioto 7'*

RangerOil 1095000 $6to 6to 6s* .% $9to 5to

Mapl leaf 1059036 $13to 13’* 13s* .% $17'* 13to

Renaisnce 1005342 $22’* 20to 22%» +i%» $21 to 12to

CP Ltd 843437 $17’* 16to 16’* $19'/, 13'*

Bq T-D 830386 $i6to 15to 16to ♦to $19to 14to

Nova Aibt 809733 $8to 8’* 8’* $9to 7’*

Bomb B 789480 $12 11 to llto •to $16to ioto

ThomCor 781213 S14 ’/« 13to 14 •to $16to 12to

Domtar 741426 $6 to 5to 5to •to $7to 420
Junior

Coleraine 516772 23’* 20 21 ♦1 49 12MSVcIA 290676 72 60 69 ♦2 75 16’*

GBnar 213532 12 7 12 ♦8 14 4
KWG.Res 204350 270 235 250 ♦ 10 400 95
Free west 196200 300 225 237 •21 395 171
M DuNd 174500 48 40 45 ♦5 75 3
Vior 159717 37 33 36 ♦ 1 60 26
Intermon 152866 57 50 57 ♦4 160 30

52 dem. sem.
Volume Haut baa Clôt. Var Haut Baa

Canaco 150604 8’* 7 7 33’* 3
Messeg 136699 5to 4 4’: ♦lô 2
1993 PLUS ACTIF (en valeur)SemorPetro Can 7 $8 00 7.13 750 -038 $1013 713
BCE me 2 $46 38 45 50 45 75 ♦0.13 $48 00 40 75
Renaisnce 2 $22 50 20 88 2238 -1 38 $2175 1238
Imperil 1 $43 75 43 50 43 75 *025 $48 00 37 88
Bq Roya^ 1 $26 00 2513 2550 413 $27 00 2150
Bque Mtl 1 $44 00 42 63 42 88 -0 75 $4813 41 50
Nor Tei 1 $57 00 54 25 55 13 *0 88 $58 38 37 88
Mai' leaf 1 $1388 1350 1383 -013 $1750 1338
CP ltd 1 $17.13 1663 1688 $1925 1350
BqC Imp 1 $27 88 2713 27 38 *0 38 $33 75 23 63

JumorKWG Res 0 270 235 250 ♦lO 400 95
Free west 0 300 225 237 -21 395 171
GraniSk a 0 325 305 315 340 50
Tomm 0 204 180 191 -4 220 8
MSVci A 0 72 60 69 *2 75 16'*
Lixor 0 107 90 107 *)2 122 10
CoJerame 0 23’: 20 21 +1 49 12
Intemw 0 57 50 57 ♦A 160 30
MDuNd 0 48 40 45 ^5 75 3
GkJnStr 0 $10 9’* 10 ♦to $10’* 52’*
GAINS PERTES ienM
Stock Volume Haut Bas CW to

GamsSemot
Dems9 75 2000 365 365 365 ♦73.8
Leroux 23700 225 180 220 ♦18.9
Agntek 76729 450 385 450 418.4
Forex 468977 $7to 5to 6to+l7.0
Devlek 20000 275 225 255 415.9
Con 31549 $38''< 32 37 ♦15.6
Logis Ctb 100 $15 15 15 ♦ 15.4
SRteicom 39590 $l5to 13to 15 415.4
Saskoil 26882 $5 445 5 4136
Denbndg 20368 $36to 32’* 36 >12.5

Penes SemorTrGen pA 2700 495 430 430 -131
Domtar 741426 $6’4 5to 5V10.4
FPI Ltd 6700 430 390 390 -7.1Biomira 4400 Sioto ioto 10to -69
CimStL a 52741 $7’* 6to 7 67
Bonvest 17400 325 300 300 -6.3
IPL Inc 67100 $6to 5to 5to -60
Tmedia A 2750 440 415 415 -5.7
Abti Free 5144 $13to 13 13 -5.5Potash wi 204000 $6 to 6to 6’* -5 5

Gams JumorGBnar 213532 12 7 12 +200
Messeg 136699 5’* 4 4’*450.0Gaspesu' 51000 35 30 35 «14 8Lixor 130100 107 90 107 412 6
M DuNd 174500 40 40 45 412.5 1
Tandem 44260 20 17 18 4125Cohlm pr 41000 69 60 65 +12.1Aurizon 59033 31 28 31 4107Goidex 3800 1B5 175 185 ♦SBGldnStr 7000 $10 9’* 10 48 1Pones JumorOreo 65789 12 10 10 -23.1Con Atxt 35137 40 33 33 -17.5 i<>Con Oas 64128 25 15 25 -16 7
Morono 18427 14 11 13 -133Loubel 31857 34 28 30 -11.8Spirit Lk 30500 48 41 41 89Freewest 196200 300 225 237 -8 1LyonLake 28310 13 12 12 -7.7Orient 56874 15 11’* 12 -7.7Orb ex A 37000 26 21 24 -7.7
GAINS PERTES (en valeur)Gams SemorCon 31549 $38’, 32 37 +5Denbndg 20368 $36% 32’* 36 +4Logis Clb 100 $15 15 15 +2SR telcom 39590 $15%» 13to 15 42Moore 158158 $21% 20to 21'* ,1s* m

Shell Can 10475 $36'/. 35 36% ,1s* 4P
■jf1Dorns 9 75 2000 365 365 365 4155IBM 1319 $65'* 63to 65'* (1% m»Interprov 147305 S25'/< 23to 25'/, ,1'*Intprov ir 156370 $14% 12to 14% ,1%»Senior LosersTrCan 2 8 170 S38 38 38 -2Imasco ltd 168000 $39%. 37to 36 -I1/,

APPEL À L'AIDE 
POUR DES PAYS D'AERIQUE 

DONT
LE MOZAMBIQUE 

ET
LA SOMALIE

La famine frappe 
Des peuples crient au secours!

Caritas recevra et acheminera rapidement et intégralement 
vos dons via Caritas Internationale.

Compte tenu de sa vaste expérience dans ce type d'intervention, 
cet organisme demeure un canal sur.

Il faut faire vite!

Envoyez vos dons à : Caritas-Sherbrooke 
636, rue Québec 
Sherbrooke (Québec)
J1H 3M2

(reçu pour déclaration fiscale)

N

Avis de la Commission des transports du Québec

Suite de la page B-6

La Commission délivrera la licence de ca­
mionnage intraprovincial ou le permis de 
camionnage à moins qu’une personne op­
posée ne la convainque que l’exploitation 
do l’entreprise visée par la demande est 
susceptible de nuire à l’intérêt public 
Le délai de l’opposition qui doit être écrite 
et assermentée est de 21 jours du présent 
avis.
Avis est donné que la Commission enten­
dra la personne opposée ou son procureur 
sur la recevabilité de son opposition:
Pour un dossier do Montréal (M) à Mont­
réal: le 30 mars 1993 10 h 00 
Pour un dossier de Québec (Q) à Québec: 
lo 1er avril 1993 10 h 00

NO: M-93-23756-3
PQSTE DE CAMIONNAGE EN VRAC 
REGION 06 INC.
Permis 9-M-52601-P-286 
-et-
SOUS-POSTE DE CAMIONNAGE EN 
VRAC TAILLON INC.
Permis 0-M-52605-P-145 
-ot-
POSTE DE CAMIONNAGE RICHELIEU 
INC.
Permis 5-M-52622-P-104 
-et-
SOUS-POSTE LAPRAIRIE- 
NAPIERVILLE INC.
Permis 2-M-52609-P-154 
-et-
TRANSPORTEURS EN VRAC 
BEAUHARNOIS-SALABERRY INC.
Permis 1-M-52624-P-104 
-ot-
JEAN-PIERRE GARAND
Permis 9-M-512729-122 
-et-
MARCEL LEGAULT
Permis 1-M-507693-104 
-et-
CONRAD BERARD
Permis 5-M-500637-113

REAL PERRAS
Permis 5-M-501742-117 
-et-
GEORGES NOEL
Pormis 5-M-513325-109
Requérants
-vs-
A.S. TRANSPORT INC.
2609, Chemin du Lac 
Longuouil (Québec) J4M ICI 
Pormis 5-M-301838-104-PSS 
Intimée
AVIS PARTICULIER

Demande de révocation du permis 5-M- 
301838 au nom de A S. Transport Inc. et 
conclusions subsidiaires de suspension ou 
de modification du permis 5-M-301838 au 
nom do A.S. Transport Inc. pour y retran- 
cher toutes les matières en vrac. 

Délai d'opposition et d'intervention:
21 jours du présent avis

NO: M-93-24107-8
CRYTES, PATRICK
1. Marcelle, R.R. 2 
Lachute (Québec) J8H 3R8 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32 Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales du 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: M-93-24117-7
TRANSPORT PENINSULE (1992) 
LIMITEE
A/S Les Ent. P P.G.R. Ltée 
200, St-Jacques. tt 900 
Montréal (Québec) H2Y1M1 
LICENCE INTRAPROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du char­
bon. Groupe 26: Matériel d’usage militaire. 
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales do 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: M-93-24118-5
LES ENTREPRISES TOWMASTER 
INC.
350, Hymus
Pointe-Claire (Québec) H9R 1G9 
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: M-93-24119-3
D. JUTRAS TRANSPORT INC.
1457, Piorretto
Saint-Amablo (Québec) J0L 1N0 
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Bions transportés:
Groupe 32: Meubles ot autros biens usa- 
aés. Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de

comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: M-93-24129-2 
2968-3398 QUÉBEC INC.
(Transport Damien Guérette Enr.)
13. Orléans
St-Charles Boromôe (Québec) J6E 7A9 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa-
?és, Groupe 35: Marchandises générales, 

erritoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: M-93-24136-7
MALO, GILBERT
41, rue Alain
Repentigny (Québec) J6A 5E3 
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa-
?és, Groupe 35: Marchandises générales, 

erritoires demandés.
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: M-93-24166-4
MASSON, EUGÈNE
(Déménagement E. Masson Enr.)
4601, 51e Avenue 
Laval-Ouest (Québec) H7R 4B7 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: M-93-24167-2 
2968-3513 QUÉBEC INC.
210, Pierre Neveu, C.P. 548 
Mont-Laurier (Québec) J9L 3R7 
LICENCE INTRAPROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionalo.

NO: M-93-24168-0
JEAN-GUY DANEAU TRANSPORT INC.
6422, Monk
Montréal (Québec) H4E 3H9 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa-

?és, Groupe 35: Marchandises générales, 
erritoires demandés:

Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: M-93-24180-5
LES EXCAVATIONS J.M. PRAIRIE 
& FILS INC.
986, route 219
L’Acadie (Québec) J0J 1H0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés. Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale

NO: M-93-24183-9
DESLIPPES TRANSPORT INC.
4345, Garand
St-Laurent (Québec) H4R 2B4 
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés.
Groupe 32: Meubles et autres biens usa-
?és. Groupe 35: Marchandises générales, 

erritoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: M-93-24184-7
2750015 CANADA INC.
(Remorquage Trépanier)
56. Bienville
Hull (Québec) J8Y 3H5 
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 26: Matériel d’usage militaire. 
Groupe 32: Meubles et autres biens usa-
?és, Groupe 35: Marchandises générales, 

erritoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: M-93-24189-6
ST-FRANÇOIS EXPRESS (1993) INC.
1220, Montée Masson 
Laval (Québec) H7E 4P2 
Proc.: Paquette, Perreault.
Trudeau & Associé 
LICENCE INTRAPROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole ot du char­
bon, Groupe 26 Matériel d’usage militaire. 
Groupe 32: Meubles et autres biens usa-
?és. Groupe 35: Marchandises générales, 

erritoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés

urbaines et régionale.
NO: M-93-24205-0

TRANSPORT WOLVERINE INC.
65. Roy
Delson (Québec) JOG 1G0 
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport à titre de principal 
Tuyaux Wolverine (Canada) Inc.
Biens transportés:
Groupe 12: Produits métalliques.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: 0-93-11223-2
EXCAVATION WALTER GAGNÉ INC.
182, Ouellet
Rimouski (Québec) G5L 4R5 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés.
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales do 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: Q-93-11242-2 
CLAUDE LAFRENIÈRE TRUCKING LTD.
A/S Gérald Rivard 
4220 Beaubien 
Québec (Québec) G2A 3L2 
LICENCE INTRAPROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32 Meubles et autres biens usa­
gés. Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: Q-93-11245-5
LANGEVIN, ERIC
(TRANSPORT L.G. ENR)
2172, boul. St-Jean-Baptiste 
Chicoutimi (Québec) G7H 5B1 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32 Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale. Le district de Qué­
bec métropolitain, le district do Montréal 
métropolitain, la communauté urbaine de 
Québec, la communauté urbaine de Mont­
réal. la communauté régionale de l’Ou- 
taouais, le territoire de la Baie-James, le 
territoire du Grand Nord.

NO: Q-93-11260-4
LARIVIÈRE & FILS DE BEAUCE INC.
716, 15e Avenue
St-Zacharie (Québec) G0M 2C0 
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

NO: Q-93-11283-6 
2428-7674 QUÉBEC INC.
157A, rte 132 
C.P. 21
St-Godfroi (Québec) G0C 3C0 
LICENCE INTRAPROVINCIALE
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communautés 
urbaines et régionale.

AVIS DIVERS ET 
INFORMATION GÉNÉRALE 
ERRATUM

NO: Q-93-11126-7 
À la publication dans Le Devoir du 20 fé­
vrier 1993, on aurait dû lire RÉVOCATION 
DES LICENCES DE LA PARTIE INTIMÉE 
PORTANT LES NUMÉROS 0-Q-307180- 
001A et 0-0-307180-002A au lieu de 0-Q- 
307180-001A et 0-Q-307180-0023A.

Les heures officielles d’ouverture et de 
fermeture de nos bureaux sont : 8h30 à 
12h00 et de 13h00 à 16h30.

Bureau de Québec 
5500, boul. des Galeries 
Québec (Québec)
G2K 2E1 643-5694

Bureau de Montréal 
505. rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L1K2 873-6414

L’administratrice
Lise Villeneuve

Québec n Ei 
El El

t
l
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AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBEE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Te/.: 985-3344 Fax: 985-3340
CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISJRICT DE TERREBONNE, NO. A91- 
025256. DANS LA COUR MUNICIPALE. 
VILLE DE STE-AGATHE DES MONTS, 
demanderesse, VS ANDRE GRONDIN, 
défendeur AVIS PUBLIC EST PAR LE 
PRÉSENT donné que les elfets mobiliers 
des détendeurs saisis en cette cause seront 
vendus à 226, Principale, Ste-Agatbe, district 
de Terrebonne, le 10e jour de mars 1993, à 
10h30 de l'avant-midi, savoir: 1 véhicule 
Chevrolet Storm rouge. 1 photocopieur, 1 
réfrigérateur avec porte vitrée 'Coke'. 
LESQUELS EFFETS seront vendus pour 
argent comptant au plus olfrant el dernier 
enchérisseur. DONNE à St-Jérôme, ce |je 
jour de lévrier 1993. FILION & ASSOCIÉS 
HUISSIERS, 110 de Martigny, St-Jérôme, 
Québec. J7Y2G1 Tel: 436-8282

Province de Québec, District de 
Terrebonne, COUR DU QUÉBEC, NO: 
700-27-011446-919. LE PERCEPTEUR 
DES AMENDES, Demandeur, -VS- 
PIERRE BERNIER, Défendeur. Le 10 
mars 1993, à 10h30 de l’avant-midi, au 
domicile du défendeur, au no 2825 rue 
Marquise, en la cité Brassard, district de 
Longueuil, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens el ellets du détendeur, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
véhicule automobile de marque Nissan 
NX, immatriculé RLC 870, n/s: 
JN1PN34S4JM025347. Condition: 
ARGENT COMPTANT. PIERRE 
TURGEON, huissier, ÉTUDE 
GRENIER. POISSANT ET ASSOCIES, 
HUISSIERS, 466-2628. Ville Lemoyne, 
le 24 février 1993.

LONGUEUIL

Ordonnance de saisie et vente immobilière
Canada-Province de Québec
Cour Supérieure - District de Longueuil

Nos: 505-02-000314-926

505-18-000006-932

BANQUE NATIONALE DU CANADA, ayant son siège social 
au 600 de la Gauchetière, Montréal, district de Montréal, 

partie demanderesse contre NICOLE PERREAULT, résidant 
et domiciliée au 53, rue Denault, St-Philippe, district de 

■Longueuil, partie défenderesse et LE REGISTRATEUR DE 
LA DIVISION D’ENREGISTREMENT DE LAPRAIRIE, mis- 
'en-cause.
i
'■■Un immeuble situé en la Ville de St-Philippe de LaPrairie, 
jconnu et désigné comme étant le lot numéro SOIXANTE-ET- 

’ONZE de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
ICENT QUATRE-VINGT-DIX-SEPT (197-71) au cadastre 

’officiel de la Paroisse de St-Philippe, division 

■d'enregistrement de LaPrairie.

Avec bâtiments, circonstances et dépendances y érigés et 

jnotamment une maison mobile sise au 53 de la rue Denaull.

]Tel que le tout se trouve présentement sans exception ni 

■réserve de la part du Vendeur mais sujet à une servitude 

d'utilité publique en faveur de l'Hydro-Québec et de la 

Compagnie de téléphone Bell Canada, créée aux termes d'un 

acte enregistré à l'endroit susdit, sous le numéro 129712.»

La mise à prix est fixée à 10 775,00 $, soit 25 % de 

l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d’évaluation 

municipale de la municipalité, multipliée par le facteur établi 

pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu 

de la Loi sur la fiscalité municipale, que l'adjudicataire devra 

verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 

shérif du district de Longueuil, au moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 

■LaPrairie, 214 rue St-lgnace. LaPrairie, province de Québec, 
le TREIZIÈME jour d’AVRIL 1993 à QUATORZE heures.

Le shérif-adjoint
ELIZABETH S. GOBEILLE

I Bureau du shérif 
Cour Supérieure 

(Longueuil. le 10 février 1993

Province de Québec, District de 
Longueuil, COUR MUNICIPALE, NO: 
91-10235. LA VILLE DE LONGUEUIL, 
Demanderesse, -vs- CHANTAL 
ROBIDOUX, Défenderesse. Le 11 mars 
1993, à 10hOO de l'avant-midi, au 
domicile de la délenderesse. au no 1004 
rue Dupas, en la cité Longueuil, district 
de Longueuil, seront vendus par autonté 
de Justice, les biens et effets de la 
défenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 véhicule automobile de 
marque Ford, de modèle Tempo, de 
l'année 1984, de couleur grise, portant 
le n/s: 2FABP22R4EB170465, 
immatriculé GRR 049 avec acc. 
Condition: ARGENT COMPTANT. 
CAMILLE BERNARD, huissier, 397- 
9277, DE L’ÉTUDE GRENIER & ASS , 
HUISSIERS, 10 rue Noire-Dame Est. # 
210, Montréal, Oc, H2Y 1B7. Longueuil, 
le 24 février 1993.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR SUPÉRIEURE, NO: 
500-05-005222-912. THE CANADA 
LIFE ASSURANCE COMPANY/LA 
COMPAGNIE D'ASSURANCE DU 
CANADA SUR LA VIE, Demanderesse, 
■vs- 124997 CANADA INC., 
Défenderesse. Le 12 mars 1993, à 
13hOO de l'après-midi, à la place 
d’affaires de la défenderesse, au no 
4800-4900 HICKMORE, en la cité ST- 
LAURENT, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de la défenderesse, saisis en 
celle cause, consistant en: 1 lot 
d'environ 1900 cables de recordement. 
grosseurs et longueurs variées: 1 lot 
d'environ 125 façades d'écran en 
Plexiglass; 1 lot d'environ 625 magasins 
à monnaie; ET AUTRES BIENS SAISIS 
EN CETTE CAUSE. Condition: 
ARGENT COMPTANT. DENIS 
TEASDALE, huissier, 397-9277. DE 
L'ÉTUDE GRENIER & ASS 
HUISSIERS, 10 rue Notre-Dame Est, * 
210, Montréal, Qc, H2Y 1B7. Montréal, 
le 24 février 1993.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO: 
700-27-8796-912. DANS LA COUR DU 
QUEBEC PERCEPTEUR DES 
AMENDES, demandeur, VS 
STEPHANE VIAU, défendeur. AVIS 
PUBLIC EST PAR LE PRÉSENT donné 
que les effets mobiliers des défendeurs 
saisis en cette cause seront vendus à 
9300, Ste-Madeleme, St-Benoit, distnct 
de Terrebonne, le 10e jour de mars 
1993, à 11 h45 de l'avant-midi, savoir: 1 
véhicule Ford Thunderbird gns. 4 portes.
1 véhicule Cadillac noir, 1 jeu Nintendo,
2 vidéos VHS, 1 télécouleur 20". 
LESQUELS EFFETS seront vendus 
pour argent comptant au plus offrant et 
dernier enchérisseur DONNÉ à St- 
Jérôme, ce 5e jour de février 1993. 
FILION & ASSOCIÉS HUISSIERS, 110 
de Martigny, St-Jérôme, Québec, J7Y 
2G1. Tél: 436-8282.

Province de Québec, Districf de 
Montréal, COUR DU QUÉBEC, 
CHAMBRE CIVILE, NO 500-02- 
038734-914, FABU INC., R/S ULTIMA, 
Demanderesse, -vs- FOTI 
DELIVALYOTIS, R/S TAILLEUR 
FRANK • FRANK TAYLOR, Délendeurs. 
Le 10 mars 1993. à 11h15 de l’avant- 
midi, à la place d'affaires des 
défendeurs, au no 692 rue Jean-Talon 
Ouest, 2ième étage, en la cité de 
Montréal, district de Montréal, seront 
vendus par autonté de Justice, les biens 
et effets des défendeurs, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 presse avec fer 
et table, support et acc.; 1 lot d'environ 
264 palettes de tissus pour fabrication 
de vêtements, de couleurs et textures 
variées; 1 lot de 20 habits, couleurs et 
grandeurs variées; ET AUTRES BIENS 
SAISIS EN CETTE CAUSE Condition. 
ARGENT COMPTANT. CAMILLE 
BERNARD, huissier, 397-9277. DE 
L'ÉTUDE GRENIER & ASS., 
HUISSIERS, 10 rue Notre-Dame Est, # 
210, Montréal, Qc. H2Y 1B7. Longueuil, 
le 24 lévrier 1993.

LONGUEUIL
Ordonnance de saisie de vente immobilière
Canada-Province de Québec
Cour Supérieure - District de Longueuil
Nos: 500-05-012621-916

505-18-000001-933

GORDON SELIG, ayant une place d'affaire au 5663 Queen Mary 
Road, Hampstead, district de Montréal, partie demanderesse, contre 

LES HÉRITIERS DE FEU NORMAND HEBERT, au 7460 Tessier, 

Brassard, district de Longueuil et 2626-4598 QUEBEC INC, ayant 
une place d'affaire au 1680, 50ième avenue, Lachine, district de 

Montréal, province de Québec, partie défenderesse et LE 
REGISTRATEUR DE LA DIVISION D'ENREGISTREMENT DE 
LAPRAIRIE, mis-en-cause.

■■Un emplacement ayant front sur la rue Tessier, en la ville de 
Brassard, province de Québec, connu et désigné comme étant 

composé:

a) du lot numéro TROIS de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro SEPT-CENT-QUINZE (715-3) au cadastre officiel de la 
paroisse de Laprairie de la Madeleine, division d'enregistrement de 

Laprairie ;

b) du lot numéro MILLE-CINQ-CENT-SOIXANTE-QUATORZE de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro DOUZE (12-1574) au 

cadastre susdit ;

Avec bâtisse dessus érigée portant le numéro civique 7450 rue 

Tessier.»

La mise à prix est fixée à 94 505,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle dévaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du distnct de Longueuil, au moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau d’enregistrement de la division de 
LaPrairie, 214 rue St-lgnace, LaPrairie, province de Québec, le 
HUITIEME jour d'AVRIL 1993 à QUATORZE heures.

Le shérif-adjoint

YVAN ALLY
Bureau du shérif 
Cour Supérieure 
Longueuil, le 8 février 1993

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR DU QUÉBEC, 

CHAMBRE CIVILE, NO: 500-02- 
037869-893 HYDRO-QUÉBEC, 

Demanderesse, -vs- JACQUELINE 
ATKINSON, Défenderesse. Le 11 mars 
1993. à 11 h30 de l'avant-midi, au 
domicile de la délenderesse, au no 214 
Ch. de la Côte St-Antoine, en la cité 
Weslmount, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 causeuse 
et 2 fauteuils en matériel de couleur 
brune: 1 téléviseur couleur, moniteur de 
marque Samsung avec acc; t meuble 
avec système de son antique en bois de 
couleur noire; ET AUTRES BIENS 
SAISIS EN CETTE CAUSE. Condition 
ARGENT COMPTANT, CAMILLE 
BERNARD, huissier, 397-9277, DE 
L'ÉTUDE GRENIER 8 ASS., 

HUISSIERS, 10 rue Notre-Dame Est, # 
210. Montréal, Qc, H2Y 1B7. Longueuil, 
le 24 février 1993.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR SUPÉRIEURE, NO: 

500-05-000983-922. IMPRIMERIE 
GAGNÉ INC., Demanderesse, -vs- 

MARIANO DICARLO ET ALS, 
Défendeurs. Le 12 mars 1993, à 11h00 
de l’avant-midi, au domicile des 
défendeurs, au no 7926 rue Jean- 
Vincent, en la cité Montréal, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets des 
défendeurs, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 four micro-ondes de 
marque Kenmore avec acc,; 1 téléviseur 
couleur avec moniteur de marque 
Toshiba avec acc,; 1 véhicule 
automobile de marque Ford modèle 
Aérostar, de couleur grise, n/s: 
1FMCA11U9M2803061, immatriculé 
GKR 628 avec acc.; ET AUTRES 
BIENS SAISIS EN CETTE CAUSE 
Condition: ARGENT COMPTANT. 
CAMILLE BERNARD, huissier, 397- 
9277, DE L'ÉTUOE GRENIER & ASS . 

HUISSIERS, 10 rue Noire-Dame Est, # 
210, Montréal, Qc, H2Y 1B7. Longueuil, 
le 24 lévrier 1993.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO : 500-11-000232-930 
No Surintendant: 41-125783

COUR SUPÉRIEURE 
Icn mutière de fuillite)

Dans l'affaire Je la faillite Je : 

BUUTUC INC., corporation légale­
ment constituée avant son siège social 
et principale place d'affaires au 1647, 
Visitation. MONTRÉAL (Québec)

Avis est, par les présentes, donné que 
BUUTUC INC. du 1647. Visitation. 
MONTRÉAL (Québec) a fait cession 
de ses biens le 22e jour de février 1993 
et que la première assemblée des 
créanciers sera tenu le 10e jour de 
mars 1993 à 14:30 heures à la 
Direction des Faillites, 5. Place Ville 
Marie, 8e étage, Pièce 800, 
MONTRÉAL (Québec).

Daté de Québec, ce 25e jour de février 
1993

JEAN-GERMAIN HUOT & 
ASSOCIÉS INC.,

SYNDIC aux biens de Buutuc Inc.

m
Jean-Germain Huot

Sassodés 

39, rue Dalhousie 

Québec (Québec) G1K8R8 
Télécopieur: (418)694-2134 
Téléphone : (418)694-2212

Province de Québec, district de 
TERREBONNE. COUR DU QUÉBEC, NO 
700-27-006319-915 PERCEPTEUR DES 
AMENDES DE ST-JEROME Demandeur - 
vs- SANTO D'ASTOLI, Défendeur. Le 11 
mars 1993, à 10h30 de l'avant-midi, au 
domicile du défendeur, au no 2096 rue 
Palerme, en la cité Vimont, Laval, district de 
Laval, seront vendus par autonté de Justice, 
les biens et effets du défendeur, saisis en 
cete cause, consistant en 1 télévision 20 
pouces, couleur, Hitachi; 1 ensemble de 
salon en tissu beige, 3 morceaux: 1 vidéo 
VHS Hitachi; PLUSIEURS AUTRES 
ACCESSOIRES 0E MAISON. Conditions: 
ARGENT COMPTANT. Informations 
FRANÇOIS BERTRAND, huissier, (514)622- 
9222. ROBERT JASMIN S ASSOCIES 
HUISSIERS, 150, bout Ste-Rose, Laval, 
Qué. H7L1L3. LAVAL, le 24 févner 1993.

Province de Québec, Distnct de Montréal, 
COUR DU QUEBEC, NO 520-32-000670- 
927 LINDSAY WALKER, Demanderesse, • 
vs- DORRETH SMELLIE, Défenderesse. Le 
09 mars 1993, à 11hOO de l'avant-midi, au 
domicile de la défenderesse, au no 305 rue 
Ravel, en la cité Châteauguay, district de 
Beauhamois. seront vendus par autonté de 
Justice, les biens et effets de la 
défenderesse, saisis en celte cause, 
consistant en: t mobilier de salon en cuir 
noir (5 sections); 1 vaisselier en mélamine, 
noir, avec portes vitrées; 1 téléviseur de 
marque Toshiba, 2 tables de salon. 
Condition: ARGENT ÇOMPTANT. LUC 
LAMBERT, huissier, ÉTUDE GRENIER, 
POISSANT ET ASSOCIÉS, HUISSIERS, 
397-9047. Ville Lemoyne, le 24 février 1993.

CANADA. PROVINCE DÉ QUÉBEC. 
DISTRICT DE MONTREAL, COUR 
MUNICIPALE D'ANJOU, NO R-92-01905 
VILLE D'ANJOU, Partie demanderesse, -vs- 
ANDRÉ FERLAND, Partie délenderesse. Le 
11 ième jour de mars 1993, à 11 hOO, au 6432 
Place Val d'Anjou. Anjou, Qc, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et elfets de: André Fertand, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
automobile de marque Nissan Pulsar, NX 
1986, noire, 2 portes, immatriculée HED 739, 
et acc. Conditions: ARGENT COMPTANT 
et/ou CHEQUE VISE. Information: 
NORMAND BOISSONNEAULT, huissier, 
(514)461-3340. MAURICE GAUCHER & 
ASSOCIES, HUISSIERS, 1505 Place de 
l'Hôtel de ville, S. 106, St-Bruno, Québec, 
J3V5Y6.

Avis
DANS L'AFFAIRE DE LA 
FAILLITE DE:

FOOD PRINTS 
OPERATIONS INC.,

corporation légalement 
constituée et ayant sa 
principale placed'affaires au 
102, Prince Arthur est, 
Montréal (Québec), 
H2X 1B5.

Avis est par les présentes 
donné que FOOD PRINTS 
OPERATIONS INC a fait 
cession de ses biens le 23e 
jour de février 1993 et que la 

première assemblée des 
créanciers sera tenue le 16e 
jour de mars 1993 à 10hOO 
au bureau du syndic, 600, 
boul, de Maisonneuve 
Ouest, 27e étage. Montréal 
(Québec).

DATÉ DE MONTRÉAL, 

ce 27e jour de février 

1993.

ARTHUR ANDERSEN INC.
Syndic

Marcel Roy, C.A., CIP 
Responsable de l'actif

600. de Maisonneuve Ouest 

27e étage Montréal(Québec) 
H3A3J2 Tél. (514J B4B-1641

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LONGUEUIL, COUR DU 
QUÉBEC • CHAMBRE CIVILE. NO: 505- 
27-016755-911. 505-27-016939-911. LE 
PERCEPTEUR DES AMENDES, Partie 
demanderesse, C. ERIC FRANCOEUR, 
Partie défenderesse AVIS PUBLIC EST 
DONNÉ QUE le 11 mars 1993, à Hh00, 
au domicile de la partie délenderesse. soit 
5430, BOUL. MILAN, AP P 6, BROSSARD 
(QUÉBEC) serant vendus par autorité de 

Justice, les biens et effets de la partie 
délenderesse saisis en cette cause, 
consistant en: 1 véhicule automobile de 
marque Pontiac, Fire Bird, blanche, 
immatriculé au Québec ANJ 900, no de 
série: 1G2AS8711EN207863,
CONDITIONS: ARGENT COMPTANT. St- 
Hubert, le 15 février 1993, JACQUES 
DUCL0S, HUISSIER DE JUSTICE. Pour 
informations: (514)445-4899.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LONGUEUIL, COUR 
MUNICIPALE DE CANDIAC, NO: 90- 
05677. Ville de Candiac. Partie 
demanderesse, -vs- Colette Groulx 
Bouchard, Partie délenderesse. Le 
11 ième jour de mars 1993, à 10hOO, au 11 
De Beauséjour, St-Consfant, Qc, district 
de Longueuil, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets de: Colette 
Groulx Bouchard, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 automobile Cadillac 1989, 
de couleur blanche, plaque: NJE 858 et 
acc. Conditions: ARGENT COMPTANT 
et/ou CHEQUE VISÉ. Information: GUY 
GAUCHER, huissier, (514)461-3340. 
MAURICE GAUCHER & ASSOCIÉS, 
HUISSIERS, 1505 Place de l'Hôtel de 
ville, S. 106, St-Bruno, Québec, J3V 5Y6.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, COUR DU 
QUÉBEC (CHAMBRE CIVILE), NO: 700- 
02-000498-932. HENRI ROUX, Partie 
demanderesse, -vs- CHRISTIANE 
DUCHARME, Partie défenderesse. 
PRENEZ AVIS que le 12 mars 1993, à 
11 hOO, au: 149, LANDRY, #8, ST- 
EUSTACHE, DISTRICT DE 
TERREBONNE, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ellets de 
CHRISTIANE DUCHARME, saisis en 
cette cause, soit: Datsun Maxima, plaque 
#TBZ 793, 2 tons de gris. CONDITIONS: 
ARGENT OU CHEQUE VISÉ. DANY 
TREMBLAY, huissier. ÉTUDE: PHILIPPE, 
TREMBLAY, DION & ASS,, HUISSIERS, 
165 rue Du Moulin, St-Eustache (Québec) 
J7R 2P5. (514)491-7575. St-Eustache, ce 
25 Février 1993.

CANADA, PROVINCE 0E QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUEBEC, NO 5004)2-015643-922 AMEX 
BANK OF CANADA, Parte demanderesse 
-vs- MICHELINE ARSENEAU, Partie 
défenderesse, -et- LES EXPERTISES 
ARSENEAU, Tierce-Saisie Le 11 mars 
1993. à 11h00, au 5460 Royalmount, app 
202, Montréal, district de Montréal, seront 
vendus par autonté de Justice, les biens et 
effets de MICHELINE ARSENEAU. saisis 
en cette cause, consistant en. 1 Fax de 
marque Canon 270; 1 photocopieuse de 
marque Gestetner 21152 avec armoire sur 
roulette: 1 lot d'articles de bureau 
CONDITIONS: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISÉ FRANK ALBERTSON, 
huissier 352-5172, Fax: 352-7866, de 
l'étude: ALBERTSON & ASS., HUISSIERS, 
3 rue St-Paul ouest, 1er étage, Montréal, 
Québec H2Y1Y6.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR 
SUPÉRIEURE. NO: 500-05-000117-927 
COMPAGNIE TRUST CENTRAL 
GUARANTY, Partie demanderesse, -vs- 
IMMEUBLES DIPLOMAT INTERNATIONAL 
INC., Partie défenderesse. Le 10 mars 
1993, à 11 hOO, au 601 Adoncourt, app. 201, 
Longueuil. district de Longueuil, seront 
vendus par autorité de Justice, les bèns et 
effets de: IMMEUBLES DIPLOMAT 
INTERNATIONAL INC . saisis en cette 
cause, consistant en: un lot d'ameublement 
de bureau et autres. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. PIETRO 
MACERA, huissier, 514-352-5172, Fax: 
352-7866, de l'étude: MACERA & 
ASSOCIÉS HUISSIERS, 3, St-Paul Ouest, 
1er étage, Montréal, Oc, H2Y1Y6.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE. NO: 700-02- 
4164-910, DANS U COUR DU QUEBEC. 
ROBERT FAUCHER, demandeur, VS 
JACQUES BENOIT, défendeur, AVIS 
PUBLIC EST PAR LE PRÉSENT donné 
que les effets mobiliers du défendeur saisis 
en cette cause seront vendus à 45, Louis 
Hémont, Blainville, district de Terrebonne, 
le lie jour de mars 1993, à 11 hOO de 
l'avant-midi, savoir: 1 lave-vaisselle, 1 
véhicule GMC 1991, 1 vidéo VHS. 1 
télécouleur. LESQUELS EFFETS seront 
vendus pour argent comptant au plus 
offrant et dernier enchérisseur. DONNÉ à 
St-Jérôme, ce 10e jour de février 1993. 
FILION & ASSOCIÉS HUISSIERS, 110 de 
Martigny, St-Jérôme, Québec, J7Y 2G1. 
Tél: 436-8282.

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, ' 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO. 
7004)2-2133-917. DANS LA COUR DU 
QUEBEC. LACHUTE TOYOTA LTEE, 
demandeur, VS DARLENE WHITE- 
THOMSON, défendeur. AVIS PUBLIC 
EST PAR LE PRÉSENT donné que les 
effets mobiliers de la délenderesse 
saisis en celle cause seront vendus à 
95, Scott Road, à Lakefield, district de 
Terrebonne, le 12e Jour de mars 1993, à 
I4h00 de l'après-midi, savoir: 1 cheval 
brun. 1 cheval blanc et brun. 1 cheval 
beige, 1 cheval brun nez blanc 
LESQUELS EFFETS seront vendus 
pour argent comptant au plus offrant et 
dernier enchérisseur. DONNÉ à St- 
Jérôme. ce 11e jour de février 1993. 
FILION 4 ASSOCIÉS HUISSIERS, 110 
de Martigny, St-Jérôme, Québec, J7Y 
2G1. Tél: 436-8282._________________

AVIS DE VENTE JUDICIAIRE. 
CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LAVAL, COUR DU 
QUÉBEC, NO: 500-02-039268-904. 
PRINCIPE AUTOMOBILE INC., 1266 
ST-NICOLAS, ST-VINCENT-DE-PAUL, 
UVAL, PARTIE DEMANDERESSE, - 
VS- PAUL GODIN, 2600 PIERRE 
DUPUY, *246, MONTRÉAL, QC, H3C 
3R6, PARTIE DÉFENDERESSE. Le 11 
mars 1993, à 10h00 de l'avant-midi, au 
domicile du défendeur, au 2600 Pierre 
Dupuy, *246, en la cité de Montréal, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur, saisis 
en cette cause, consistant en: Un 
ensemble de salle à diner en bois ' 
massif comprenant une table carrée; un 
meuble 2 tiroirs, 2 portes d'une longueur 
d'environ 8 pieds; un meuble d'une 
hauteur approximative 5 pieds. 1 porte, 
t tiroir, le tout de couleur brune; 8* 
chaises en bois avec velours vert; 1 lour 
micro-ondes de marque Kitchentik; un 
téléphone répondeur de marque 
Panasonic; une horloge grand-père; une 
toile représentant une maison, en hiver, 
signée Bertouttes; une toile représentant 
une maison couleur rouge, signée Hink, 
81; un système de son comprenant un' 
amplificateur de marque Akaf; un 
récepteur am/fm, 2 suites de son, de 
marque Fisher; une table tournante 
Noresco; une labié tournante Tecnicos; 
un lecteur de disque laser portatif; un 
téléviseur couleur 12" Sanyo; uni 
répondeur téléphonique Sanyo; une 
laveuse à tapis, de marque Panasonic. > 
Conditions: ARGENT COMPTANT. JOE. 
ODMAN, huissier de justice. Montréal, le 
25 février 1993.

,3-eièral (Court of (Jjmtaîm (Çour (Storralr bu Ujmtuba

AVIS
AUX AVOCATS ET AU PUBLIC

À compter de 8h30 le 1er mars 1993, les bureaux du greffe et de l’administration de 
la Cour fédérale du Canada à Montréal seront situés à l'adresse suivante :

-Édifice Le 500 Place d'Armes»
500 Place d'Armes 
24ième étage, bureau 2420 
Montréal, Québec 
H2Y2W2

Les audiences auront lieu au «Palais de Justice», 1 est, rue Notre-Dame, ch. 11.10, 
11e étage, et à l'édifice Le Barreau, 445 rue St-Laurent, bureau 350, 3e étage. 
Veuillez prendre note qu’aucun document ne sera accepté au Palais de Justice, 
1 est, rue Notre-Dame, ch. 11.10 pour fins de production après 17 h le 26 février 
1993.

Les numéros de téléphone seront :
Greffe - Appel et première instance (514) 203-4820 
Greffe - Immigration (514) 283-8965

VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est par la présente, donné que 
les TERRES ET HÉRITAGES sous-mention­

nés ont été saisis et seront vendus au temps 
at lieux respectifs mentionnés plus bas.

MONTRÉAL
Ordonnance de saisie et vente immobilière 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-000562-916
500-18-000019-936

B
anque lau-
RENTIENNE DU 
CANADA , par­

tie demanderesse contre HOWARD 
ADLER, du 80 Hampstead Road, Hamps­
tead et als, parties défenderesses et le 
REGISTRATEUR DE MONTRÉAL, mis en 
cause.

«L’immeuble situé à 6831 Sherbrooke O., no 
401 est connu et désigné comme suit:

1- la subdivision numéro TROIS CENT UN du 
lot originaire CINQ MILLE TROIS CENT 
QUATRE-VINGT-HUIT (5388-301), aux plan et 
livre de renvoi officiels de la Paroisse de Mont­
réal;

2- un droit indivise de 9.26% des subdivisions 
UJN et DEUX du lot originaire CINQ MILLE 
TROIS CENT QUATRE-VINGT-HUIT (5388-1 
et 2), auxdits plan et livre de renvoi».

L'immeuble servant de résidence familiale, 
appartenant au MAURY ADLER.

La mise à prix fixée à 66 100,00 S soit 50% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
la ministre des Affaires municipales en vertu 
de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives.

L'adjudicataire devra verser au shérif, en 
argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'adjudi­
cation 33 050,00 S soit 25% de l'évaluation de 
l’immeuble portée au rôle d’évaluation munici­
pale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, le 10, rue Saint-Antoine 
Est, local 8 119, le PREMIER (1er) jour 
d'AVRIL 1993 à QUATORZE heures.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-011139-928
500-18-000025-933

C
AISSE POPU­
LAIRE ST-LÉO- 

NARD corpora­
tion régie en vertu de la Loi sur les Caisses 

d'Épargne et de Crédit ayant son siège 
social au 8050, boulevard Lacordaire, en la 
ville de St-Léonard, district de Montréal, par- 
tip demanderesse contre PIERRE BOLDUC, 
domicilié et résidant au 4147, boulevard 
Haute-Ville, en la ville de St-Louis-de-Terre- 
bbnne, district de Terrebonne, partie défen­
deresse et le REGISTRATEUR DE MONT- 
FtÉAL. mis en cause.

L’immeuble appartenant a la partie défende­
resse connu et désigné comme suit:

■Au cadastre de la paroisse de Sault-au- 
Fkécollet, la subdivision officielle numérotée 
SEPT CENT DIX-NEUF du lot originaire numé­
rotée VINGT (20-719).

Avec un bâtiment portant le numéro 5634 de la 
rde Des Narcisses, â Montréal-Nord. Le mur 
sud-ouest du bâtiment est mitoyen. Sujet à 
toutes les servitudes, actives et passives, 
apparentes et occultes et, notamment, celles 
enregistrées sous les numéros 2136175 et 
3^58575 qui régularisent des vues illégales

entre les immeubles contigus (lots 20-718 et 
20-719)».

La mise à prix fixée à 80 225,00 S soit 25% de 
l’évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d’évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
la ministre des Affaires municipales en vertu 
de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Montréal, au moment de l’adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, le 10, ruç Saint-Antoine 
Est, local 8.119, le DEUXIEME (2e) jour 
d'AVRIL 1993 à ONZE heures.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-011267-927
500-18-000007-931

B
anque natio­
nale DU CA­
NADA; p.artie 
demanderesse contre 2170-6155 QUÉBEC 

INC-, situé au 5242 Bois St-François. Laval 
et als; parties défenderesses et LE REGIS­
TRATEUR DE MONTRÉAL; mis en cause

«Un emplacement ayant front sur la 1 ière Ave­
nue à Montréal, connu et désigné comme 
étant le lot numéro MILLE QUATRE CENT 
QUATRE VINGT DIX SEPT de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro CENT 
SOIXANTE DOUZE (172-1497), aux plan et 
livre de renvoi officiels du Village de la Côte de 
la Visitation.

Avec la bâtisse dessus érigée portant les 
numéros 5521 à 5531 de la 1ère Avenue à 
Montréal

Pour être, ledit immeuble, suivant les termes 
du jugement rendu, vendu en justice, tel que 
susdit et, sur le prix, la demanderesse payée 
de sa créance en capital, intérêts et acces­
soires jusqu'à concurrence de la somme de 
144 217,64 S plus intérêts au taux de 10.75% 
l'an à compter du 1er avril 1992».

La mise à prix fixée à 47 350,00 S soit 25% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
la ministre des Affaires municipales en vertu 
de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Montréal, au moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, le 10, ruç Saint-Antoine 
Est, local 8.119, le DEUXIÈME (2e) jour 

d'AVRIL 1993 à ONZE heures TRENTE.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-011267-927
500-18-000009-939

B
anque natio­
nale DU CA­
NADA, partie 
demanderesse contre 2170-6155 QUÉBEC 

INC., du 5241 Bois St-François, Laval, et als 
parties défenderesses et LE REGISTRA­
TEUR DE MONTRÉAL mis en cause.

«Un emplacement ayant front sur la 2ième 
Avenue à Montréal, connu et désigné comme 
étant le lot numéro MILLE SIX CENT DOUZE 
de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro CENT SOIXANTE-DOUZE (172- 
1612), aux plan et livre de renvoi officiels du 
Village de la Côte de la Visitation.

Avec la bâtisse dessus érigée portant les 
numéros civiques 5632 â 5640, de la 2ième 
Avenue à Montréal. Pour être, ledit immeuble, 
suivant les termes du jugement rendu, vendu 
en justice, tel que susdit et, sur le prix, la 
demanderesse payée de sa créance en capi­
tal, intérêts et accessoires jusqu'à concurrence 
de la somme de 144 217,64 $ plus intérêts au 
taux de 10.75% l'an à compter du 1er avril 
1992»

La mise à prix fixée à 46 500,00 S soit 25% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce role par 
la ministre des Affaires municipales en vertu 
de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Montréal, au moment de l’adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, le 10, ruç Saint-Antoine 
Est, local 8.119, le DEUXIEME (2e) jour 
d’AVRIL 1993 à DOUZE heures TRENTE.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-015928-896
500-18-000286-923 
(Bref noté no: 500-02-0040201-886)

J
EANNINE 
LEGRAND-THÉ- 
BERGE, domici­
liée et résidant au 3250 Forest Hill, en les 

Ville et district de Montréal, partie demande­

resse contre ABDELHAK GUESSOUS, par­
tie défenderesse et LE REGISTRATEUR 
DE MONTRÉAL; mis en cause.

La moitié indivise appartenant à: ABDELHAK 
GUESSOUS «Un emplacement ayant front sur 
l'Avenue Fulton, en la Cité de Montréal, connu 
et désigné comme étant le lot numéro 
SOIXANTE-TREIZE de la subdivision officielle 
du lot originaire CENT TRENTE-SEPT (137- 
73) aux plan et livre de renvoi officiels du Villa­
ge Incorporé de la Côte des Neiges.

Avec toutes les bâtisses y érigées et notam­
ment une maison portant les numéros 4875 et 
4877 de l'Avenue Fulton, circonstances et 
dépendances.

Tel que le tout se trouve présentement avec 
toutes les servitudes actives et passives, 
apparentes ou occultes attachées audit 
immeuble et sujet notamment à des servitudes 
de droit de passage et de vue et de non 
construction, tel que créées dans les actes 
enregistrés au bureau d'enregistrement de 
Montréal sous les numéros 639853 et 
644872».

La mise à prix fixée à 38 587,50 S soit 25% de 
l'évaluation de l'immeuble de la moitié indivise 
portée au rôle d évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par la ministre des Affaires muni­
cipales en vertu de la Loi sur la fiscalité muni­
cipale et modifiant certaines dispositions légis­
latives, que l'adjudicataire devra verser au 
shérif, en argent ou par chèque visé à l’ordre 
du shérif du district de Montréal, au moment 
de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, le 10, rue Saint-Antoine 
Est, local 8.119, le CINQUIÈME (5e) jour 
d'AVRIL 1993 à QUATORZE heures.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO 500-05-003265-921 
500-18-000491-921

B
anque lau-
RENTIENNE DU 
CANADA cor­

poration légalement constituée ayant sa 
principale place d'affaires au 1981 avenue 
McGill Collège, Montréal; partie demande­
resse contre 2742-8226 QUÉBEC INC., cor­
poration légalement constituée ayant sa 
place d'affaires au 211, Larivée, Repentlgny 
et ROBERT RICHARD, résidant et domicilié 
au 211, Larivée, Repentigny; parties défen­
deresses et LE REGISTRATEUR DE 
MONTRÉAL; mis en causo,

«Un emplacement ayant front sur la rue 
Alexandre de Sève à Montréal, connu et dési­
gné comme étant la partie Sud-Est du lot origi­
naire numéro HUIT CENT QUATORZE (Plie 
S.E, 814) , aux plan et livre de renvoi officiels 
de la Cité de Montréal, Quartier Ste-Marie. 
Bornée vers le nord-est par la rue Alexandre 
de Sève (sans désignation cadastrale), vers le

sud-est par le lot 813-Ptie. N.E., vers le sud- 
ouest par le lot 806 et vers le nord-ouest par le 
lot 814 Partie N.O., tous dudit cadastre, mesu­
rant selon l’occupation dix-neuf pieds et cin­
quante-cinq centièmes (19.55') vers le nord- 
est, cent vingt-sept pieds et neuf dixièmes 
(127.9') vers le sud-est, dix-neuf pieds et cin­
quante-cinq cc niièmes (19.55') vers le sud- 
ouest et cent vingt-sept pieds et neuf dixièmes 
( 127.9') vers le nord-ouest, contenant en 
superficie 2500.5 pieds carrés, mesures 
anglaises et plus ou moins. Ce lot mesure 
selon le cadastre 126 pieds de profondeur. Il 
est à noter que les titres et le cadastre ne 
concordent pas avec l'occupation. Cette occu­
pation existe sans causer d'empiètement sur 
les propriétés voisines.

Avec la bâtisse dessus érigée portant les 
numéros 1580,1582 et 1584 rue Alexandre de 
Sève à Montréal.

Tel que le tout se trouve présentement avec 
toutes les servitudes actives et passives, 
apparentes ou occultes attachées audit 
immeuble et sujet à une servitude de vue telle 
que créée aux termes de l'acte enregistré à 
Montréal sous le numéro 3717512, sujet à une 
servitude d'empiètement telle que créée aux 
termes de l'acte enregistré à Montréal sous le 
numéro 4207108, et sujet à une autre servitu­
de de vue telle que créée aux termes de l’acte 
enregistré à Montréal sous le numéro 
4108337».

La mise à prix fixée à 40 600,00 S soit 25% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
la ministre des Affaires municipales en vertu 
de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Montréal, au moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, le. 10, rue Saint-Antoine 
Est, local 8.119, le SIXIÈME (6e) jour d'AVRIL 

1993 à DOUZE heures.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-003266-929
500-18-000492-927

B
anque lau- 
RENTIENNE DU 
CANADA, cor­
poration légalement constituée ayant sa 

principale place d’affaires au 1981 avenue 
McGill Collège, Montréal; partie demande­
resse contre 2742-8226 QUÉBEC INC., cor­
poration légalement constituée ayant sa 
place d'affaires au 211, Larivée, Repentigny 
et ROBERT RICHARD, résidant et domicilié 
au 211, Larivée, Repentigny; parties défen­
deresses et LE REGISTRATEUR DE 
MONTRÉAL; mis en cause

«Un emplacement ayant front sur la rue 
Alexandre de Sève à Montréal, connu et dési­
gné comme étant la partie Nord-Ouest du lot 
originaire numéro HUIT CENT QUATORZE 
(Ptie, N O, 814) , aux plan et livre de renvoi 
officiels de la Cité de Montréal, Quartier Ste- 
Marie, Bornée vers le nord-est par la rue 
Alexandre de Sève (sans désignation cadas­
trale), vers le sud-est par le lot 814-Ptie. S.E., 
vers le sud-ouest par le lot 806 et vers le nord- 
ouest par les lots 805 et 815, tous dudit 
cadastre, mesurant selon l'occupation vingt 
pieds et quarante-cinq centièmes (20.45’) vers 
le nord-est, cent vingt-sept pieds et neuf 
dixièmes (127.9') vers le sud-est, vingt pieds et 
quarante-cinq centièmes (20 45') vers le sud- 
ouest et cent vingt-sept pieds et neul dixièmes 
( 127.9') vers le nord-ouest, contenant en 
superficie 2615.5 pieds carrés, mesures 
anglaises et plus ou moins. Ce lot mesure 
selon le cadastre 126 pieds de profondeur. Il 
est à noter que les titres et le cadastre ne 
concordent pas avec l'occupation. Cette occu­
pation existe sans causer d'empiètement sur 
les propriétés voisines.

Avec la bâtisse dessus érigée portant les 
numéros 1586, 1588 et 1590 rue Alexandre do 
Sève à Montréal.

Tel que le tout se trouve présentement avec

toutes les servitudes actives et passives, 
apparentes ou occultes attachées audit 
immeuble et sujet à une servitude de vue telle 
que créée aux termes de l'acte enregistré à 
Montréal sous le numéro 3800130, sujet à une 
servitude de vue telle que créée aux termes de 
l’acte enregistré à Montréal sous le numéro 
3717512, et sujet à une autre servitude de vue 
telle que créée aux termes de l'acte enregistré 
à Montréal sous le numéro 4108337».

La mise à prix fixée à 41 475,00 $ soit 25% de 
l’évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
la ministre des Affaires municipales en vertu 
de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives, que l’adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l’ordre du shérif du district de 
Montréal, au moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, le 10, rue Saint-Antoine 
Est, local 8.119, le SIXIÈME (6e) jour d'AVRIL 

1993 à DOUZE heures TRENTE.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05-003267-927
500-18-000493-925

B
anque lau-
RENTIENNE DU 
CANADA, cor­

poration légalement constituée ayant sa 
principale place d'affaires au 1981 avenue 
McGill Collège, Montréal; partie demande­

resse contre 2742-8226 QUÉBEC INC., cor­
poration légalement constituée ayant sa 
place d'affaires au 211, Larivée, Repentigny ; 
partie défenderesse et LE REGISTRATEUR 
DE MONTRÉAL, mis en cause.

«Un emplacement ayant front sur le boulevard 
De Maisonneuve, en la ville de Montréal, 
connu et désigné comme étant composé du lot 
numéro VINGT de la subdivision du lot origi­
naire numéro MILLE QUATRE CENT 
QUATRE-VINGT-TREIZE (1493-20) aux plan 
et livre de renvoi officiels du Quartier Sainte- 
Marie (Cité de Montréal), division d'enregistre­
ment de Montréal; bornée vers le nord-ouest 
par une partie du lot 1493 (boulevard De Mai­
sonneuve), vers le nord-est par une partie du 
lot 1493-12, vers le sud-est par la rue Laforce 
et vers le sud-ouest par le lot 1493-19.

Avec bâtisse dessus construite portant les 
numéros civiques 2150, 2152 et 2154 dudit 
boulevard De Maisonneuve, circonstances et 
dépendances, dont les murs sud-ouest et 
nord-est sont mitoyens.

Tel que le tout se trouve présentement avec 
toutes les servitudes actives ou passives, 
apparentes ou occultes attachées audit 
immeuble».

La mise à prix fixée à 41 475,00 $ soit 25% de 
l'évaluation de l’immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce role par 
la ministre des Affaires municipales en vertu 
de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de 
Montréal, au moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, Palais de 
justice de Montréal, le 10, rue Saint-Antoine 
Est, local 8.119, le SIXIÈME (6e) jour d'AVRIL 

1993 à TREIZE heures.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District do Montréal

NO: 500-05-007769-928 
500-18-000488-925

CAISSE POPU­
LAIRE NOTRE- 
DAME DES 
VICTOIRES, étant une caisse d'épargne et 

de crédit ayant sa place d’affaires au 5790, 
avenue Pierre de Coubertin, district de 
Montréal; partie demanderesse contre LES 
IMMEUBLES FAVREAU INC., corporation 
légalement constituée ayant une place

d'affaires au 12885, de la rue Jean Grou; 
Pointe-aux-Trembles, district de Montréal et 
ANDRÉ FAVREAU, résidant et domicilié au 
5500, Place de Jumonville, appartement 
1001, district de Montréal; parties défende­

resses et LE REGISTRATEUR DE MONT­
RÉAL; mis en cause.

«Trois (3) fraction(s) de la propriété étant la 
bâtisse située au 5500 Place de Jumonville, en 
la municipalité de la Ville de Montréal, Québec, 
connue et désignée comme étant le lot origi­
naire numéro HUIT CENT CINQUANTE-SIX j 

(lot 856) aux plan et livre de renvoi officiels de 
la Paroisse de Longue-Pointe, division d'enre­
gistrement de Montréal, et plus spécifiquement 

connue comme:

a) La partie exclusive connue et désignée 
comme étant le lot numéro MILLE UN de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro 
HUIT CENT CINQUANTE-SIX (lot 856-1001) 
aux plan et livre de renvoi officiels de la 
Paroisse de Longue-Pointe, (étant l'unité 
d'habitation);

b) Les parties exclusives connues et dési­
gnées comme étant les lots numéros A ZERO 
UN et A ZERO HUIT de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro HUIT CENT CIN­
QUANTE-SIX (lot 856-A01 et A08) aux plan et 
livres de renvoi officiels de la Paroisse de 
Longue-Pointe, (étant les unités de stationne­
ment).

c) Tout pourcentage de la propriété indivise 
des lots communs UN et DEUX de la subdivi­
sion officielle du lot originaire numéro HUIT , 
CENT CINQUANTE-SIX (lots 856-1 et 2) aux ; 
plan et livre de renvoi officiels de la Paroisse ; 
de Longue-Pointe, afférant aux parties exclu- ■ 
sives plus haut décrites tel que prévu à la I 

déclaration de copropriété enregistrée à Mont- ! 
réal sous le numéro 4164794.

Le pourcentage étant de: 0.932%

Portant le numéro d’appariement: #1001.

Sans exception ni réserve et sujet aux disposi­
tions de la déclaration de copropriété reçue 
devant Me Pierre Aubin, notaire, le douze (12) 
juin mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) et 
enregistrée à Montréal sous le numéro 
4164794.

Tel que le tout se trouve présentement sans 
exception ni réserve et notamment sujet aux 
servitudes suivantes, savoir: a) servitude de 
droit de passage enregistrée à Montréal sous 
le numéro 4049420; b) servitude pour l'usage 
de la piscine et de passage enregistrée à 
Montréal sous le numéro 4048531 ».

L'immeuble servant de résidence familiale.

La mise à prix fixée à 116 400,00 $ soit 50% 
de l'évaluation de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
la ministre des Affaires municipales en vertu 
de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant 
certaines dispositions législatives.

L'adjudicataire devra verser au shérif, en 

argent ou par chèque visé à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l’adjudi­
cation 58 200,00 $ soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation munici­

pale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions 
législatives.

Pour être vendu en blocs au bureau du shérif, 
Palais de justice de Montréal, le 10, rue Saint- 
Antoine Est, local 8.119, le SEPTIÈME (7e) 
jour d'AVRIL 1993 à DOUZE heures.

Le shérif adjoint

Paul St-Martln
Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, ce 26 février 1993
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VENTES 
EN JUSTICE

Conditions et 
renseignements

1. Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2. L’enchérisseur doit en 
payer le montant im­
médiatement et en 
argent comptant ou 
chèque visé.

3. Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le matin de la 
vente en cas d’annu­
lation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE LONGUEUIL, COUR DU 
QUÉBEC (CH. CRIMIN & PEN.), NO: 
505-27-012143-922 LE PERCEPTEUR 
DES AMENDES, -vs- DAMACA 
TRANSPORT LTÉE, Le 11 mars 1993, 
à lOhOO de l'avant-midi, à la place 
d'affaires de la partie défenderesse, au 
2555 Jean Désy, en la cité de 
Longueuil, district de Longueuil, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de la partie défenderesse, 
saisis en cette cause, consistant en: 
phçtocopieur SHARP SF-9100; 
télécopieur FAX CANON 410; ordinateur 
SANYO 16 PLUS et acc. etc... 
Conditons: ARGENT COMPTANT 
ETOU CHEQUE CERTIFIÉ. MICHELE 
P BERNIER, huissier, DE L'ETUDE: 
PELLETIER BERNIER & 
MAFfTIMBAULT, HUISSIERS. 431, King 
George. Longueuil, Québec J4J 2V6. 
TEL: 647-6400. Longueuil, le 25 février 
1993.

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE QUEBEC. COUR 
MUNICIPALE NO C 108-92 VILLE DE 
BEAUPORT Partie demanderesse -vs- 
DAME MICHELLE ARSENEAULT, 
Partie défenderesse Le 9ieme jour de 
mars 1993, à 10h0O. au 10965. RUE 
GARIEPY, Laval. Qc, district de Laval, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effet de DAME MICHELLE 
ARSENAULT, saisis en cette cause, 
consistant en ordinateur Goldstar, 
téléviseur couleur Sony 21": vidéo VHS 
Memorex. Conditions ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISE. 
Information: MICHEL BOISSEAU 
huissier, (514)682-1921. Mtr 328-1122 
BOISVERT, POULIOT & ASSOCIES, 
HUISSIERS, 1515 Bout Chomedey. » 
S-01. Laval. Qc. H3V 3Y7

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE QUEBEC, COUR DU 
QUÉBEC. CH. CIVILE, NO: 200-02- 
006981-924 COMMISSION DE LA 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC, Partie 
demanderesse, -vs- BETON DÉCOR 
B D LTÉE. 96984 CANADA INC. 
"HABRICO ENR.', Partie défenderesse 
Le 9 mars 1993, à 11 hOO, au 1600 ST- 
MARTIN EST, TOUR B app 605. 
Laval. Qc, district de Laval, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets de: BÉTON DÉCOR B.D. 
LTEE, saisis en cette cause, consistant 
en: filières: 1 classeur; 1 télécouleur 
Philips 12"; vidéo VHS Mitsubishi; 
télécopieur Sharp et équipement de 
bureau. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: MICHEL BOISSEAU, 
huissier, (514)682-1921, Mti: 328-1122. 
BOISVERT. POULIOT & ASSOCIÉS, 
HUISSIERS, 1515 Bout Chomedey, # 
S-01, Uval, Qc, H3V3Y7

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE MONTREAL. COUR DU 
QUÉBEC, CH. CIVILE, NO: 500-02- 
014319-920. LES CONSTRUCTIONS 
BELISLE & LEROUX INC., Partie 
demanderesse, -vs- REMI LAMOTHE S 
CHRISTIANE MICHAUD, Partie 
défenderesse. Le 9ième jour de mars 
1993, à 13h30, au 550 SIMONEAU, 
Laval, Qc, district de LAVAL, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
et pffets de: REMI LAMOTHE S 
CHRISTIANE MICHAUD, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 lélécouleur RCA 
Colortrak 2000; vidéo Super VHS JVC; 
orcfinateur; photocopieur Canon PC-7; 
télécopieur Murata; équipement de 
bureau etc... Conditions: ARGENT 
COMPTANT el/ou CHEQUE VISÉ 
Information: MICHEL BOISSEAU, 
huissier, (514)682-1921. Mtl: 326-1122. 
BOISVERT, POULIOT & ASSOCIÉS, 
HUISSIERS, 1515 Boul. Chomedey, « 
S-01, Laval, Qc, H3V 3Y7.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO 700-05-001403-926

COUR SUPÉRIEURE
CAISSE POPULAIRE LES HAUTEURS 

Parte demanderesse 
-c-

CHALET LES'HAUTEURS INC
Partie défenderesse

AVIS DE VENTE
(Suivant les articles 1979(i) et 

suivants C.C.B.C.)
A CHALET LES HAUTEURS INC.
981. boul Les Hauteurs 
St-Hippolyte (Québec)
JOR1PO
PRENEZ AVIS que Caisse Populaire 
Les Hauteurs, créancière de Chalet Les 
Hauteurs Inc. procédera à la vente en 
justice des biens saisis en I instance, 
non-vendus le 17 septembre 1992 et 
dont elle est créancière gagiste 
notamment aux termes d’un jugement 
rendu le 1er septembre 1992 par la 
Cour Supérieure du district de 
Terrebonne au dossier de la Cour 
C.S.T. 700-05-001403-926. Ainsi, la 
vente en |ustice aura lieu au 134, boul. 
Mont-Rolland à St-Hippolyle. distnct de 
Terrebonne, province de Québec, à 
10h00 de l'avant-midi, le 4 mars 1993. 
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE 
St-Jérôme, ce 16 févner 1993.

ROCHON PRÉVOST AUCUIR 
FORTIN & D'AOUST, 

Procureurs de la demanderesse.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LONGUEUIL, COUR DU 
QUÉBEC, CH. CIVILE, NO: 505-27- 
008292-923. 505-27-006287-917. LE 
PERCEPTEUR DES AMENDES. Partie 
demanderesse, -vs- LES PAVAGES ANTE 
LTÉE, Partie défenderesse. Le 9ième jour 
de mars 1993. à 12h00, au 130 BOUL. 
BELLEROSE. Laval, Qc, district de 
LAVAL, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de LES 
PAVAGES ANTE LTÉE, saisis en cette 
cause, consistant en; 1 tracteur de marque 
Case, jaune, licence VHZ 251. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE 
VISÉ. Information: MICHEL BOISSEAU, 
huissier, (514)682-1921, Mtl: 328-1122. 
BOISVERT, POULIOT & ASSOCIES. 
HUISSIERS, 1515 Boul. Chomedey, # S- 
01, Laval, Qc, H3V3Y7.

Avi* de le
première euemblée dee 

créendere
Dans l'affaire de la faillite de

GABRIEL ROUTHIER chef 
d opération domalié au 3409. rue 
Jean-Talon est, app 6. Montréal 
(QuébéC) H2A1W7

Failli

Avis est donné qué GABRIEL 
ROUTHIER a lat cession de ses 
biens le 23 févner 1993 et que la 
première assemblée des aéanaers 
a été tenue le 16 mars 1993 à 14h00, 
au bureau du Syndic. 625. boul 
René-Lévesque O . bureau 300. 
Montréal (Oc)

Daté de Montréal, ce 24e jour de 
février 1993

CLAUDE LUSSIER, c a . Syndic

LUSSIER. TULL8 ASSOCIÉS 
625, René-Lévesque O. 
bureau 300, Montréal (Québec) 
H3B 1R2 Tél.: 8784545

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
C.S.: 500-11-000305-936 
SURIN: 125669

COUR SUPÉRIEURE 
(en matière de faillite)

DANS L’AFFAIRE DE LA 
FAILLITE DE :
SUZANNE BEAUCHAMP 
5695, rue Doussin 
Montréal (Québec) II1R 1B7

Débitrice
-ET-
l’OISSANT THIBAULT - 
PEAT MARWICK THORNE INC. 

Syndic
AVIS AUX CRÉANCIERS 

DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE 

(Article 102 [4])
AVIS est par les présentes 
donne que Suzanne Beau- 
champ a fait cession de scs 
biens le 18 février 1993, et que 
la première assemblée des 
créanciers sera tenue au Bu­
reau du Syndic, 1155, boul. 
René-Icvesquc Ouest, 20c 
étage, Montréal, Québec, le 
11 mars 1993 à 15hOO. Pour 
avoir le droit de voter, les 
créanciers doivent déposer 
entre mes mains, avant 
l’assemblée, les preuves de 
réclamation d au besoin les 
procurations.
DATÉ à Montréal, ce 27 

février 1993

POISSANT THIBAULT- 
PEAT MARWICK 
THORNE INC., Syndic 
Mario [.entire, C.A., M B A. 
Administrateur désigné 
1155, boul. René- 
Irévcsque Ouest 
Bureau 2000
Montréal (Québec) II3H 219 
Téléphone : (514) 840-2400

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO 500-02-040506-920 

COUR DU QUÉBEC 
DIVISION CIVILE 

PRESENT: PROTONOTAIRE 
GENERAL MOTORS ACCEPTANCE 
CORPORATION DU CANADA LTEE.

Partie demanderessé 
Requérante 

c.
AUTOMOBILE B R. INC.

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à AUTOMOBILE 
B.R. INC. de comparaître au greffe de 
celte cour situé au 1 est rue Notre- 
Dame. Montréal, salle 1.100. dans les 
30 (trente) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
loumal LE DEVOIR.
Une copie du bref d’assignation, 
déclaration et avis 119 A epe a été 
remise au gretle à l’intention de 
AUTOMOBILE B.R. INC.
Lieu: Montreal 
Date: 24 févner 1993.

MICHEL MARTIN, P.a.

AVIS DE LA PREMIERE 
ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l attaire de la faillite de:
2646 5989 QUÉBEC INC, corps 
politique légalement constitué ayant 
sa place d’affaires au 315, boul. 
Labette. Local 114. Rosemère, 
Québec J7A2H7.

FAILLIE
Avis est par les présentes donné que 
2646 5989 QUÉBEC INC, a déposé 
une cession le 17 tévner 1993 et que 
la première assemblée des créanciers 
sera tenu le 15 mars 1993 à 10h30, au 
bureau du Séquestre Officiel, 5 Place 
Ville-Marie, 8ième étage, Pièce 800, 
Montréal. Québec
DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce 24ième jour de lévrier 1993.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC.
Syndic
ROUND CHRÉTIEN 
Responsable de l'actif

Tour de la Banque Nationale 
600. rue De La Gauchetière Ouest 
Bureau 1900,
Montréal, Québec, H3B 4L8 
Tél.: (514) 879-1385

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE TROIS-RIVIERES 
NO 400-05-000088-931

COUR SUPÉRIEURE
PRESENTE: LOUISE ATTALA 

Protoootai re-ad(<> nte 
BANQUE ROYALE DU CANADA.

Partie demanderesse 
c.

JACQUES FHIMA. 
et
SYLVIE FERLAND.

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Sylvie Fertand de 
comparaître au greffe de cette ceur 
situé au Palais de Justice, au 250, 
Lavioiette, Trois-Rivières. Qc RC.03. 
dans les trente (30) (durs de la date de 
la publication du présent avis dans le 
tournai LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration et du bref 
d'assignation a été remise au greffe à 
l'intention de SYLVIE FERUND.
Lieu: T rois-Rivières 
Date: 12 tévner 1993

LOUISE ATTAU 
Protonotaire adjointe de la Cour 

Supérieure
Beaumier, Richard et Ass.
Procureurs de la parte demanderesse.

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans I affaire de la faillite de

FLEURISTE TOPAZE INC.
compagnie légalement constituée 
ayant fait affaires au 910, boul 
Séminaire Nord. St-Jean-sur- 
Richelieu (Québec) J3A 105

FuU*

AVIS est par les présentes donné que 
FLEURISTE TOPAZE INC , a fait une 
cession le 19iéme jour de février 1993 
el que la première assemblée des 
créanciers sera tenue Ie12»éme jour 
de mars 1993 a I0h00. au bureau du 
syndic
Daté de Greenfield Park, ce 27iéme 
jour de février 1993

Denis Rémillard, cgi 
Syndic désigne

Rémillard Moquin 
Nadeau Inc.
Syndic da falllta 
899, boul. Taichereau 
Bureau 270
Greenlield Parti (Québec)
J4V 2J2 
(514) 466-8585

Prene2 avis.que la succession de 
STEPHANIE BEAUDOIN, en son 
vivant demeurant à Montreal-Nord, a 
ete acceptes à Montreal, sous 
benefice d'inventaire par Kevin 
Beaudom-O'Bromsawn. par acte reçu 
devant Me Jean Lamarre, notaire à 
Laval (3168, bout. Carter), le 8 févner 
1993 et enregistre à Montréal le 15 
février 1993 sous le numéro 4583694 
Donne à Laval, ce 25 tevner 1993 
JEAN LAMARRE, NOTAIRE ET 
PROCUREUR

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
JOSEPH GILLES MARTIN 
CARBONNEAU
PRENEZ AVIS que JOSEPH GILLES 
MARTIN CARBONNEAU. sans emploi, 
domicilie et résidant au 1767 boul. 
Henri-Bourassa est. app. 23. en les 
ote et distnct de Montréal, s'adressera 
au Lieutemant-gouvemeur en Conseil 
de la province de Québec, afin 
d'obtenir un decret lui permettant de 
changer son nom en celui de "SARAH 
JANE" Carbonneau 
Me BENOIT GENDRON 
Procureur de la requérante 
400 est. Jarry 
Montréal (Qc)
H2P1V3

2423-6291 QUEBEC INC. 
Prenez avis que 2423-6291 
QUEBEC INC. demandera à 
l'Inspecteur general des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre
DATE ce 22e |Our de tevner 1993

BLAKELY. GASCON 
Procureurs de la compagnie

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

AU MINISTERE DE LA JUSTICE 
FRANCINE GUY.

Requérante
AVIS

AVIS est donné que Francine Guy, 
actuellement sans emploi, ayant 
domicile et résidence au 5995 Place 
de l'Authion, app. 220. dans les cité 
et distnct de Montreal, s'adressera au 
Ministère de la Justice de la Province 
de Québec en vue d'obtenir du 
Lieutenant-Gouverneur en Conseil un 
décret changeant son nom en celui 
de MARIE-CLAUDE GUY.

MONTRÉAL, ce 24 tévner 1993. 
BÉLANGER, LÉGER, TODARO & 

ASSOCIÉS

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite de ;
CLAUDE CÉRÉ, sans emploi, domicilié au 2883 rue 
O. Demers, à Mascouche, Québec J7K 3C9

Avis est par la présente donné que Claude Céré a 
déposé une cession de ses biens entre les mains 
de RAYMOND, CHABOT. FAFARD. GAGNON INC. le 
19 lévrier 1993 el que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 11 mars 1993 à 14h30, au bureau 
du syndic au 1200, boul. St-Martin Ouesl, 
suite 200, Laval, Québec,

DATÉ DE LAVAL, ce 27e jour de février 1993

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, GAGNON INC.,
Syndic

(Réjean Bouchard, responsable de l’aclil)

H RAYMOND, CHABOT,
FAFARD, GAGNON INC.
Syndic de faillite

1200, boul. St-Martin ouest, Bureau 200 
Laval (Québec) H7S 2E4, Tél. : (514) 382-9234

H

Laval
ORDONNANCE DE SAISIE ET VENTE IMMOBILIÈRE 

CANADA — Province de Québec 
Cour Supérieure — District de Laval
Nos : 500-05-014355-893

540-18-000026-929

GESTION S.E.A.G. INC., 705, Louvain Est à Montréal, province 
de Québec, district de Montréal, partie demanderesse - C - 
MARTHA RAZK . résidant et domiciliée au 4760, Duchastel à 
Laval, province de Québec, district de Laval, partie défenderesse 
- ET - LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D' ENREGISTREMENT DE LAVAL, partie mise-en-cause.
La moitié indivise de l’immeuble suivant appartenant à la partie 
défenderesse :
«Un emplacement ayant front sur la rue Duchastel en la ville de 
Laval, connu et désigné comme étant le lot numéro quatre-vingt- 
un de la subdivision officielle du lot originaire numéro quarante 
(40-81) aux plan et livre officiels de la Paroisse St-Martin de la 
division d'enregistrement de Laval.
Avec bâtisse portant le numéro civique 4760, rue Duchastel, en la 
ville de Laval »
Ville de Laval, rôle no.: 073 022A 89 2 T B
La mise à prix est fixée à 28 575,00 S, soit 50 % de revaluation 
municipale de la moitié indivise de l'immeuble porté au rôle 
d'évaluation municipale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour eve rôle par le ministre des Atlaires municipales, en 
vertu de ta Loi sur la fiscalité municipale.

L’ADJUDICATAIRE devra verser au shéril, en argent ou par 
chèque visé, à l'ordre du shérif du district de Laval, au moment de 
l'adjudication un montant minimum de 14 287,50 $ soit 25 % de 
l’évaluation municipale de la moitié indivise l'immeuble porté au 
rôle d'évaluation municipale de la municipalité, multipliée par le 
lacteur établi pour ce rôle par le ministre des Atlaires municipales, 
en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale.
Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Laval, 2800, boulevard Saint-Martin Ouest, local SS 1,03, Laval 
(Québec) le TREIZIEME jour d’AVRIL 1993 à ONZE heures et 
TRENTE

Le shérif-adjoint
Me Andréa Trudet St-Louis

Bureau du shérif 
Cour Supérieure 
Laval, le 9 février 1993

LONGUEUIL
Ordonnance de saisie et vente Immobilière
Canada - Province de Québec
Cour Supérieure - District de Longueuil
Nos: 500-05-006090-920

505-18-000008-938
COMPAGNIE TRUST ROYAL, corporation légalement constituée 
ayant son siège social et sa principale place d'affaires au 630 boul. 
René-Lévesque Ouest, 22e étage, Montréal, district de Montréal, 
parte demanderesse contre PETER BERLEMIS, résidant et domicilié 
au 11245, rue de Poutrincourt, Montréal, district de Montréal, et 
HARRY ANGELOU, résidant el domicilié au 944, rue Châtelaine, 
Laval, district de Laval, partie défenderesse el LE REGISTRATEUR 
DE LA DIVISION D'ENREGISTREMENT DE CHAMBLY, mis-en- 
cause.

«Un emplacement ayant front sur la rue Ste-Hélène en la ville de 
Longueuil et composé comme suit :

a) des lots numéros UN et DEUX de la resubdivision du lot numéro 
CINQUANTE de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
CENT QUARANTE-QUATRE (144-50-1 et 2) au Cadastre officiel de 
la Paroisse de St-Antoine de Longueuil, division d'enregistrement de 
Chambly;

b) des lots numéros UN et DEUX de la resubdivision du lot numéro 
CINQUANTE ET UN de la subdivision officielle dudit lot originaire 
numéro CENT QUARANTE-QUATRE (144-51-1 et 2) au cadastre 
officiel de la Paroisse de St-Antoine de Longueuil;

c) des lots numéros UN et DEUX de la resubdivision du lot numéro 
CINQUANTE-DEUX de la subdivision officielle dudit lot originaire 
numéro CENT QUARANTE-QUATRE (144-52-1 et 2) au cadastre 
officiel de la Paroisse de St-Antoine de Longueuil;

d) des lots numéros UN et DEUX de la resubdivision du lot numéro 
CINQUANTE-TROIS de la subdivision officielle dudit lot originaire 
numéro CENT QUARANTE-QUATRE (144-53-1 et'2) au cadastre 
officiel de la Paroisse de St-Antoine de Longueuil;

e) des lots numéros VINGT ET UN et VINGT-DEUX de la 
resubdivision du lot numéro QUARANTE-QUATRE de la subdivision 
officielle dudit lot originaire numéro CENT QUARANTE-QUATRE 
(144-44-21 et 22) au cadastre officiel de la Paroisse de St-Antoine de 
Longueuil;

Avec bâtisse y érigiée, portant les numéros civiques 1613, 1615 et 
1617 de ladite rue Ste-Hélène, en ladite ville de Longueuil, 
circonstances et dépendances.

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes attachées audit 
immeuble, sans exception ni réserve de la part des Emprunteurs, 
mais sujet à une servitude de vue enregistrée sous le numéro 540073 
et sujet également à une servitude d’utilités publiques en faveur de 
Hydro-Québec et Bell Canada enregistrée sous le numéro 675990.”

La mise à prix est fixée à 126 250,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le lacteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, que 
l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Chambly, 2555 boulevard Roland-Therrien, salle RC-21, 
LONGUEUIL, QUÉBEC, le QUATORZIÈME jour d’avril 1993 à 
QUATORZE heures.

Le shérif-adjoint
ELIZABETH S. GOBEILLE

Bureau du shéril 
Cour Supérieure 
Longueuil, le 11 février 1993

Procureurs de la requérante.

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite de :
SPORT HATTEM INC., corporation légalement 
constituée ayant une place d'affaires au 9. boul. John 
F. Kennedy, à St-Jérôme, Québec J7Y 4B4

Avis est par la présente donné qu'une ordonnance de 
séquestre a été rendue contre Sport Hettem Inc. 
le 4 lévrier 1993, que la faillite est rétroactive à la 
date du dépôt de la requête, à savoir le 25 janvier 1993 
el que RAYMOND, CHABOT, FAFARD, GAGNON INC 
a été nommé syndic à cette faillite La première assem­
blée des créanciers sera tenue le 10 mars 1993 à lOhOO, 
au bureau du syndic au 1200. boul. St-Martin Ouesl. 
suite 200, Laval. Québec

DATÉ DE LAVAL, ce 27e jour de lévrier 1993

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, GAGNON INC.,
Syndic

(Réjean Bouchard, responsable de l'aclil)

H RAYMOND, CHABOT,
FAFARD, GAGNON INC.
Syndic de faillite

1200, boul. St-Martin ouest, Bureau 200 
Laval (Québec) H7S 2E4. Tél. : (514) 382-9234

loto-québec
APPEL D’OFFRES N° 92-514 

ENTRETIEN ET SURVEILLANCE DES ÉQUIPEMENTS 
ÉLECTROMÉCANIQUES DE SOUTIEN 

DU BÂTIMENT PIERRE-DE-COUBERTIN
Clôture le: 12 mars 1993,11 h, heure locale

Loto-Québec désire recevoir des offres relativement à l'entre­
tien et la surveillance des équipements électromécaniques de 
soutien du bâtiment Pierre-de-Coubertin situé au 5645, 
avenue Pierre-de-Coubertin à Montréal.

Toutes les conditions de cet appel d'offres sont contenues 
dans le document qui est disponible pour examen et qui peut 
être obtenu contre un paiement non remboursable de 100 $ 
et d’un paiement remboursable de 500 $ garantissant la 
remise des documents â Loto-Québec. Ces paiements 
devront être présentés sous forme de chèque certifié ou 
mandat poste fait à l’ordre de Loto-Québec, du lundi au 
vendredi, entre 9 h et 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30, à:

Loto-Québec
Service de l'approvisionnement, 19e étage 
500, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec)
H3A 3G6
Aucune soumission reçue après les délais ne sera acceptée.

Seules sont admises à présenter une soumission, les 
sociétés ou compagnies ayant obtenu le document d’appel 
d’offres directement du Service de l'approvisionnement de 
Loto-Québec et rencontrant les critères suivants:

— avoir un bureau d’affaires au Québec;

— avoir OBLIGATOIREMENT participé à la visite du 
bâtiment Pierre-de-Coubertin qui aura lieu le 5 mars 1993 
à compter de 9 h et assisté à la séance d'information qui 
suivra la visite;

— détenir un certificat de conformité émis par la 
Commission de la Santé et de la Sécurité au Travail 
(C.S.S.T.) pour l’année 1993;

— être en mesure d’assurer, sans avoir recours à la sous- 
traitance, tous les services requis par le présent appel 
d'offres.

Les soumissions devront être accompagnées d’un chèque 
certifié, d’une traite bancaire ou d'un cautionnement de 
soumission au montant de 40 000 $ en faveur de Loto- 
Québec. Les soumissions devront aussi être accompagnées 
d’une convention relative à l'émission d’un cautionnement 
d'exécution au montant de 150 000 $ en faveur de Loto- 
Québec.

Loto-Québec ne s’engage pas à accepter la plus basse ou 
toute autre soumission reçue.

Toute information peut être obtenue auprès de M. Alain 
Bérubé au numéro (514) 499-5012.

Jean-Marie Dumont
Directeur par intérim 
Administration
Émis le 27 février 1993

DISTRICT DE MONTREAL, NO 500- 
02-032983-921 MICHELINO 
CARLUCCI -VS- SERGE GAUDREAU 
PRENEZ AVIS que le 10 mars 1993. i 
10h30 a m , au 308, 56e Avenue 
Pointe-Calumet, Terrebonne, seront 
vendus par Autonte de Justice, tes biens 
et effets de SERGE GAUDREAU. saisis 
en cette cause, soit f véhicule 
automobile de marque Chevrolet, 
modèle Camaro, et accs Tél: 257-3000. 
BOISSEAU 6 ASSOCIES, Huissiers de 
Justice

Pour améliorer la 
condition des personnes 

atteintes d'un cancer

Fondation 
québécoise 
du cancer

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
Prenez avis que PAUL ANDRÉ 
GIROUX, domicilié au 111 St-Georges, 
Donnacona, s'adressera au ministre de 
la Justice atm d’obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en 
celui de André-François Giroux.

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE
Dans l affaire de la faillite de

YVfS HAMELIN
demeurant et résidant au 500, boul 
Desroches. Ste-Émilie-de l Énergie 
(Québec) taisant affaires i la même 
adresse sous le nom de Nouveautés 
Valérie et ayant tait atlaires en Abitibi 
sous le nom de Moutons Plus

FiiKi

AVIS esl par les présentes donné que 
YVES HAMELIN a fait une cession le 
16ième jour de février 1003 et que la 
première assemblée des créanciers 
sera tenue le fOième jour de mars 
1003 à 0h30. au bureau du syndic 

Daté de Greenlield Park, ce 27ième 
jourde février 1093

Claude Moquin, c i 
Syndic déaigné

Rémillard Moquin 
Nadeau Inc.
Sylvie 4» failHI*

898, boul. Taichereau 
Bureau 270
Greenlield Parti (Québec)
J4V 2J2 
(514)466-8585

2075, rue de Champlain 
Montréal (Québec) 

H2L 2T1
V Tél.: (514)527-2194 /

DANS L'AFFAIRE DE LA 
FAiatTE DE : ,
176853 CANADA INC.,
société légalement constituée 
ayant son siège social au 800 
Place Victoria. 47ièma étage, 
Montréal et sa place d'affaires 
au 70 Mont-Royal ouest. 
Montréal

Compagnie débitrice

AVIS AUX CRÉANCIERS 
DE LA PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
( Article 102 (1))

AVIS est par les présentes 
donné que 176853 CANADA 
INC. a déposé une cession le 
19iéme |Our de lévrier 1993 et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
11iéme jour de mars 1993, à 
I3h30 de l'après-mldl au 
Séquestre Olliciet, 5 Place 
Ville-Mane.Siémeet age, Pièce 
800. Montréal (Québec).

Daté à Montréal, ce 27ième 
jour de lévrier 1993
DAVID AZOULAY ET 
ASSOCIÉS INC., SYNDIC
630 René-Lévesque ouest 
Suite 2980
Montréal (Québec) H3B1S6 
Têt. : 398-0525 _____

Ville de

Chicoutimi
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

■ DISTRICT DE CHICOUTIMI

COUR MUNICIPALE DE LA VILLE DE CHICOUTIMI
AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est par la présente donné que les personnes ci-après 
nommées sont sommées de se présenter à la Cour Municipale de la Ville de 
Chicoutimi au 201, rue Racine est. Chicoutimi, à 14:15 HEURES, LE 31 
MARS 1993, devant le Juge municipal, afin de répondre aux inculpations et 
être traitées selon ta loi puisque signification n'a pu être faite autrement, 
n'ayant aucune adresse connue dans la province de Québec.

VILLE DE CHICOUTIMI
-VS-

Archibald Doug 1954-11-17 (92-2980), Archibald Doug 1954-11-17 (92-2981), 
Bergeron Bertrand 1957-07-11 (92-2844), Bergeron Isabel 1969-08-26 (92- 
2952). Bergeron Serge 1951-09-04 (92-2957), Blackburn Germain 1956-11- 
03 (92-2180), Blanchette Jean 1959-03-14 (92-2179), Bluteau Gilles 1967-04- 
01 (92-2729), Boivin Michel 1970-03-15 (92-2727), Bouchard Alain 1960-10- 
18 (92-2205), Bouchard Alain 1960-10-18 (92-2206), Bouchard Marcel 1948- 
06-26 (92-3118), Bouchard Marcel 1948-06-26 (92-3119), Bouchard Yvan
1972- 06-26 (92-2604), Bouchard Yvan 1972-06-26 (92-2716), Boulianne
Regis 1955-08-15 (92-2622), Boulianne Regis 1955-08-15 (92-2623), 
Boulianne Regis 1955-08-15 (92-2624), Cantin Carl 1966-03-30 (92-3039), 
Cardin Ginette 1949-01-07 (92-2148), Cossette Normand 1972-01-09 (92- 
2762), Côté Dominique 1964-11-13 (92-3137), Côté Dominique 1964-11-13 
(92-3138), Côté Dominique 1964-11-13 (92-3139), Côté Patrick 1969-03-12 
(92-2407), Desbiens Richard 1953-08-04 (92-2657), Dulour Francine- 
Desgagné 19504)1-23 (92-2401), Forget Cari 1971-09-19 (92-3035), Fortin 
Bernard 1943-07-07 (92-2163), Fortin Jacques 1961-09-18 (92-2374), 
Gagnon Anne 1966-09-12 (92-2425), Gagnon Jean-Yves 1939-11-06 (92- 
2214), Gagnon Stéphane 1968-09-01 (92-2262), Girard Claude 1959-064)7 
(92-2863), Girard Claude 1959-06-07 (92-2881), Girard Gilles 1938-09-15 
(92-2182), Girard Martial 1962-03-25 (92-2788), Girard Martin 1968-09-12 
(92-2028), Girard Suzanne 1962-07-30 (92-2147), Harvey Serge, 1972-01-07 -
(92-7683), Jean Albert 1938-11-12 (92-2212), Jean Daniel 19704)6-24 (92- •
2987), Kerr Carole 1938 08-18 (92-1673), Latorest Denise 1958-04-12 (92- 
2433), Lalancette Patricia 1965-11-04 (92-2995), Landty Denis 1963-014)5 
(92-2528), Larouche Daniel 1950-10-20 (92-2404), Larouche Martin 1970-12-
23 (92-2627), Lévesque Pierre 1962-09-23 (92-2755), Madore Gilbert 1970- 
OS 19 (92-3003), Maltais Jean 1955-08-04 (92-3159), Ouellet Dany 1964-06- 
17 (92-2344), Ouellet Dany 1964-06-17 (92-2501), Paishk Albert 1971-11-22 '
(92-7646), Perron Robin 1970-11-02 (92-1292), Perron Robin 1970-11-02 
(92-1293), Perron Robin 1970-11-02 (92-1294), Picard Mario 1965-10-14 (92- 
2714), Picard Mano 1965-10-14 (92-2715), Pilote Christian 19634)8-16 (92- 
2439), Pilote Stéphane 1971-03-15 (92-2224), Pronovost Mario 1967-05-04 
(92-2482), Savard Claude 1944-05-04 (92-2478), Simard Claude 1958-07-29 
(92-2643), Thibeault Robert 1966-10-03 (92-2025), Thibeault Robert 1966-10- 
03 (92-2027), Tremblay Cart 19704)1-12 (92-2628), Tremblay Cart 19724)1- 
09 (92-2761), Tremblay Claude 1961-07-20 (92-2141), Tremblay Claude 
1959-05-07 (92-2701), Tremblay François 19644)2-05 (92-2257), Tremblay 
Gyna 1958-05-25 (92-2331), Tremblay Marie-Claude 1967-07-16 (92-2227), 
Tremblay Pascal 1969-064)6 (92-3157), Tremblay Robert 1954-10-17 (92- 
2503), Vézina Armand 1962-03-14 (92-2118), Vézina Armand 1962-03-14 
(92-2120), Villeneuve Christian 1973-09-22 (92-3217), Villeneuve Christian
1973- 09-22(92-3218),
AVIS VOUS EST DONNÉ qu'une copie de la sommation et de la 
dénonciation sont déposées au greffe de la Cour.

Prenez de plus avis, qu'à défaut de comparaître, un jugement sera prononcé 
conre vous. L'avis de jugement indiquant que l'amende et les frais sont, 
payables dans les 60 jours est également déposé au greffe de la Cour. À 
défaut de paiement, tes procédures d'exécution du jugement seront 
entreposes contre vous conformément à la loi.

MME DENISE BOUCHARD
GREFFIÈRE-ADJOINTE

ABONNEZ-VOUS
i.t . • • n r» o/ i ____• i .. . i- »

Choix < I .*1 1)011 11 (' 111 (' Il 11 *

lun. au sam. lun. au ven. sam. seul.
(taxes incl.) (taxes incl.) (taxes inel.j

13 semaines □ 55,76$ (7,51$) □ 42,18$ (5,68$) □ 18,78$ (2,53$)

26 semaines □ 103,66$ (13,96$) □ 79,74$ (10,74$) □ 36,05$ (4,85$)

52 semaines □ 196,45$ (26,45$) □ 147,23$ (19,82$) □ 66,45$ (8,95$)

Modi' île |>a i e ni (' il 1
□ Chèque ou mandat poste
□ Mastercard □ Visa □ American Express

No de carte:__________________________________________________

Expiration:_________________ Signature:____________________________

□ Facturez-moi
* Les prix mentionnés sont valables pour les abonnements livrés à domicile à l'intérieur des limites 

de notre réseau de distribution.

Vos coordonnées:
Nom:_________________________________________________________

Adresse:___________________________________________________ App.:.

Ville:_________________________________________________________

Province:____________________________________ Code postal:_________

Tél. (dom.)______________________________ Tél. (bur.)______________ _

Indications pour la livraison:_______________________________________ _

lia l.o ti ruez votre d a mande d'abonnement à l’adresse suivante:

I.K DK VOIR
Service à la clientèle,
2050, rue de Bleury, 9e étage,
Montréal (Québec ), H3A 3M9 ou par télécopieur au: (514) 985-3390

Pour de plus amples informations, communiquez avec notre Service à la clientèle aux numéros suivants: 
Montréal et environs: (514) 985-3355, Extérieur de Montréal: 1 (800) 463-7559

l
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TÉL, 985 3344 ANNONCES CLASSEES FAX 9 8 5 - 3 3 4 O

Montréal

Rive-sud

Laurentides

Résidences de Prestige
, jp mmm mms.

k ! i.'jjp' î| «r »

BROSSARD
ÉLÉGANTE RÉSIDENCE DE 14 PIECES SITUÉE DANS 

CROISSANT PAISIBLE • OFFRE 7 GRANDES CHAMBRES À 
COUCHER ■ IDÉALE POUR FAMILLE ÉLARGIE OU BUREAU A 

DOMICILE, 495,000 S

CLAIRE BERNIER Royal Lepage courtier — 672-0321

A PIEDMONT
AU MONT OLYMPIA. Offre exceptionnelle, dans développement 
résidentiel prestigieux. Maison modèle, valeur 650 000 $ + 45 
lots de 35 000 pi. moyen, valeur 600 000 S.
Prêt pour développement, le tout pour 999 000 $. Cette maison 
peut aussi être achetée séparément des lots. ’

227-2099 227-1412

AHUNTSIC
Très grande propriété 63 x 25, Intérieur unique, 2 foyers, 
3 s/sejours, 3 s/bains. Piscine creusée, face au parc. 
278 000 S.

PIERRE HUDON
La Capitale Maître Courtier CRTR 382-8000

RÉSIDENCES

de Prestige

1,47 $ la ligne agate

LE DEVOIR
(Annonces classées)

I • N • D • e • x
100* 199
IMMOBILIER RÉSIDENTIEL 

Achat-vente-échang*
100 Visites libres
101 Propriétés à vendre
103 Condominiums et co-popriétés 
105 Propriétés à revenus 
115 Extérieur de Montréal
120 Laurentides
121 Cantons de l'Est 
125 Hors-lrontières
130 Maisons de campagne 
132 Chalets
134 Terrres-termes
135 Terrains
150 Transactions divsrses
151 Services immobiliers

Location
160 App. et log. à louer
164 Condominiums à louer
165 Propriétés à louer
175 Maisons de campagne é louer
176 Chalets à louer

200 • 299
IMMOBILIER COMMERCIAL 

Achat-venta-échanga
201 Propriétés commerciales 
203 Propriétés industrielles 
205 Espaces commerciaux 
210 Commerces à vendre 
220 Entrepét (Vente-location)
230 Gestion immobilière

Location
251 Bureaux à louer
259 Espaces comm. et ind. à louer
275 Locaux èlouer

300 • 399 
MARCHANDISES
301 Oeuvres d'art 
303 Antiquités
313 Ordinateurs
314 Bureautique
315 Téléphonie
316 Mobilier de bureau et acc.

320 Ameublement 
335 Bois de foyer 
350 Animaux

400 • 499 
OFFRES D'EMPLOIS
401 Postes cadre et professionnel
402 Éducation
405 Santé + serv. communautaires
408 Secteur culturel
410 Bureaux
415 Secteur informatique
420 Secteur vente
435 Restaurants et hôtellerie
440 Services domestiques
455 Emplois partiels ♦ saisonniers

500 • 599
PROPOSITIONS D'AFFAIRES 
ET DE SERVICES
501 Occasions d’affaires 
508 Services financiers 
510 Comptabilité
512 Déclaration d’impôts 
515 Informatique et bureautique 
520 Préparation de C.V.
522 Traitement de texte
523 Traduction, rédaction
529 Services professionnels
530 Cours 
540 Santé
542 Massothérapie
543 Psychothérapie
544 Croissance personnelle 
546 Cartomancie, astrologie 
550 Voyages
555 Garderie 
580 Entretien, rénovation 
564 Décoration intérieure 
570 Terrassement, paysagistes 
575 Déménagement

600 • 699 
VEHICULES
675 Bateaux, yachts, voiliers 
695 Automobiles

LES ANNONCES CLASSEES
DU LUNDI AU VENDREDI
DE 8 H 3 0 A 16H00

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14 h 30 

pour i’édition du lendemain.

Téléphone:

Télécopieur:

985-3344
985-3340

Pour placer votre annonce par la poste: 
C.P. 6033, suce. Place d’Armes 

Montréal H2Y 3S6

VISITES LIBRES

VISITES LIBRES

A V
A TOUS NOS ABONNES

Dans le but d’améliorer la qualité 

de notre Service à la clientèle, 
nos bureaux seront ouverts, 

à compter du

lundi 22 février, 
dès 7h30 le matin.

LE DEVOIR
SERVICE À LA CLIENTÈLE
1-514-985-3355
1-800-463-7559

HEURES D’OUVERTURE
Lundi au vendredi 
De 7h30 à 16h30

LE DEVOIR

PROPRIÉTÉS À VENDRE

LONGUEUIL (Vieux), superbe propriété 
style californien, dans la plus belle rue 
du Vieux-Longueuil, architecture unique, 
très grande cour arrière avec arbres ma­
tures, vue imprenable sur le jardin, avec 
atelier d'artiste, 269 000S. Pas d'agent! 
Venez visiter en prenant rendez-vous au 
670-4772. Dim. 14h-16h, 299 Gardenvil- 
le, Long.

OUTREMONT: grand triplex, prix 350 
000$. Pas d'agent. Sam. et dim., 14h à 
17h.
29 rue Joyce 277-9085

AHUNTSIC
Très grande propriété 
63 X 25. Intérieur 
unique, 2 foyers, 3 
s/séjours, 3 s/bains. 
Piscine creusée, face 
au parc. 278 000 $

PIERRE HUDON
LA CAPITALE CRTR

382-8000

ST-LAZARE
TRIO 169 000 S

À votre choix!
3 c.c., garage, foyer, grands 

terrains, taxes basses. 
Chacune unique!

Appelez aujourd'hui!

JASMINE ELLEMO 
«ffJL Royal Jordan Inc.

458-7051 455-8347

101

PROPRIETES A VENDRE
AHUNTSIC 10610 Auteuil. Duplex semi- 
dét.. très bon état, terrain 50 X 137.285 
POPS 621-3906.

AHUNTSIC. Grande Allée. Duplex semi- 
dét. impeccable, s/sol fini, gr. terrain, 
près métro + services. 295 000$ négo­
ciable.

JACQUELINE IMBROSCIANO 
596-1957. Immb-Centre Crtr.

ANJOU - MAISON DE PRESTIGE
Constr. 67, de grande qualité, style ita­
lien, très luxueus, 2 foyers, piscine creu­
sée, etc. Prix exceptionnel!

RSMT - C0ND0 TOUR MÉRITAS 
Superbe, très luxueux, 1575 pi.ca Une 
visite vous convaincra.
F. PACIFIO. 254-4591. Le Permanent 
crtr

BASSES LAURENTIDES. à Lorraine, 
134 900$, bungalow 3 + 1 c.c., salle à 
manger, garage double, s/sol fini, foyer, 
thermopompe, 1 1/2 s/bains et tourbillon, 
boisé 9250 pi ca. doluré. 621-4832.

BOIS-DE-BOULOGNE Cott. dét„ éclai­
ré, grand terr., loyer, garage chauffé. 
255 OOP S. 333-6101.

BORD DE L'EAU Rosemère, navigable 
cottage pces, foyer, piscine, grand ter­
rain boisé, 179000$ 437-3532.

BORD L'EAU/AUTEUIL: navig „ bung,, 
loyer, terr. 20 000 pi ca. 175 900$ 963- 
5025.

BOUCHERVILLE luxueux townhouse, 
aires ouvertes, loyer, pompe-thermique, 
garage, 175 000S. 655-7455

CENTRE-VILLE. RUE W0LFE.
Cottage rénové, 3 c.c,, cour arrière, avec 
stat. 528-8832,281-3703.

PROPRIÉTÉS À VENDRE
OUTREMONT, grand 7 1/2. direct du 
proprio Bien situé, éclairé, isolé: 3e éta­
ge, 3 chambres, 1B5 000S. 272-4839 
(répondeur) pas d'agents.

OUTREMONT. Duplex ou co-propriété, 
rue du Manoir, 61/2-7 1/2, libres, ga­
rages, Pas d'agent S.V.P. 733-4192.

OUTREMONT: Hutchison, cottage (ou 
duplex), très versatile, bien rénové, 12 
pces ou 5 1/2 + 6 1/2, cour, terrasse, 
stat, A voir. 235.000S. 272-8387

PIERREFONDS 25 km c /ville, 1 mile 
aut. 13, sect, boisé, vaste cul de sac 
tranquille. Collage 4 c.c., semi-détaché 
mais très privé, gai el ensoleillé, cuisine 
arborlte blanc. Electroménagers encas­
trés haut gamme. S/lam„ 1 1/2 s/b en- 
tièr, rénovée. Planchers bols franc et 
tuiles. Foyer, asp. central, etc.,. A 5 min. 
à pied du bord de l'eau, garderie, école 
pub./privée, collège Beaubois, train, au­
tobus. 129 000$ particuliers.

683-2663

PIERREFONDS: bung, s/d., rénové, 3 + 
t c.c,, solarium, s/sol Uni, 2 s/b., chaut, 
élect., taxes basses, 125 000S. 684- 
8297,683-7027.

PLATEAU Mont-Royal. Collage 2 
étages, ent, rénové, 1983,5 pièces, 2 
s./d'eau, 165 000$. pas d'agent, 449- 
5177,352-1096.

PRES DE U. DE M. Rue Lacombe. Du- 
plex. 738-1430

R.O.P.: cottage attaché 1987, 3 c.c., 
loyer, garage, s/sol Uni, près do Collège 
Marie-VIctorln et lutur site Hôtel-Dieu, 
124 0005, 591-5951,494-1647

R.D.P.: duplex (2 garages), chambre 
froide, salle fmiliale, cheminée, balcon- 
patio.

Agents s'abstenir. 197 000$. 
648-9744

ROSEMONT: bung, détaché, rénové, 
campagne en ville. 116 000S pas 
d'agent, 727-3614.

SABREVOIS. maison 2 étages. 7 1/2 
pces, 4 c.c., s/sol, gar. gr. terrain boisé, 
patio, 85 0005, 358-5409.

ST-LAMBERT, près du goll et piste cy­
clable, 4 c.c., toit cathédrale.

HUGUETTE MARTINEAU. 672-6020. 
ROYALLEPAOECRTR

ST-LAMBERT: 57 rue d'Auvergne. Di­
manche 14h è 16h. Cottage 5 chambres, 
cuisine et salle de bain modernes, pisci­
ne creusée, terrain 9300 pica.

Imm. Vandelac liée crtr 
514-354-5753

ST-SULPICE: Split-level 87,3 c.c,, s/s 
lini. Faut voir, B7,000S, 589-2556

V.M.R. Résidences pour tous les goûts, 
à tous les prix, à partir de 169 000 5, Mi­
chel Poirier, Re/Max crtr: 341-2525.

VERDUN OUEST: duplex 1980. semi- 
dét, t x 7 1/2, avec s/sol lini + foyer, 
etc., 1x61/2 + bach. 3 1/2, taut voir, 
prix révisé, 766-1250, pas d'agents.

VIMONT, super bungalow 1981,3 c.c., 2 
s/bains, s/sol tini, foyer, garage, montco, 
plusieurs extras, près de tout, 129 900$. 
967-1323. Manon 668-4937.

CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

COPROPRIETES

PROJET MERITAS
5500, Place de Jumonville

Nouveau Rosemont
LUXUEUX CONDOS 

1-2-3- ch.c. 
jusqu'à 300 000S
VISITE LIBRE

Samedi + Dim. 14h à 16h
Marthe D'Auteuil CRTR 

(514) 257-6466

COPROPRIÉTÉS

DE GRAND-PRE/VILLENEUVE, 3 X 5
1/2, 2 ocupations 1er juil .168 0005
522- 8916.

DEVANT PARC LAFONTAINE
Victorienne, 3 x 8 1/2,1600 pi ca ch., ré­
nové, t. éclairé, gr, balcons + terrasses.
523- 2340.

HUDSON cottage québécois d'antan 
1989, sur 32 364 pi ca , qualité supéneu- 
re, 168000$ 458-4187

LAPRAIRIE (La Citière), maison de ville 
au bord du lac (1986), 2 chambres, mez­
zanine, foyer, garage, plafond cathédra­
le, pédalo. Sans intermédiaire. 659- 
8315.

LONGUEUIL
COLLECTIVITÉ

3 chambres, loyer, bain tourbillon, 
piscine, système arrosage, 
paysagement complet, clôturé PVC, 
véranda moustiquaire, 239 5005

677-4403 ou 583-6505

MAISON unifamiliale, 3 c.c,, construction 
solide, 2 loyers, garage double, balcon 
450 pi ca , vue sur nviere, é 5 min. du fu­
tur sile hôpital Hotel-Dieu, 279 0005 
327-8496

N.D.G., duplex sur Hingston, nord de 
Sherbrooke, 5 1/2 el 6 1/2, avec station­
nement ou 2 garages. Droits acquis pour 
transformation en copropriété Libre rapi­
dement, 260 0005

489-6690

OUTREMONT (ADJ) UdeM/métro
Grand duplex/cottage 12 c.c . 2 X 8 1/2, 

poss, condo. 2839-41 Willowdale. 386- 
3924. Max-lmmo Crtr

OUTREMONT Cott. semi-dét., 4 c.c. ♦ 
den, 21/2 s/b, s -sol fini, garage, terras­
se Bien éclairée, rénovée 429 000 S. 
Agents s'abstenir, 276-3146

BORD DE L’EAU, Chomedey, penthou­
se 4 1/2,1,200 p c 2 c.c, s/b, foyer, 2 
slat ext, 180 0005 686-6044

BROSSARD (secteur esi): 5 1/2,2 c.c,, 
110Ç pi ca., aire ouverte, 2 paliers, en­
trée privée, garage intérieur, prix 95 
0005,466-3451 soir, 386-1219 jour,

CENTRE-VILLE Grand 4 1/2, garage, 
thermopompe, alarme, loyer, 932-3951.

CENTRE: Près UQUAM, 1400 pl.ca., 2 
étages, loyer, garage,

J. Pilon. 739-1598. Transaction 
Mont-Royal.

CONDO-DUPLEX 2e, 6pces, 1,275 
p c rue Jeanne-Mance, non rénové Pas 
d'agent. 674-7338

CONDO MERITAS, 5550 Place de Ju­
monville, voisin du village Olympique, 
1650 pi ca., 3 chambres. Vente directe.

Réduit à 138 000$. 254-1820.

CONDO VACANCE Chàteaumont St- 
Sauveur, semaine rouge, suite 4 per­
sonnes. 435-2884,

DUVERNAY, jardin du Havre, penth. 2 
c.c, 2 gar., valeur 200 000$, demande 
169000$ Cause départ 661-9018

ILE DES SOEURS, jardin de l'Archipel, 
côté ouest, 1465 pl.ca., 3 slat. 767-6020, 
274-5134.

ILE DES SOEURS: condo 2 c.c , 1200 
pi ca , gar inl, pisc. mt„ 10505/mois, 
achat 145 0005 766-5144

ILE PATON • LE LAURIER, 5 1/2,1532 
pica ♦ terrasse 199 000$ou échange 
uni-lamilial 682-2461.332-0802.

ILE PATON 4 1/2, converti, dernier éta­
ge, unité de coin, style Decormag, avec 
vue imprenable sur la rivière, 164 0005 
497-0117.

LOFT LE COLONIALE 1125 p c , 5 fe­
nêtres 6’ x 8' ch., s/d'eau avec b/tourb. 2 
pl. unique dans voûte, pial 12' terrasse 
sur toit Ipéal atelier. 982-2533.

LONGUEUIL: Estuaire Phase II, face la 
Ronde, 7e étage, cause départ. 442- 
2823.

LONGUEUIL: condos, style maison de 
ville, près base plein air, 1400 pi.ca , 3 
c.c., 2 s/b, pl/trène + extra. 899 0005 
647-6645.

MAGNIFIQUE LOFT Rénové par desi­
gner, 1 600 pi.ca., ensoleillé, belle vue 
planchers bois franc, poutres, 2 sVbains, 
stationnement intérieur. Immeuble habité 
par artistes, architectes. Méritas du Patri­
moine. Toit-terrasse. 156 000S. Proprio, 
255-0552.

MAGNIFIQUES CONDOS
1 x 6 1/2,3x5 1/2, refaits à neuf. Prix 
d'aubaine. 444-5621.

MONT-TREMBLANT: condo à vendre, 
idéal pour skieurs, 4 personnes, excel­
lente aubaine. 697-3259.

MÉTRO PAPINEAU, 3 1/2, 750 pi.ca., 
Iraichemenl décoré, air cllrn., stationne- 
ment, 66 0005.654-4171.

OUTREMONT Condo grand 3 1/2, rue 
Bloomfield, demi sous-sol, terrasse, sta­
tionnement A voir! 65 0005. 948-4153.

OUTREMONT, 412 Côte Ste-Catherine. 
7 1/2 haut duplex, rénové, garage. Pos­
sibilité balance de vente. 271-8111

OUTREMONT 
CONSTRUCTION NEUVE

Condominiums 2 ou 3 chambres, loyer,
2 s/bains compètes, garage, à compter 
de 165 OOOS. Immeuble de 6 unités sur 
St-Viateur Michèle E. Roy. 847-7580, 
597-2121.

La Capitale crtr

PIERREFONDS: construction 1988, 2 
chambres, foyer, 8400S négociable, di­
vorce. après 19h. 595-8869.

PLATEAU
Beaux grands condos, près Parc Lafon­
taine, terrasses, vue, rénovations de 
qualité. 3-1/2 72 OOOS, 5 1/2 97 000$ et 
1070005.
4280 A 4286 MARQUETTE. 278-2387 

PLATEAU
Grands 4 1/2,950 pi.ca., 2 c.c., tout ré­
novés, terrasses ensoleillées, cachet, 
foyer + stat. possible. 85 OOOS à 91 
OOOS- A partir de 717S/mois tout inclus 
avec 10% comptant. Métro Laurier.

5114 A 5126 BERRI. 278-2387

PRES HOPITAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Condominium de prestige, tour du Méri­
tas, 6ième étage, vue dégagée et super­
be sur ville et boisé protégé, lumière. In- 
térieur t 500 pi.ca. plus terrasse près de 
400 pi.ca., 2 s./bains, 2 garages inté­
rieurs. Tous services incluant saunas 
piscines intérieure et extérieure, bain 
tourbillon, salle d'exercices. Construction 
de qualité, concierge résident, coproprié­
taires responsables, sécurité, confort, 
proximité de toutes artères. Libre immé­
diatement. Prix: 210 OtfO S sur rendez 
vous: jour: 987-3838, soir: 388-2704

ST-LAMBERT, jardin du Goll, phase IV,
3 c.c, 2 s/b, 2 station-sauna, pisc. inl., 
l/vaisselle, four encastré. 672-3041.

VERDUN, VILLAGE DE LA POUDRIE­
RE. Métro La Salle, condo 5 1/2 exté­
rieur avec fenêtres, 1358 pi.ca,, mezza­
nine, toit terrasse, garage, foyer, 768- 
3680^

VIEUX-LONGUEUIL: situé sur piste cy­
clable, 2 c.c.. près des services, garage 
inl., prix discutable. 923-1052.

PROPRIÉTÉS À REVENUS
A 2 PAS du marché Maisonneuve, tri­
plex excellent élal, 17 0765 en revenus. 
Prix 1390005-

GAETAN POIRIER. 645-8845 
RE/MAX DE LA POINTE CRTR

AUBERGE 12 chambres + salle à diner, 
495 0005 demandé dont 125 OOOS 
comptant.

658-3160 crtr

LACHINE. 11 logements, 1 x 61/2, t x 5 
12,2 x 4 1/2,7 x 31/2, revenus 47 9405, 
prix 300 0005. 727-0754.

LAVAL 6x4 1/2, construction 88, reve­
nus 37 740$, stat. exténeur, pas d'agent. 
667-0859.

LONGUEUIL. triplex 3 x 5 1/2. très 
propre, près toutes commodités, secteur 
en demande, piscine hors-terre 24 pieds, 
prix 173 9005-2077 St-Thomas. Agents 
s'abstenir. 670-0624 (soir),

METRO PAPINEAU: 8x + 3x, rénovés, 
quelques uns sur 2 étages, rev. 60 600$, 
525 000$ pour les 2.369-3565.

ST-JOVITE immeuble à revenus, 10 r2 
1/2.1-819-687-2444.

ST-JÉROME 16 log 3x3 1/2, 13x4 
1/2, tous loués, impeccable, rev. 75 
120$. hyp. 360 OOOS à 7 1/2%. 352- 
4908

ST-RÉMI. 30 m. de Mil, 10 log. (5x4 
1/2, 5x3 1/2) intérieur retail à neuf 
(plomb , élect ), rev 39 720$ 454-9696

TERREBONNE; très bien situé, 5 loge­
ments + 1 garage, construction 92,265 
0005 471-6390

EXTERIEUR DE MONTREAL
A JOLIETTE, centre-ville, 18 log., très 
calme, 3 1/2, 4 1/2, tous loués, avec 
baux, prix moins que 7x revenus 585- 
8896

BROSSARD (R): maison de prestige 
Luxueux cottage 4 chambres

Piscine intérieure. Un rêve devenu réali­
té,

Imm. Vandelac liée crtr 
354-5753

'QUÉBEC, Le Mesnil, secteur de presti­
ge, collage anglais. 3 c c . ensoleillé 
luxueux Du proprio. 199 000$.

418-623-7570

EXTERIEUR DE MONTRÉAL
ST-ANTOINE SUR RICHELIEU: fermet­
te 4 arpents, maison ancestrale ayant 
gardé son cachet, garage double, arbres 
fruitier. 767-3089

HORS-FRONTIERES
PARIS SUD 4 t/2 ensoleillé, cuisine 
équipée, prox. services, 10 min. Mont­
parnasse, Vendre ou louer. 5000 Francs. 
(819(682-7364.

LAURENTIDES LAURENTIDES ; i

ST-DONAT

BORD DE L’EAU
• 3 chambres
• 2 salles d'eau
• Chauffage d'appoint au 

bois
• Tout meublé

A VENDRE

ÆÊâktejJ
(819) 424-3243

Garantie 
Taxes incluses
À LOUER

À la journée, à le semaine, au 
mois, à la saison.

LAURENTIDES
BORD DE L'EAU el autres sites, prop, à 
moins de 35 OOOS, F. Turcot. 222-5608. 
U CAPITALE INC, crtr.

CONDO à vendre: meublé confortable­
ment, foyer, 3 c.c., 2 s/bains, site except, 
à 2 pas du merveilleux centre de ski 
Mont-Garceau.
619-424-2133 Soirée: 819-424-12B5

MORIN HEIGHTS, STE-ADELE
Terrains avec vue à vendre, t acre el 
plus, ruisseau, accès au lac. à partir de 
0,355/pi.ca. 226-1429.

PRÉVOST (près de St-Sauveur), domai­
ne du Patriarche, 3 maisons à vendre, 
vue panoramique, visite sur rendez- 
vous, 224-4413.

ST-SAUVEUR village, maison 4 t/2, 
foyer, grand terrain, très privé, paysager, 
69,500$. Jacques, 1-785-3310.

ST-SAUVEUR A louer ou è vendre. 
' Propriété résidentielle ou commerciale. 
Prix: 270 OOOS, Poss. échange. 687- 

0222.

STE-AGATHE App. moderne, 1300 
pi.ca., 2 c.c., 2 s7b„ foyer, piscine, meu­
blé ou non. Conditions faciles. (819)324- 
0889.

CANTONS DE L’EST
A NORTH HATLEY, lac Massawippi, 1/2 
mille du village, du goll, Vue superbe, 
foyer, 819-346-8821.

A NORTH HATLEY, magnifique terrain, 
10 acres, vue splendide sur Mont Orford. 
Unique!

PRES NORTH HATLEY, superbe pro­
priété, impeccable, 59 acres, 3 c,c„ 
loyer, piscine creusée, vue panoramique 
sur montagnes. A voir!

A NORTH HATLEY, très beau terrain 
surplombant lac, fous services, vue im­
prenable, couchers de soleil devant 
vous, 49 0005.

Venez nous voir au 95 Principale à North 
Hatley. Muriel le Pelletier crtr

819-842-2806, 819-820-4351

AYER'S CLIFF, KATE VALE, STANS- 
TEAD ET HATLEY OUEST, un grand
choix de magnifiques résidences privées 
dans un boisé ou au village; 2 à 5 c.c.; 
grand foyer avec vue des montagnes; 
sur ou accès au lac.

Venez visiter, nous pouvons surprendre 
à toute sorte de prix.

CLAUDE OSTIGUY, AGENT 
IMMEUBLES REDPATH COURTIER 

Télécopieur ou tél.: 819-838-5830

DUNHAM, cottage de pierre 1982, 10 
acres, cabane à sucre, 229 0005.

514-295-3264

FRELIGHSBURG. Ml-Pinacle, versant 
sud, 262.9 acres, boisé, vue Appa- 
laches, 1 m. Vermont, domaine privé, 
1,355/acre. Site naturel, 514-263- 
0110/298-5172.

LAC BROME MANOIR INVERNESS, 
Elégante copropriété de style loyaliste, 
dans rare ensemble riverain, 1 100 
pi.ca., plus terrasse, 2 c.c,, 1 s /bains. 5 
appareils ménagers, loyer, grands ran­
gements, Tous services incluant 2 pis­
cines, marina, tennis, entretien extérieur. 
Copropriétaires soigneux, confort, sécu­
rité, tranquillité, A moins de 30 minutes 
de 6 centres de ski, goll en développe­
ment en annexe Loisirs 4 saisons. Libre 
immédiatement. Prix: 125 000 $ Sur ren­
dez-vous: •

jour: 987-3838, soir: 388-2704.

LAC MEMPHRÉMAGOG: Domaine 
Chérive 1989,4 c.c,. 2 s/b. 285,0005, 
lerrain 40,000 p.c. (819) 847-3920. (514) 
334-5655

MAGOG Condo meublé, 2 c.c., pis,, 
gymnase, lac Memphrémagog, ski Mont- 
Orford. Owl's Head, Sutton. Location 
sem./mois. 819-569-4119, 819-563- 
7778

MELBOURNE
Belle maison ancienne, rénovée, 7 c.c., 
2 salons, 1 boudoir vilré. Avec 200 acres 
semi-boisés, lerrain vallonneux, beau 
paysage, gros ruisseau. 180 000$.

Autres termes et maisons 
NICOLE GAUTIER ENR. CTR 

676-9647 ou 1-819-826-2882 
NORTH HATLEY

Bord du lac Massawippi, 4 acres de ter­
rain + ou -, Site unique el très privé. Pis­
cine creusée, lerrain boisé, bel aména­
gement paysager

Prix: 1 650 000$
Johanne Grenier 

819-565-8181
La Capitale Maître Courtier Inc.

HORS-FRONTIERES

STUDIO Face Bute Chaumont, 19e Pa­
ris, équipé, meublé, ascenseur. A vendre 
600,000 f.f 487-9494

CANTONS DE L'EST

SUR UN SITE enchanteur et paisible, 
près de Hatley. Propriété de 5 acres 
(217 600 pi.ca.) incluant 2 maisons (t 
120 et 860 pi.ca. de surface habitable). 
Vue splendide. Près de centres de ski et 
de lacs. A 1h30 de Mil, 30 min, de Sher­
brooke. 139 000 S Info: Pierre Lacombe, 
jour: (514)979-3311.
Soir et w.-e.: (514)745-9018.

VILLAGE KINGSEY 
FALLS

(Siège social de Cascades Inc.) 
Vous voulez une propriété è la cam­
pagne et rentabiliser votre Investisse­
ment!
Nous avons cette propriété:
-Bordant le parc Marie-Victohn et la riviè­
re Nicole!, tout près de théâtre d'été Mar­
cel Leboeuf, 10 km centre de ski, 2 ter­
rains golf.
•Terrain 15 883 pi.ca. zoné commercial, 
permet à la majorité des commerces, 
paysager, piscine hors terre 24', grand 
patio, grande entrée.
■Grande maison ancestrale, entièrement 
rénovée: cuisine avec armoires de bois, 
grand salon plancher bois franc, 5 
chambres, 2 s/bains, s/lavage.
- Grand garage isolé chauffé, évier, s/toi­
lette, établi, bureau adj.
Jacinthe ou Laurent: 514-426-8879

MAISONS DE CAMPAGNE
ESTRIE, construction neuve 1992, style 
centenaire, 4 c.c. + 2 s/bain, écurie 30 k 
50 pi. neuve 1992, vue panoramique sur 
terrain de 60 acres, 1/3 boisé, à 1 1/4 
heure de Montréal, 250 0005. Après 
18h.

819-394-3469

INVERNESS Région Bois-Francs Mai­
son campagne, bien située, possibilité 
de 52 000 pi.ca. Terrain et écurie 
1(418)453-2889.

MAISONS CAMPAGNE, CHALETS,
TERRES A BOIS région d'Acton. Daniel 
Dupuis, l'immobilière ctr. 1 -546-4265.

OCCASION UNIQUE
ANCESTRALE (1870-1880) entre Trois- 
Rivières el Québec, près de la 40. pré­
sentement en rénovation, grand terrain-, - 
arbres fruitiers, vue sur le fleuve, solidp . 
centenaire qui peut être lini au goût du ' 
lutur propriétaire. UNE CHANCE TRES 
RARE, (79 500$).

514-969-0039

ST-BARTHÉLÉMY: Domaine 6 1/4 
acres, boisé. Maison neuve 2 log., 2 X , 
200 Amp. puits artésien 190 gal/hr. 
champs d'épuration 40 X 60’, 3 accès à 
la route, cabane à sucre 300 entailles, ' 
taxes basses. Philippe, 1-229-6675

ST-BENOIT MIRABEL Maison cana; - - 
dienne, plusieurs dépendances, 11 ap'- 
part., 2 s./bains, solarium, const. 1980. 
terrain 6 arpents. Idéal pour gentleman 
farmer, 258 0005. (514) 258-2286. , , ,

ST-IGNACE: 28 X 32. s/s fini, piscine 
creusée, remise, 72,0005. (514) 836- 
6316

WOTTON: ext. en pierre, int, en bois, pe- ’ ' 
tit bijou. 819-828-3132.

CHALETS
CHALET D'ETE, au bord de I eau, lac 
Simon, 2 entrées, site privilégié, plage 
de sable. Raymond,

1-819-595-6767, 819-427-6797

CHALET hiver-été, au lac Clair, terrain 
67 000 pi.ca., 165 000$. Libre en tout 
temps. 514-228-4673.

EN ESTRIE. Bord lac Louise, endroit cal­
me, chalet rénové, 27 x 22, pierre des 
champs, mezzanine, foyer, lerrain 7800 
pl.ca., aménagé, 49 OOOS. 418-458- 
2130

ESTRIE. lot boisé de 256 acres, possibi­
lité de construire J.-P. Courtois, Century 
21.1-819-566-2223.

L'ANNONCIATION, petit chalet au bord 
du lac Lacoste, très privé, calme el natu­
re, 39 5005,625-7849,

LUXUEUX CHALET St-Adolphe d'Ho- 
ward. Tout équipé, labuleux secteur pour 
ski, bord lac St-Joseph, 3 chambres, 
bain tourbillon dans chambre des 1 
maîtres, 2 grandes s/bains, foyer, cuisine 
ultra mdderne, plage privée, garage 
double, privé. 675 OOOS. 819-322-7849 
(message) ou tax 819-322-3769.

STE-ADELE Condos neuts, 3 pièces, 
meublés, location minimum 3 mois, 600 
S/mois. 629-6166

MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT
1 — Écrivain français

(1901-1976).— Par­
tie du corps.

2 — Angle d’une direction
visée avec le nord 
(Mar).

3 — Proposition prélimi­
naire (Math.). — Faire 
le routage des impri­
més.

4 — Site. — Relatil à un
axe.

5 — Mettre à angle droit.
— Sainte.

6 — Aigre, — Sortir.
7 — Sélénium, — Inflores­

cence. — Zébrure
8 — Couvertures, —

Radon.
, 9 — Jour. — Déchiffré. 
10— Un nombre. — Pluie.

— Obscurité.
11 — Paradis. — Grade 

universitaire.
12— Confusément (mot 

composé). — Creu­
ser.

VERTICALEMENT
1 — Faiblesse. — Pièce

de la charrue.
2 — Privé d'écoulement

dos eaux, en parlant 
d'un sol (Géogr.). —

Où il n'y a rien.
3 — Qui sert à limer. — île

néerlandaise.
4 — Agite. — Agent de

Louis XV. — Issu,
5 — Baudet. — Véloce.
6 — Do. — Prononcée par

voix d'arbitre.
7 — Roi perse (486-465

av. J.-C.). — Entrée 
d'une maison.

8 — Donner un reflet de
miroitement. —
Cérium.

9 — Langue nigéro-congo-• *
lalse. — Naseau.

10— Viscéral abdominal.
— Possèdent.

11 — Saison. — Utile au 
golfeur. — Palissade. 

12— Regimber. — Variété 
du putois.

Solution d’hier
1 7 J 4 S 6 / a 9 10 II IJ

i
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TERRES.FERMES
1 A SJT-AUGUSTIN (Mirabel), fermette (2 
ï acres). cottage ancestral rénové, 2 bâti­

ments avec commodités, gar double 
terrlln paysager 139 000$ 274-4965, 

2584937.

HEMMINGFORD frontière Canada U S 
ferijie de 70 actes, 2 stages (12 
chambres) grande maison avec Dnque 
de type Virginie coloniale, grande Pâtisse 
en frétai isolée, étable, ateliers, garage, 
eraàiere Vente privée, acheteur séneux 
seulement. 375 000S 514-247-3533

ËRABLIERE équipement et bâtiments 
nei^s. superbe vue, chalet meuble, lac 
ensemence, tracteur très privé, St-Mé- 
thoje, comté Frontenac (2 1/2 hres de 
Montréal) Acheteurs sérieux. 514-441- 
565Ô.

Il
! '
il

TERRAINS

APPARTEMENTS-LOGEMENTS 
À LOUER

AHUNTSIC OUEST luxueux 31/2, tout 
neuf, parquetiene. prés centre d'aohats 
Rockland. 420 S. 335-1798.

AHUNTSIC.51/2, rénové,2c.c 725$
745-7393,987-6517

AHUNTSIC: 4 1/2, haut duplex, entière­
ment rénové 381-4517

ANJOU, 1 MOIS GRATUIT Grand 4 1/2 
très propre, 2 balcons, p -patio, chauffé, 
eau chaude, près services 351-5322

ANJOU. 4 1/2, fdyer, 2 balcons, aires 
ouvertes, parc, métro, 600S 655-7455. 
353-5136

TERRAINS

APPARTEMENTS-LOGEMENTS 
À LOUER

N.D.G. rue Wilson près C St-Luc Su­
perbe 6 1/2, foyer naturel, s'sol. garage, 
cour amère, chaud, non-incl., 900$ ref 
exigées Jour 272-1160 Soir 488-7305

OUTREMONT 50 Willowdale, 2 1/2,3 
1/2,41/2, ascenceurs. chaude

849-7061 

OUTREMONT, face au Mont-Royal, 33 
ch. Côte Ste-Catherme, 2 1/2, 3 1/2. 4 
1/2, chauffés, gym., "sun deck". 277- 
5673

OUTREMONT, rue Laurier, face église 
St-Vlateur. grand 7 pces, chauffe, tout 
compns 1450$/mois. Possibilité d'occu­
pation 20 en bureau. 733-1228.

TERRAINS

m
DomoanuLwn

(jutteau

Offre, exceptionnelle Those III
Vente choc (45 lots)

Terrains à flanc de montagnes situés à Piedmont 
au coeur du Domaine du Château Olympia au 
prix de 0,50 $ le pied carré. Cette offre est 
valable jusqu'au 28 février 1993.

Profitez de ces prix chocs 
avant la relance.

llnrn reste encore des terrains disponibles enpkse let II à2,00} le piedcarré.

Pour information : 227-1412 ou 227-2099 (soir).

Cap-de-la-Madeleine
(Ste-Marthe-du-cap)

Terrains domiciliaires, environ 
12 millions pl ca déjà en 
développement, près de 
l'autoroute 40 et du 
sanctuaire du Cap-de-la- 
Madelelne. Pourrait être 
vendu en partie.

Yvon Giguàre 
(819) 228-4105

TERRAINS

1 -

A L’ACADIE, Rive-Sud Mtl
Terrains boisés, avec services d'égoût, 
16 OOOpl.ca., 26 000$. 348-8220.

COSTA-RICA/PLAYA TORTOOA
2 terrains, 215 000$ pl.ca. ch., prêts 
construire, poss. subdiv, vue Pacifique. 
14 500$ can. ch. Après 19h: 1-229-4187.

PROPRIÉTÉS A ÉCHANGER

IMMEUBLE 24 logements, près du Fo­
rum, 3 - 4 et 5 pièces, équité 600 000$. 
Echangerais pour terrain, maison de 
campagne ou autres, 733-1228.

REGION OTTAWA-HULL, maison spa­
cieuse, pour maison région Montréal-mé­
tro. 819-671-4600.____________

APPARTEMENTS-LOGEMENTS 
À LOUER

ST-LAURENT
Haut de duplex, grand 5 1/2 
ensoleillé, chauffé, salon 
16 pi vitré, 2 galeries, train et 
autobus.

800$/mols 
(514)227-5197

175 DEDUIRE, 21/2,31/2,41/2 
un certificat pour 

2 BILLETS D'AVIDN GRATUITS:
BAHAMAS, pour tout locataire répon­
dant aux conditions d'admiss, 947-0776.

2285 ST-MATHIEU, 21/2,31/2 
1 MOIS GRATUIT 

ou un certificat pour 
2 BILLETS D'AVION GRATUITS:

BAHAMAS, pour tout locataire répon­
dant aux conditions d'admiss. 947-0776.

575 GLENGARRY 
Ville Mont-Royal

Excellente adresse pour clientèle distin­
guée; grand appartement de 2 c.c. main­
tenant disponible et en mai apparl. spa­
cieux de 3 c.c., aussi vaste apparl. de 1 
c.c. Près de tous services. C'est à volrl 

739-0491,937-5357(bur.)

APPARTEMENTS-LOGEMENTS 
À LOUER

APP. 41/2 rue Sherbrooke/Berry, chaul. 
élec. payé. 800$. 845-8533

ATTENTION LOCATAIRES
Rentrer chez vous pour 579$ par mois 
garanti pour 5 ans. Posslbililé d'achats 
avec location bungalow neuf, 321-8912.

C.D.N. 3 1/2 non-chauffé, tranquilité as­
surée, ensoleillé, balcon, jardin, près U 
de M, métro, services, A volrl 737-0770.

C.D.N., 21/2-5 1/2, frigo + poêle !ncl„ 
balcon + patio, près métro + services. 
Leisel ou Éric. 342-5235.

CHOMEDEY, beau, éclairé, 5 1/2 haul, 
chauffé, équipé. 600$ juillet.

688-6902

DE LANAUDIERE/BEAUBIEN, r-de-ch., 
6 1/2, cour, près parc, paisible. Libre 1er 
lull. 575$. 388-6443 après 16h.

DE MAISONNEUVE E. Près Radio-Ca­
nada, luxueux 3 1/2, Irais peint, poêle, 
frigo, lav./séch. intégré. 598-5003.

DISPONIBLE IMM„ 7 1/2 rénové près 
mélro Jean-Talon. 600$. 277-2284.

EXCEPTIONNELI Aux gens d'affaires, 
professionnels, étudiants. STUOIO (1 
1/2), tout Inclus. Près U. Laval, quelques 
min. c,-ville Québec, lof.: (418)658-5252, 
653-9267, Fax:(418)658-3507.

LASALLE: style condo. 3 1/2,4 1/2, 5 
1/2, foyer, tapis mur â mur, a/c, poéle/fri- 
go, split level 949-7596.

LE ROCKLEDDE
Tradition, distinction. U, de M., ED.- 
MONTPETIT, Superbes 4 1/2 et 3 1/2, 
meublés. A partir de 260 Slsrn. 

735-7528,273-2752,343-5973 

METRO BEAUBIEN, superbe 9 pces 
chauffé, mai ou juil., 1300$/mols. 274- 
1251.

MÉTRO ANGRIGNON: lace parc, 2875 
Trlnitalre, beaux, récents 2-3-4 1/2 762- 
2186; 2675, récents 3-4 1/2 362-8854.

MÉTRO JARRY Petit 4 fermé, tranquille, 
très propre, 1er mai. Références. 380$. 
351-7705.

N.D.G. Duplex, 61/2, sous-sol fini, foyer, 
boiseries, chauffé, métro, 875$ 481 - 
6981.

N.D.G. Grand app., haut duplex, 8 1/2, 
face église, école, près bus, métro, salon 
double, s-diner, 3 grandes c.c. 1 petite, 
grande cuisine, chauffé. 488-9927

N.D.G., 5446 Duquette, 2e étage, coin 
Girouard/Monkland. 71/2 chauffé, avec 
foyer, 915$. 481-7041.

N.D.G., Harvard, duplex haut, 5 1/2, 
luxueux, avec s/sol fini, rénové, foyer, 
accès cour arrière, métro Vendôme. 
790$, mois gratuit. Avril. 485-7686,

APPARTEMENTS-LOGEMENTS 
À LOUER

OUTREMONT: Av. Willowdale. Grand r- 
d-c 6 pces, boiseries chêne, très propre. 
1er juillet, 1,400$ . 738-7901

OUTREMONT: Bernard, 3 1/2 rénové, 
très clair, balcon, ascenceur, 560S, 272- 
1679,938-8629.

OUTREMONT
RUE DUROCHER, 31/2-41/2 
A partir de 410$. 277-0054

PLACE VERSAILLES
7235 PIERRE CORNEILLE

Grand 2 1/2,31/2,4 1/2, chauffé, eau 
chaude, slat., sauna, piscine ext. Face 
centre d'achats, près métro Radis- 
éon.353-1900

PLACE-DES-ARTS Sous-loc., avhl, Im­
mense 3 1/2, rénové, plafond 12 pl„ 785 
$. 847-4773.

PLATEAU, Fabre/Mont-Royal, très 
grand 6 1/2 + s/sol fini, 2 s/bains, bain 
tourbillon, garage double, cour, 
1275$/mois, 1er mars, 521-0284.

PLATEAU
5 1/2, 2 ou 3 c.c,. rénové, style condo, 
entrée lav./séch., cachet, de 575$ à 
650$. 5126 A 5136 BERRI, métro Lau­
rier; aussi 6 1/2,5243 ST DENIS, 600$. 
276-2367

ROSEMONT, 7e Avenue et Gilford, loft 
neuf 1200 pl.ca., bain lourd, foyer, terr. 
privée, pré-location: 750$/mois au 1er 
juil. 93.

598-5617

ROSEMONT: 41/2, propre, clair, cuisine 
équipée. 415$. 277-2163 - 495-3501

ROSEMONT: 40e. 51/2, loyer, 2e, élec- 
tr„ calme. 690$. 374-6045

ST-LÉONARD, 7320 Viau, 41/2, cuisine 
céramique, chauffé, eau chaude. 723- 
0243.

THE ROYAL 
WESTMOUNT

250 Clarke Ave
Élégance et prestige à prix abordable. 
Pour vous, appartements de 1,2 ou 3 
chambres â coucher. Piscine intérieure, 
a/c central, plusieurs services: portier, 
sécurité, conciergerie et autres...
The Royal Westmount offre une qualité 
de vie digne de vous! Sur rendez-vous. 
Bur.: 937-5357 Rés.: 933-0822

VILLE LASALLE
Habitations Toulon sur Mer 
21/2,31/2,41/2 6 louer

Immeuble béton. Cuisinière, frigo, pisci­
ne exl. sauna, près des rapides, centre 
d'achats, à 5 min. métro, 15 min, centre- 
ville. Sécunlé caméra-vidéo. 595-8723.

VILLE ST-LAURENT, Thompson
31/2-41/2, équipés, chauffés, près ser­
vices 333-1402.

MOTS CROISES LE MONDE

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
I

II

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

XI

HORIZONTALEMENT
I I. Pompiers sous le feu. - II. Com­
mande le secret. Donne plus de cha­
leur au lin. - III. Cruche. Tête de lard. 
t IV. Suit parfois le numéro. Casse- 
tête. - V. Mettent toutes les nuances. 
Drôle de noir. - VI. Les avoir à ses 
trousses, quel cauchemar ! Possessif. - 
VII. Leur humeur est excellente. Lui 
d-t-on donné le charme ? - VIII. Il est 
bien parti. Tient aux racines. - 
IX. Adverbe. Voyelles. Rouge pour le 
cardinal. - X. Pile. Tout peut arriver 
avec lui. - XL Veulent mettre en mor­
ceaux.

VERTICALEMENT
1. Eventuels ou on les envoie pas au 

feu. - 2. Pour le tranchant du couteau. 
Comme la pilule de la déception. -
3. Entaillé. Grecque retournée. -
4. Pronom. Causa. - 5. Une nation 
dans l’île. Bon ou mal, ce sera dit. - 
6. Devenu immortel. Dieu, - 7. Pro- 
rjom. En Bretagne. Démonstratif. -

8. En groupe. Une reine inoubliable. -
9. Guide l’avion. On les dit redouta­
bles. - 10. Mettait à gauche. -
11. Canton. Pour les «Ane». -
12. Veillent sur le repos des I.

Solution
de la semaine dernière

Horizontalement
I. Personnalités. - II. Océanie. Inox.

- III. Rompue. Flanc. - IV. Tube. 
Lépicié . - V. Eta. Elne. Ttl. - 
VI. Aéronef. Girl. -• VIL Perse. Alloue.
- VIII. Ecran. Onan. - IX. R.P. Ava­
tar. Nt. - X. Titre. Idiote. - XL Ecus­
sonnages.

Verticalement
I. Porte à porte. - 2. Ecoutée. Pic. - 

3. Rembarré. Tu. - 4. Sape, oscars. - 
5. ONU. Enervés. - 6. Nielle. Aa. - 
7. Ne. Enfantin. - 8. Fpe. ADN. - 
9. Lili. Gloria. - 10. Inaction. Og. - 
II. Tonitruante. - 12. Excellentes.

APPARIEMENTS-LOGEMENTS 
À LOUER

WOODMAN 4 12. chauffe libre immé­
diatement 487-7759.455-2387

CONDOMINIUMS À LOUER

ANGUS, ccndq neuf 4 1/2, 2 c c. fer­
mées. prés métro, autqbus. services. 
625Smois $22-7403.

AU SANCTUAIRE, spacieux. 2 c c., 2 
garages, approx 1500 pi ca , C. Che­
nier, Royal Lepage crtr 345-9462

CHOMEDEY: 4 1/2, béton, 1.256 p ca . 
coin, vus. 6e sur 7. 2 garages 625S 
625-2233

CONDO INDUSTRIEL, 2e 1800 pl.ca. 
1er étage, 2500 pl.ca . quai de charge­
ment, 331-8770de9à 5

CONDO NEUF, Rosemont (3981), 4 1/2, 
51/2, de luxe, libre, prix dise. 276-2557.

MAI OU JUIL.-12 MOIS
Condo 51/2 meublé + access., 2 s/bain, 
vus imprenable sur l'eau, grand balcon, 
piscine, garage 1100$ 328-4640

R.D.P. - CONDOS de luxe 41/2, location 
avec oplion d'achat, nouvelle construc­
tion, foyer, b. tourbillon, entrées, a/c, 
asp. central, alarme. 648-1116. 648- 
3540

SUTTON, condo de ski près des pentes, 
tout équipé, du 1 er mèrs au 11 mars. 
538-8353,

VERDUN mars, super 4 1/2 neuf, remi­
se, tapis, rideaux, balcon sur parc, fleu­
ve, garage, métro, bus, supermarché. 
761-3343 soir.

PROPRIÉTÉS À LOUER

ANGRIGNON tout près, construction ré­
cente, 3 c.c, 761-1768

BUNGALOW neuf à louer avec option 
d'achat, secteur P.A.T. et R.D.P, 497- 
3513.

HUDSON: site dé choix, spacieux ranch 
professionnel de style bungalow, 4200 
pi.caé., 4 chambres à coucher. 3 foyers, 
piscine creusée chauflée 20 x 40, lot 
double. 697-9053,458-4568

ST-HUBERT unifamiliale 1987, 3 
chambres, 950$. 678-3553.

HORS-FRONTIERES 
À LOUER

COCO BEACH, Florida Condo/cot- 
lages, 3 1/2,4 1/2, 200S U.S, +, sam. 
528-1263. 

FRANCE • PROVENCE, 6 pièces, ter­
rasse, sem. ou mois. 272-4510.

MAISONS DE CAMPAGNE 
À LOUER

S1/2 Village patrimonial da KINGSBU­
RY, (Estrie). Grand terrain boisé, 1 1/2 
heure de Montréal. (819)826-5329.

CHALETS À LOUER

LAC DES SABLES (8TE-AQATHE)
Luxueux 6 pièces, loyer, tout équipé, gr. 
terrain paysager. Sem/mole. 256-0179

ST-DONAT. chaleureuse maison, 4 c.c., 
2 s/bains 2 étages, loyer, patio, enso­
leillé, propte, tout équipé, mars. 738- 
6824.

CHAMBRES ET PENSIONS

CHAMBRE A LOUER, à St-Lambert, 
non-lumeur, autonome. Stationnement, 
arrêt d'autobus, accès aux pièces princi- 
pales, 672-0143._______________

ECES
A VENDRE: Projet résidentiel de 650 
acres, en opération, 349-4077

COMMERCES À VENDRE

A ST-DONAT Restaurant, spécialités 
steaks, fruits de mer. Bâtisse, fond de 
commerce plus ôquipemenl. Vente par 
propno Causa maladie

(819)424-2151
AUBERGE 12 chambres - salle è dinar. 
495 OOOS demandé dont 125 000S 
comptant

B58-3160 crtr
CLINIQUE MÉDECINE DOUCE, balneo- 
thérapie, esthétique, electrolyse. A 
vendre ou partager 688-1787

COMMERCE D'ORDINATEURS bien 
établi, à Brassard, prix è discuter Appe­
lez le proprietaire 443-1660

DÉPANNEUR, (BROMONT II): bon 
chiffre d'affaires 1-263-6824

IMPRIMERIE COMMERCIALE dans lac 
induslnel, pouf vente rapide Demander 
Jean 92B-0526.

PETIT SUPERMARCHÉ, idéal pour la- 
mille. Situé en Ontario sur autoroute *2, 
sur Stiaurent, 1 h 1/2 è l'ouest de Mont­
réal, 1h au sud d'Ottawa. Propriétaires 
rèvenl de retraite. Normand ou Yvette, 
613-852-2215 de 9h à 21 h tous les jours.

OUTREMONT
Coin Laurier et de l'Epée. 600 è 1500 
pi.ca. r-oe-ch avec vitnne sur de l'Épée 
733-1228

POUR PROFESSIONNEL seulement 
chauffé. 1033 pi c approx. loyer è dis­
cuter face Complexe Cousineau, St-Hu- 
beh Contactez Gilbert Brosseau

678-7824, 672-1381

LOCAUX À LOUER

BUREAUX è trais partages, meublés ou 
non, accès 24h, slat. près du métro. 
200$ et ♦. 737-4920, Sêcurespace,

OEUVRES D’ART

RIOPELLE Album de (7) Eaux Fortes 
"Auprès de mon lac’ 649-8670

COLLECTION 
MONNAIES,TIMBRES

TIMBRES PPJ Canada. 12 OOOS Scott 
93. Bloc complet Faites votre orire, C P 
281, Mtl, Québec, H2S3K9

ORDINATEURS
RESTAURANT, cantine complètement 
équipé, route 112 près Granby, proximité 
terrain camping, maléons mobiles, golf, 
évaluation 300 OOS 1-372-2547.

NOTEBOOKS
Twmhead, Dell. Toshiba, Comlaq, AST, 
IBM, 895S el+. 3694187

BUREAUX À LOUER BUREAUX À LOUER

CENTRE-VILLE 
1259, BERRI

— Aménagements 
au choix

— Climatisation, 
chauffage

— Service 
d'entretien

Information:

LA CAISSE POPULAIRE 
SAINT-JACQUES DE MONTRÉAL

PRES DE:
— Métro et 

stationnement
— Restaurant et 

autres services

849-3856 849-3581

BUREAUX À LOUER ORDINATEURS

A PARTAGER. Professionnel, services 
inclue (compris cuisine). 250S i 600$. 
non fumeurs. St-Laurent/Laur!er. 272- 
2728

Bureaux meublée evec services 
Près métro Laurier 

495-9292

MAISON DES JEUNE! C.D.N.
Espace 3 bureaux, e/réception 4 confé­
rence, 475$/mois. Leisel ou Éric. 342- 
5235.

MONT-ROYAL OUEST 24, jusqu'à 10 
000 pl.ca, central, Idèaf professionnels, 
petite manufacture, occupation immédia­
te, prix raisonnable. 840-4002.

MONTRÉAL-NORD Espaces à louer, 
bureau 1650 pi.ca., entreposage 2500 
pi.ca. Into: lundi au vend. 328-7774.

MÉTRO LAURIER, 5150 St-Hubert, r- 
de-ch, 2000 à 3200 pl.ca, libre. 273- 
3147.

OUTREMONT- 384 LAURIER 0.
1350 pica, climatisé. 744-1481.

MAISONS DE REPOS, RETRAITE MAISONS DE REPOS, RETRAITE

PERSONNES AGEES 
AUTONOMES OU SEMI-AUTONOMES 

LISEZ BIEN CECI!

Afin de bien vous aider à nous découvrir 
nous vous faisons l'offre extraordinaire suivante: 
‘Hébergement, nourriture et services divers: 

(tout compris)
Chambre immense, meubles luxueux, tapis neufs, salle de 
bain personnelle, balcon privé, trois repas à la touche 
gastronomique et trois collations. Vaste terrain paysagé. 
Verger et aires de jeu)$. Jardinage, si désiré. Près du lac et 
vue sur la montagne. A proximité des commerces de la rue 
principale..Grand salon communautaire. Manteau de 
cheminée. Écran géant de T.V. Piano. Bain tourbillon et 
sauna. Salon de coiffure. Système de filtration d'eau. 
Ascenseur. Loisirs et activités. Lessive des vêtements et de 
la literie. Personnel 24 heures par jour. Assistance au bain. 
Distribution des médicaments. Visite du médecin. 
Infirmière au besoin. Tout compris:

750 $/mois. Aucune augmentation de loyer.

seulement 189$,/mois durant 4 mois

Aucun bail, aucun engagement Après cette période, vous déciderez en toute 
liberté s'il y a lieu de demeurer ou non dans noire élablissemenl

PLACE 
PRIMEVÈRE

1973, rue Leclair 
Waterloo, Québec JOE 2N0 

Tél: 1-800-561-3050

■45 minutes de Montréal, 
via autoroute 10, sortie 90. 

14 minutes de l’autoroute

RAPPORT
D'IMPÔT

• Service ultra-rapide

• Plus de 10 ans 
d’expérience

• Prix les plus bas en 
ville!

962-6865

MAISONS DE REPOS, RETRAITE
AU BORD DE U RIVIERE

Excellente nourriture, divers services, 
ambiance familiale. 665-6283.

LUXUEUX DOMICILE WEST ISLAND
pour personnes âgées. Excellents soins 
d'infirmière, comme chez-soi. 683-7487.

PLACE PRIMEVERE: retraités auto­
nomes ou semi-autonomes. Luxe et ten­
dresse. Prix raisonnables. Annonce dé­
taillée samedi.

1-800-561-3050

PROPRIÉTÉS COMMERCIALES

BUREAUX À LOUER

Verdun
Immeuble de prestige, ex-institu­
tion bancaire, 5 966 pi ca. 
incluant sous-sol. construction 
1974, très bonne condition, une 
chambre forte, 2 voûtes, idéal 
pour notaires, avocats, comp­
tables, médecins, bijoutiers. Éva­
luation municipale 468 000 S, 
prix demandé: 300 000 S. Bonne 
condition de financement dispo­
nible. Pourrait s'acquérir en co­
propriété avec le bureau de pro­
fessionnels déjà en place.

riaÿlL Louis Girard 
40 (514)374-9250 

"îÉj Re/Max Alliance

PROFESSIONNEL DE U SANTE 
OUVERT A U PRATIQUE HOLISTIQUE
Médecins désirent partager 3 bureaux 
rue St-Hubert. Frais réduits. Aussi local 
comm. rez-de-ch., idéal dépanneur, 
pharmacie produits naturels. 281-7577 
(bur.), 656-0602.

ST-DENIS, bureau de luxe sur 2 étages, 
à partager avec designer. 800 pi.ca., pri­
vé, 750S 933-3741.

ST-LAURENT, meublé ou non, possibili­
té service téléphonique, secrétariat, fax, 
photocopies. 341-3610.

VIEUX-MONTRÉAL, charmant air, as­
censeur, métro Square Victoria, parking, 
500 à 2500 pi.ca. 849-5411 ou William 
731-9490; 430 Ste-Hélène.

ESPACES COMMERCIAUX À LOUER

AHUNTSIC - COMMERCIAL: R-d-C. 
160 Fleury Ouest, 600 p.c. + s/s. 629- 
0967

BEAUMONT Rez-de-chaussée, 12800 
pi.ca., quai d'embarquement privé, bu­
reaux dim. Prix très abordable. 279- 
0486

DE GASPE, près St-Vialeur. 26 500, 20 
000. 10 200 et 5000 pi.car. Facililés 
d'expédlllon-réception excellentes. Le 
tout à un prix très abordable.

279-0486

TRAITEMENT DE TEXTE

C.V. PERSONNALISÉ, traitement de 
texte, révision, correction, rigueur et exi­
gence reconnus. 272-4230

TRADUCTION, RÉDACTION

TRADUCTION anglais-français sur W.P. 
5.1

274-1397

SERVICES PROFESSIONNELS

DESIGNER D'INTÉRIEUR - décorateur - 
diplômé en Europe cherche contrats: ré­
sidentiel. commercial, bureaux. 649- 
4120.

DÉTECTIVES PRIVÉ-E-S
La Loupe Investigations. 514-955-7832.

LECTEUR
Problème de vision? Offrez-vous 

mes services de lecture. Expérience 
radiophonique.

593-8137

RECHERCHE STAGE relations entre 
pays d'Europe centrale et orientale. 
Spécialités; import-expod, recherche de 
padenaires, etc...
- 4 mois min. à partir 1er juin. Europe, 
Canada. Présentement à l'Ecole supé­
rieure des sciences commerciales d'An­
gers (FRANCE) (études sur échanges 
est-ouest). Bac en adm„ option manage­
ment, système coop. (U. de Sherbroo­
ke).

1-514-372-0604

RENFORCEZ VOTRE IMAGE de
marque. Hélène-Lise Trudeau, rédactri­
ce, agente de communicatien, perfor­
mante et créative. 679-4995

COURS

ANGLAIS INTENSIF par prof diplômée 
de McGill. Privé, semi-pnvé. 527-8546.

SANTÉ

COURS D’ANTIGYMNASTIQUE, ses­
sion mars-avril. Mane-Thérèse Chalifour, 
thérapeute, 387-7541.

RÉFLEXOLOGIE 
Thérapeutes diplômés 

Cécile Brosseau n.d.R.D. 453-69D1 
Christian Poirier n.d.R.D. 455-1229

MASSAGE SHIATSU 30 minutés él 1 
heure Jean-Guy Bouchera 7 ans d ex- 
pénence. membre de la F Q.M.M 526- 
4622 

TRES BONS MASSAGES 
CHINOIS EUROPÉENS RUSSES 
3 Cornwall, V.M.R. 73B-7917

PSYCHOTHÉRAPIE

PSYCHOTHÉRAPIE
Tend vers I intégration du corps et du 
Soi. Odette Pinard: 431-4214 Bureaux 
Mtl et St-Jerôme

SERVICES de consultation pour per­
sonnes 55 ans et plus souffrant d'isole­
ment. d’angoisse, de dépression, etc 
Thérèse Perron Psychologue Mtl 848- 
9075

ENTRETIEN, RÉNOVATION

CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE et renova­
tions Entrée 200 amp 999 S André 
Blais Élec 471-0232

MENUISERIE, peinture, gyproc, travaux 
exécutés avec soin, 30 ans d'exp. 346- 
4319

MENUISIER licencie 25 ans exp., spec 
réno. l'genres, Inst pones françaises 
InUext 3534836.

PEINTRE, PEINTURE

BAS PRIX, peinture, piètre, travail im­
peccable. Expérience. Jacques. 471- 
7461

HORTICULTURE
PÉPINIÈRES

TAILLE DES ARBRES et des fruitiers. 
C'est le temps! BIO VÉGÉTAL. 455- 
8803.

DÉMÉNAGEMENT

Réparation de Macintosh 
Blmma BBS du Mag 

Distribution OB. 852-9505

MOBILIER DE BUREAU 
ETACC.

AMEUBLEMENT complet de bureau 
neuf el ueagé. 636-6898.

Lan Aménagements FJ. Ine.

SECTEUR CULTUREL

COMMIS LIBRAIRE
Exp. de librairie essentielle, emploi per­
manent, salaire selon expérience. De­
mandez Mme Charest. 2884844.

ARGENT DEMANDÉ 
OU À PRETER

PRETS en 1ère ou 2e hyp„ commercial, 
Industriel, résidentiel. 874-1203.

DÉCLARATION D’IMPOTS

DIUE8 JOOOtN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres Spé­
cialité: Appareils électriques. Assurance 
complète, 2534374.

BATEAUX, YACHTS, VOILIERS

TROJAN F.32, 1978, 850 hres seule­
ment, 2 moteurs, génératrice, etc.. Par- 
laite condition 59 500$ CAN
737-5538 1-229-6308

AUTOMOBILES

FORD 1B31 TUDOR. 2 pones, tout re­
mis A neul, valeur 18 OOOS. leisserals è 
12500$, négociable. 819449-4382

PELLETIER. LEVI
A sa residence, mercredi le 24 tévner 
1993. à l'âge de 58 ans. est décédé 
M Levi Pelletier, conjoint de France 
Pilon, père de Diane (Roger Jasmin), 
Claire (Serge Simard), Raymond 
(Lmda) et Nicole (Bob Chevalier), 
grand-père de Cart. Valéne. Rachel. 
Eric et David. Il laisse egalement 
dans le deuil ses frères et soeurs et 
plusieurs amis
Il sera expose au Collins Clarke 
MacGillivray While Funeral Home, 
222 route 20, Pointe-Claire. Le 
service sera célébré à la paroisse St- 
Jeachim, 2 rue Ste-Anne, Pointe- 
Claire. lundi le 1er mars 1993 à 
15h00
Heures des visites; vendredi de 19h à 
22h, samedi et dimanche de I4h à 
17h el de 19hà22h

LAGACÊ. JACQUELINE 
L'Hôtel-Dleu de Montréal, le 25 

lévrier 1993. est décédée Madame 
Jacqueline Lagacé Elle demeurait è 
Mont-Saint-Hilaire. Les funérailles 
auront lieu le mardi 2 mars 1993 à 
14H30, en l'église paroissiale de 
Mont-Saint-Hllalre. sous la direction 
de la maison funéraire Demers (681. 
rue Mgr Laval. Beloeil. Oc, J3G 4L5). 
La famille recevra les condoléances à 
l'église le mardi 2 mars, une heure 
avant la cérémonie. L’Inhumation 
aura lieu à une date ultérieure au 
cimetière Belmont de Québec. La 
défunte laisse dans le deuil ses 
frères, soeurs et belles-soeurs: 
Mathilde (leu Laurent Jodoln), 
Maurice (Georgette Dionne). Claude 
(Anne Rogior), Henri (Louise 
Grenier). Suzanne (feu Raymond 
Grenier), Claire (feu Hugh Dowson), 
ses neveux el nièces, ses cousins et 
cousines el de nombreux amis. 
Veuillez substituer à tout envoi de 
fleurs un don à la Fondation 
canadienne du Rein (821, rue 
Alexandra. Beloeil G3J 1X8. Tel : 
514-467-4920).
Pour tout renseignement: (514) 467- 
4780.

AUTOMOBILES

FORD ESCORT L
5 vil., 1986, mécanique A-1 +, 2200$

837-9723

MERCEDES 300,4Matlc 81,42.000km 
gtls anthiacite. CD Sony, condition Im­
peccable, 51,500$. Prtvé. 731-8301

Mercedai 300E 88 A 80 
demandée 
881-7838

SUNBIRD 87, pneus hiver, batterie * si­
lencieux neufs, radio/cassette, excellent 
état. 271-8837.

N
Exprimez vos 
condoléances 
par un don aux 
Oeuvres du 
Cardinal Léger.

Vous aiderez aussi 
les plus pauvres 
du monde.

Envoyez votre don 
directement au 
Cardinal ou utilisez 
les cartes disponibles 
dans les maisons 
funéraires.

Nous enverrons à 
la famille éprouvée 
votre message 
de sympathie.

Fondation
Jules et Paul-Émiie
Léger
130, av. de l’Épée 
Outremont H2V 3T2 ! !l 

1 !

DECES

NCADREZ votre
ANNONCE CLASSÉE
985-3344

R E I FC T I F I C A T 
Dorlon, Cilles E.

À Montréal, le 25 février 1993 i 
l'âge de 62 ans est décédé mon­
sieur Cilles E. Dorlon., époux de 
dame Thérèse Arès. Il demeurait 
â Montréal. La famille recevra les 
condoléances au funérarium Lé- 
pine-Cloutler ltée.1025, Rte de 
l'Église, Ste-Foy. Vendredi de 
19h00 à 22h00. Samedi de 
12h00 à 13h45. Le service reli­
gieux sera célébré SAMEDI le 27 
février 1993 à 14:00 heures en 
l'église St-Louis de France, 1576, 
Rte de l'Église, Ste-Foy et de là 
au cimetière Belmont.
Il laisse dans le deuil, outre son 
épouse, ses enfants : Robert (Isa­
belle Caouette), Louis-André 
(Marina Pierard) et Marie (Pierre 
Brown) ; ses petits-enfants : Em­
manuelle, Valérie, Sophie, sa 
compagne lean Kllmas ainsi que 
plusieurs parents et amis (amies). 
Pour respecter les dernières vo­
lontés du défunt, n'envoyez pas 
de fleurs, mais votre marque de 
condoléance peut se traduire par 
un don à la Fondation des Mala­
dies du Coeur du Québec, 440, 
boul. René-Lévesque ouest, 
Bureau 1202, Montréal, 
H2Z 1V7.
Pour renseignements : 529-3371

Prévision à long terme pour Montréal

O )
"lin-19 bh max -5 -12/-4

Centras da praaalon

BriQj çiArip P...E AVERSE OFWâE NfrOt

Températures: MAX /MIN
TV**

Yellowknife

Edmonton
7/-2

'Halifax
Vancouver 

x» 7/3 ■ -8/-10 
Saskatoon

■ -9/-10 
Regma

Calgary 
■ 7/-3

■ -7/-19Winnipeg ^h.U2A?4 |fy
Ottawa* 

-7/-19 -

Toronto 
. -3/-13

New York

Chicago a
Salt Lake City -2/-10

Environnement Canada
Situation générale: Fin de
semaine ensoleillée.
Une crête de haute pression 
sur le Québec donnera du 
temps ensoleillé sur 
l’ensemble des régions au 
cours des deux prochains 
jours. Les témperatures 
monteront de quelques 
degrées samedi et dimanche 
mais resteront toujours sous 
les normales saisonnières.

Régions:
Abitibi, Témiscamingue, 
Pontiac, Gatineau et Lièvre:
ensoleillé avec passages 
nuageux. Ciel devenant 
variable tard en après-midi. 
Min.: -8.
Dimanche: ensoleillé avec 
passages nuageux. Min.: -18. 
Max.: -5.

Reservoirs Cabonga et 
Gouin:
ensoleillé avec passages

nuageux. Max.: -9.
Dimanche: ensoleillé avec 
passages nuageux. Min.: -24. 
Max.: -8.

Ottawa, Hull, Cornwall, 
Montréal, Trois-Riviôre, 
Drummondville:
ensoleillé avec passages 
nuageux. Max.: -6.
•Dimanche: ensoleillé avec 
passages nuageux. Min.: -19. 
Max,: -4.

Laurenlides, Québec, Beauce 
et Estrie:
ensoleillé avec passages 
nuageux. Max.: -8.
Dimanche: ensoleillé avec 
passages nuageux. Min.: -22. 
Max.: -6.

Lac-Saint-Jean, Saguenay, 
La Tuque, réserve faunique 
des Laurentides:
ensoleillé avec passages 
nuageux. Max.: -10. O Coucher...... 17h38

Prévision à long terme pour Québec

Aujourd’hui Ce Soir Dimanche Lundi

max -8 SS min-18 JJ max -5 J£ -15/-3 SS-12/-1

O O Q

tt-

Dimanche: ensoleillé avec 
passages nuageux. Min.: -21. 
Max.: -7.

Charlevoix, Riviere-du-Loup, 
Rimouski, Matapédia, 
Sainte-Anne des monts, parc 
de la Gaspésle, Gaspé, parc 
Forillon:
ensoleillé avec passages 
nuageux. Max.: -10. 
Dimanche: ensoleillé avec 
passages nuageux. Min.: -18. 
Max.: -7.

Baie-Comeau, Sept-llas, 
Basse Côte-Nord, Anticosti:
ensoleillé avec passages 
nuageux. Max.: -10. 
Dimanche: ensoleillé avec 
passages nuageux. Min.: -18. 
Max.: -8.
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LE DEVOIR

LES SPORTS
Le patineur 
de fantaisie

C
hemisier blanc, pantalon noir garni d’une cein­
ture tan d’un rare design, assortie à la botte de 
cowboy fine. L’élégance tranquille. Glissez 
dans le tout la taille de guêpe d’un homme de 
43 ans, à crinière foncée, vierge de tout blanc, 
imginez-le se lever et faire pivoter sous vos yeux sa parfai­

te silhouette, et vous avez Là une bête de scène à mi-che­
min entre le toréador et la ballerine. C’est Toller Crans- 
ton. Toller Cranston, l’iconoclaste. Le patineur qui s’est 
permis des fantaisies, qui a osé, qui est allé jusqu’à ram­
per, se rouler, se lover sur la glace pour imposer sa ma­
nière, qui a désempesé dans les années 70 une discipline 
qui relevait surtout de la technique et de l’acrobatie.

En une heure de conversation, Toller Cranston a parlé 
de patinage cinq minutes. Il s’est mis à parler de culture, 
de peinture.

«Quand j’ai commencé à patiner et à m’entraîner plus 
sérieusement, je faisais une heure d’autobus pour me 
rendre à la patinoire de Lachine à 11 ans. Arrivé à Mont­
réal, enfant. Les possibilités d’entraînement étaient mé­
diocres à Montréal. Ce n’est pas un centre important. 
Maintenant c’est autre chose.

«Je n’ai jamais vraiment voulu aller à Toronto et c’est 
quelque chose dont je n’ai jamais parlé. Mais j’ai dû le fai­
re parce que c’était le principal centre. C’est là qu’allaient 
les patineurs sérieux. Quand je gagnais les championnats 
canadiens ou les Jeux olympiques ou quoi d’autre, j’étais 
d’Ontario, mais je ne voulais pas vraiment être d’Ontario.

«Maintenant vous avez d’excellents patineurs au Qué­
bec, trois champions canadiens maintenant avec Josée 
Chouinard, ce qui aurait été impossible dans les années 
60 et 70. Tous les juges venaient de Toronto, c’est très 
politique le patinage, ils n’auraient jamais poussé un 
Québécois («put a Quebec skater up»). Jamais. Trois 
champions canadiens au Québec, c’était impossible dans 
les années 70. C’était trop politique et l’entrainement 
n’était pas adéquat.

«Je suis de Montréal, et je suis très pro-Québec et la 
question politique m’intéresse beaucoup. Le problème 
du Canada anglais, c’est vraiment une question de diffé­
rence culturelle. Le personnalité française, historique­
ment, est tout à fait différente, le tempérament aussi et 
les anglophones ne comprennent pas vraiment ça. Ils es­
saient de dealer avec le Québec comme si c’était un pro­
blème d’anglais ils ne comprennent pas que c’est une 
question de différence culturelle.

«La culture anglaise n’est pas comparable dans sa ma­
gnitude à la culture française. La culture est fondamenta­
lement un genre culture américaine: ils parlent anglais, 
mangent des hamburgers, regardent la télévision. La cul­
ture française est tout à fait différente et je pense que 
c’est le problème majeur.

«Avant le référendum et le Lac Meech je n’avais ja­
mais vraiment vu de sentiments anti-français compa­
rables par exemple à des sentiments anti-sémites. C’est 
ce que j’ai vu à ce moment-là. Ça m’a surpris de consta­
ter que ça existait.

«Le Québec a été longtemps perçu comme un enfant 
qui n’arrête pas de se plaindre et que les parents ne pren­
nent donc pas au sérieux. Mais avec ce qui est arrivé au 
lac Meech et au référendum, subitement le pays devait le 
prendre sérieusement. Nous avons été forcés d’écouter. 
Le référendum est passé et rien n’a changé parce que ce 
n’est pas une priorité en période économique difficile, 
mais le message a été pris au sérieux, je pense.

«Je ne suis pas absolument certain de croire encore au 
rêve des Pères de la Confédération. Je crois davantage à 
ce qui se passe dans l’ex-Union soviétique ou chaque ré­
publique recrée son identité culturelle.

«Si le Québec se séparait du Canada, il se débrouille­
rait plutôt bien («would do pretty well»). Le reste du Ca­
nada ne s’en tirerait pas si bien. Qu’arriverait-il du Nou­
veau-Brunswick, par exemple. Ije Québec est dans une 
position de puissance, et je ne suis pas en train de dire 
que je veux que le Québec se sépare mais s’il le fait, le 
pays ne pourrait plus exister. La Colombie-Britannique à 
mon point de vue serait la province suivante à partir.»

Jeux du Québec à Baie-Comeau

À peu près tous les sports ont leur petite poignée d’origi­
naux, de facétieux, qui se comportent plus ou moins hors 
norme. Certains plus que d’autres. Cranston, plus que la ma­
jorité. Il a passé une dizaine d’années à Baie d’Urfé, en 
provenance de Hamilton, sa ville d’origine, avant de par­
tir, à seize ans, la où ça se passait a l’époque. A Toronto. 
Cranston qui a gardé un français correct, à peine hési­
tant, question de manque d’entrainement. Cranston qui 
vit présentement à Toronto, prisonnier d’une propriété 
dont il n’arrive pas à se départir. Qui en une autre au 
Mexique. Cranston qui affirme qu’il a toujours eu le sen­
timent d’avoir été un peintre avant d’être un patineur. Il 
peint et patine toujours ses arabesques sur la glace.

Et l’homme se pose des questions. Au bout de 36 ans 
à patiner, a gagner championnat du monde et médaille 
olympique, puis à promener son nom et son numéro sur 
Broadway et dans quelques autres continents, il se de­
mande s’il n’est pas devenu comme ce clown qu’on disait 
génial, qui a inventé des trucs, qui a donné dans l’inédit 
et qui voit les jeunes bouffons autour faire de nouveaux 
tours. Et comme tout athlète, grand ou non, Toller en ar­
rive à se poser la question: suis-je rendu à mon dernier 
tour de piste?

Toller Cranston, le quadragénaire, bien sonné, est en­
vahi par des jeunes bougalous, qui voltigent et virevol­
tent, capables d’acrobaties, qui donnent dans le salto ar­
rière, mine rien, avec en prime un zeste de Pepsodent 
dans le sourire.

Toller lui, plus grave, tout entier a la ligne, à la forme, 
au fini du geste, encore capable de quelques entourlou- 
pettes, continue a faire les arabesques qui étaient a 
l’avant-garde il y a vingt ans, qui le restent. Un classique.

«Ça ne m’intéresse pas d’être un Bruce Springteen sur 
glace». Alors il a l’air de La vie en rose dans un show de 
Bon Jovi. C’est bon pour ceux qui connaissent la toune. Il 
pourra toujours continuer a la pousser pendant quelque 
temps encore, il a ses partisans, des mains prêtes à lui 
donner sa ration d’applaudissements. Mais Cranston est 
un tout seul, très tout seul. C’est lui qui l’affirme. Qui en 
douterait?

La semaine prochaine, apres sa prestation rue de La 
Gauchetière, il s’en va au Mexique. Une semaine. Urgent, 
dit-il. Il y sera plus près de ses pinceaux que de ses patins.

Veut-on la mort de Sports-Québec?
RICHARD MI LO

PRESSE CANADIENNE

Baie-Comeau — Veut-on la mort de Sports-Québec, 
l’organisme qui réalise les Jeux du Québec?

La semaine dernière, Sports-Québec a été avisé que sa 
subvention annuelle doit être réduite de 30% à compter 
du 1er avril.

Il s’agit d’une baisse importante de 150 000$. La sub­
vention accordée à Sports-Québec par le ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche s’élevait à 500 000$ 
depuis 1988 quand il a fusionné avec la Société des Jeux 
du Québec.

«J’avais pensé à un plan de rechange advenant une 
baisse de 10%. Mais je ne m’attendais jamais à 30%», affir­
me, Luc Gélineau, le directeur général de Sports-Québec.

À cause d’une telle coupure de subventions, la survie 
de plusieurs fédérations est menacée.

«Avant, on coupait dans le gras. Mais maintenant, plu­
sieurs fédérations ne sont même plus subventionnées et 
elles comptent sur nous.»

La forte diminution de la subvention aura aussi des 
conséquences néfastes au plan de l’encadrement athlé­
tique, c’est-à-dire les moyens qu’on donne à nos athlètes 
pour améliorer leurs performances.

«Nos athlètes d’élite du Québec vont devoir s’exiler (à 
Calgary ou Régina, par exemple) pour aller performer 
ailleurs.

«Va-t-on devenir au Québec une espèce de grosse éco­
le de hockey?»

25$ par athlète
Sports-Québec autofinance déjà ses activités à 75%. 

Cette année, chaque athlète prenant part à la finale des 
Jeux du Québec paye la somme 25$ pour aider à dé­
frayer les coûts du transport.

«C’est la première fois qu’on demande des frais aux 
athlètes et, malgré tout, il y a un manque à combler de 
200 000$ pour les frais de transport.»

Selon Gélineau, les prochains Jeux d’été de Gaspé gé­
néreront des retombées économiques d’au moins six 
millions$. Il se proposait, hier, de parler au ministre Gas­
ton Blackburn à l’occasion de la cérémonie d’ouverture 
des Jeux de Baie-Comeau.

Les trois autres organismes de regroupement du loisir 
et du sport étudiant sont également victimes de cou­
pures de la même importance.

Or la conjoncture actuelle n’est sûrement pas propice 
à la recherche de commandites.

«En vue des Jeux de Baie-Comeau et Gaspé, on a déjà 
obtenu des commandites de 450 000$ mais des compa­
gnies m’ont dit récemment que, dans le contexte actuel, 
elles avaient des difficultés à respecter leurs engage­
ments.

«Que devra-t-on faire quand le contexte économique 
sera difficile. Annuler les Jeux?»

Descente féminine de Veysonnaz

Lee-Gartner 
termine deuxième

Veysonnaz, Suisse (AFP) — Les 
2500 mètres de la piste de l’Ours 
où s’est déroulée hier la première 

descente féminine de Veysonnaz, 
comptant pour la Coupe du monde 
de ski alpin et remportée par l’Alle­
mande Katja Seizinger, la champion­
ne du monde de super-géant, ont 
laissé les dix premières en moins 
d’une demi seconde.

Katja Seizinger (21 ans, d’Eberba- 
ch dans la Ruhr) a devancé la Cana­
dienne Kerrin-Lee Gartner, deuxiè­
me à neuf centièmes de seconde, et 
la récente championne du monde du 
combiné, l’Allemande Miriam Vogt, 
3e à 11 centièmes.

Cette descente était celle qui 
n’avait pu être courue à Haus Im 
Ennstal (Autriche), au mois de jan­
vier. Suivront une seconde descente, 
aujourd’hui, et un super-géant, de­
main.

C’est dans le deuxième tiers de la 
course que Katja Seizinger (21 ans) 
a forgé son cinquième succès dans 
une descente de Coupe du monde, 
dont elle avait remporté le trophée 
l’an dernier et la course de Cortina II 
cette saison.

Dans ce secteur de glisse pure, 
elle a pris le commandement alors 
quelle n’était pointée que troisième 
temps au premier chronométrage. 
Elle passa alors en tête avec 29 cen­
tièmes d’avance sur l’Autrichienne 
l’Autrichienne Veronika Stallmeier, 
alors deuxième, et surtout 52 cen­
tièmes sur Lee-Gartner.

C’était suffissant pour conserver 
un maigre avantage sur la ligne d’ar­
rivée après avoir manqué son der­
nier virage puis commis une faute de

PHOTO AP
La Canadienne Kerrin Lee-Gartner

carre. Suffisant surtout pour s’envo­
ler vers une deuxième victoire en 
Coupe du monde de descente, avec 
maintenant 181 points d’avance sur 
Lee-Gartner, en l’absence de la Suis­
sesse Chantal Boumissen, spectatri­
ce blessée (depuis une partie de vol­
ley à Morioka) à Veysonnaz.

Impact de Montréal

Asaro satisfait 
de ses recherches
New York (AFP) — Pino Asaro, directeur général du 

club de soccer l’Impact de Montréal, est d’ores et 
déjà satisfait de son voyage en Italie ou se joue en partie 

l’avenir de cette nouvelle équipe de la Ligue profession­
nelle américaine de football (APSL).

«Deux des trois objectifs sont presque atteints, s’est 
réjoui Pino Asaro lors d’un entretien téléphonique de­
puis Rome. D’une part la question du site ou notre équi­
pe pourrait effectuer sa préparation avant le lancement 
du championnat et d’autre part la possibilité de jumelage 
avec une formation italienne.»

Si la décision finale reste à prendre, le site de Monteca- 
tini (entre Florence et Pise) semble actuellement le mieux 
placé. «Nous avons même visité le centre technique natio­
nal de Coverciano (près de Florence) mais il se pose un 
problème de calendrier car notre séjour coïnciderait avec 
un stage de l’équipe d’Italie», a indiqué Asaro.

Concernant le jumelage, les contacts ont également 
été très encourageants avec des clubs du plus haut ni­
veau tels la Fiorentina. «Et même un club encore 
meilleur,» a précisé le directeur de l’Impact qui devait 
rendre visite à l’une des deux formations romaines de 
première division avant de rentrer au Canada.

«Tous se sont montrés très disponibles pour nous ai­
der a différents niveaux tels le développement des 
joueurs et les échanges», a-t-il précisé.

Reste le troisième point, le plus délicat: l’engagement 
d’un ou deux joueurs, qui figureraient parmi les trois 
étrangers autorisés par le championnat APSL devant dé­
buter en avril prochain.

«J’ai eu des entretiens avec des agents de plusieurs 
joueurs — dont d’anciens internationaux — qui ont tous 
abandonné la compétition l’année dernière et dont cer­
tains disputent le championnat en salle italien», a indiqué 
Asaro, refusant de citer des noms «en raison de la 
concurrence japonaise».

«Tout ce que nous souhaitons, c’est engager au moins 
un ancien joueur de renom. Et je pense sincèrement que 
nous y parviendront d’ici à la fin du mois de mars.»
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NGUGISUSPENDU
Nairobi (AFP) —John Ngugi, le 
quintuple champion du monde ke­
nyan de crosscountry, qui avait refu­
sé de se soumettre à un contrôle an­
tidopage inopiné, a exprimé sa sur­
prise, hier, à Nairobi, à la suite de la 
décision de la Fédération internatio­
nale d’athlétisme (IAAF) de le sus­
pendre jusqu’à ce qu’il soit entendu 
par une commission d’enquête.

VOLKOV ACCUSE
Rotterdam, Pays-Bas (AFP) — 
Alexander Volkov a accusé les res­
ponsables du tennis russe d’avoir 
gaspillé l’argent dont ses équipiers 
de Coupe Davis et lui avaient fait don 
à leur Fédération en septembre der­
nier, vendredi à Rotterdam où il ve­
nait de se qualifier pour les demi-fi­
nales aux dépens du Croate Goran 
Prpic, 6-2 et 6-2. «Nous avons appris 
qu’une partie de cet argent a été dé­
pensé par le président de la Fédéra­
tion et d’autres personnes pour se 
rendre en touristes à la finale de la 
Çoupe Davis, à Fort Worth, aijx 
Etats-Unis, a déclaré Volkov. A l’ave­
nir, nous conserverons notre ar­
gent».

Nordiques

Un demi-but 
de moins 

par match!
PRESSE CANADIENNE

Québec — Malgré le brio de Ron 
Hextall depuis le début de la sai­
son et les récentes performances de 

Stéphane Fiset, l’offensive retient 
toute l’attention à chaque victoire 
des Nordiques. Ils font pourtant 
beaucoup mieux que l’an dernier en 
défensive, eux qui avaient terminé 
au 20e rang du circuit dans la colon­
ne des buts accordés.

Cette saison, les joueurs de Pierre 
Pagé viennent au lie rang avec une 
moyenne de 3,50, ce qui représente 
pratiquement un demi-but accordé 
de moins par match par rapport à la 
saison dernière.

HOCKEY
LIGUE NATIONALE 

HIER
Montréal à Buffalo

Vancouver à Winnipeg
Rangers à Calgary

Jeudi
Minnesota 3 Boston 3 
Pittsburgh 1 Ottawa 2 
Islanders 4 Québec 6 
New Jersey 2 Philadelphie 6 
Chicago 5 Tampa Bay 1 
Los Angeles 0 Saint Louis 3 
Toronto 5 San José 0 
Ce soir
Islanders à Philadelphie 
Chicago à Detroit 
Washington à Boston 
Tampa Bay à Pittsburgh 
Ottawa au New Jersey 
Hartford à Québec 
Buffalo à Montréal 
R.-C.. 20h05

Rangers à Edmonton 
San José à Calgary 
Minnesota à Saint Louis 
Toronto à Los Angeles
Demain
Pittsburgh à Washington 
Islanders à Hartford 
Québec à Ottawa 
RDS, 19h05 
Detroit au New Jersey 
Minnesota à Winnipeg 
San José à Edmonton 
Saint Louis à Chicago 
Lundi
Montréal à Boston 
TVA.19h35 
Vancouver vs Buffalo

Conférence Prince-de-Galles 
Section Adams

Pi g P n bp bc pts
Montréal 63 38 19 6 256 204 82
Québec 62 35 18 9 259 221 79
Boston 61 32 22 7 243 215 71
Buffalo 60 31 22 7 264 213 69
Hartford 60 16 40 4 195 273 36
Ottawa 64 8 52 4 149 303 20

Section Patrick
Pittsburgh 62 38 19 5 253 201 81
Washington 60 32 22 6 250 214 70
New Jersey 60 29 26 5 213 214 63
Rangers 61 27 25 9 240 230 63
Islanders 61 27 28 6 249 223 60
Philadelphie 62 22 29 11 239 248 55

Conférence Clarence-Campbell
Section Norrls

Chicago 63 35 20 8 221 172 78
Detroit 64 33 22 9 276 221 75
Toronto 62 31 22 9 216 182 71
Minnesota 62 30 23 9 216 209 69
Saint Louis 64 27 29 8 213 225 62
Tampa Bay 63 19 40 4 187 238 42

Section Smythe
Vancouver 61 34 19 8 258 193 76
Calgary 62 32 21 9 245 209 73
Los Angeles 62 27 28 7 244 263 61
Winnipeg 61 27 28 6 226 233 60
Edmonton 63 22 33 8 182 243

C
M

LO
'

San José 63 8 53 2 167 314 18

LES MENEURS
b P Pts Canadien '

Lafontaine, Buf 38 71 109 b P Pts
Lemieux, PII... ...39 65 104 Damphousse... ...31 47 78

. .36 66 102 29 48 77
Yzerman, Oet. ...47 53 100 Lebeau ......... ...27 47 74
Gllmour, Tor... ...24 74 98 Bellows.......... 26 38 64

...39 57 96 ...12 38 50
Mogilny. Buf... 60 34 94 Savard....... ...13 32 45
Turgeon. Isl. .. .39 55 94 Schneider....... 13 28 41
Bure, Van ...49 37 86 □esiardins...... .12 23 35
Selanne. Win......46 40 86 Nordiques
Stevens, Pit.... ...45 40 85 b P Pli
Janney, Stl__ 17 66 85 Sundln.......... .31 51 82
Robitaille, LA.. 39 45 84 Sake.............. .40 39 79
Hull, StL... . 43 •10 83 .32 36 68
Roenlck, Chi... ...34 48 82 Ricci............... ...23 44 67
Sundln, Que... ....31 51 82 Duchesne....... 16 51 67
Sakic, Qui........40 39 79 Kovalenko .... 18 32 50
Oamph’sse, Mon31 47 78 Young........... .22 25 47

Décès
de Danny Gallivan

PRESSE CANADIENNE

Danny Gallivan, dont les descrip­
tions colorées ont fait les délices 
des amateurs de hockey de la Ligne 

nationale, est décédé hier à l’âge de 
75 ans.

Gallivan, originaire de Sydney, en 
Nouvelle-Ecosse, fut la voix du Cana­
dien de Montréal au réseau anglais de 
Radio-Canada del952 jusqu’à sa retrai­
te en 1984. Il a été trouvé sans vie par 
des amis dans son appartement de 
Montréal, où il vivait seul. Il est appa­
remment décédé pendant son som­
meil dans la soirée de mercredi.

«Il dispostlit d’une assez bonne san­
té, a dit son frère Pat. Mais je suppose 
que c’est son coeur qui a flanché.»

Ixs funérailles de Gallivan, qui lais­
se dans le deuil un fils et trois filles, 
se dérouleront lundi à Montréal.

Dick Irvin, le complice de Gallivan 
à la Soirée du hockey à CBC pen­
dant 17 ans, a mentionné, «je ne 
crois pas que personne dans le mi­
lieu des sports à la télévision dispose 
de la crédibilité comme ce fut le cas

pour Gallivan ou Foster Hewitt. Ils 
sont des pionniers. Ils ont été les 
meilleurs dans leur domaine.»

Gallivan, qui a hérité du poste de 
commentateur régulier du Canadien 
en 1952, après l’infarctus subi par 
Doug Smith, est vite devenu aussi 
populaire que l’équipe dont il décri­
vait l’action. Sa voix chantante et son 
riche vocabulaire l’ont rendu inimi­
table, même s’il était courant d’en­
tendre des jeunes dans la rue 
prendre les intonations de Gallivan 
pour décrire leurs matches amicaux.

«Danny était le premier à recon­
naître son opportunisme», a ajouté 
Irvin, faisant allusion à son associa­
tion avec le Canadien, qui a rempor­
té 16 coupes Stanley alors que Galli­
van était derrière le micro.

«Il s’est retrouvé le descripteur de 
la meilleure formation du hockey, et 
cette image ne l’a jamais quitté.

«Le Canadien a raflé la coupe 
Stanley six fois au cours des huit 
premières années où Danny a parti­
cipé à la description de leurs 
matches.»

SENNA DANS L’ATTENTE
Sao Paulo, Brésil (AFP) — Ix*s res­
ponsables du service de presse du 
pilote brésilien Ayrton Senna ont dé­
claré hier à l’AFP que le triple cham­
pion du monde de Formule 1 reste­
rait «en Europe jusqu’à ce que sa si­
tuation par rapport à l’écurie McLa­
ren soit éclaircie.»

Championnats mondiaux de ski nordique

La razzia norvégienne
F alun, Suède (AFP) — Au fil des 

jours et des titres qui se succè­
dent, les Norvégiens ont colonisé Fa­

lun (Suède). Hier, les fondeurs ont 
poursuivi leur razzia, offrant à leur 
pays sa sixième médaille d’or lors du 
relais 4 X10 km des championnats 
du monde de ski nordique.

Même fatigués, les «Vikings» 
semblent inabordables. Grandis­
simes favoris, Sture Sivertsen, Ve- 
gard Ulvang, Terje Langli et Bjorn 
Daehlie ont facilement dominé une 
épreuve qui plus que toute autre 
pouvait mettre en exergue la supé­
riorité de leur équipe, devançant 
comme aux JO, les Italiens de neuf 
secondes et les Russes de douze.

Dans l’aire d’arrivée du Lugnet 
Parc, alors qu’il lui restait encore 
quelques dizaines de mètres à par­
courir, Daehlie, le dernier relayeur 
norvégien, a pu tranquillement lever 
les bras puis se retourner pour ap­
précier le sprint qui opposait l'Italien 
Silvio Fauner au Russe Mikhail Bot- 
vinov à la lutte pour la deuxième pla­
ce.

Depuis le 20e kilomètre, après 
qu’Ulvang ait magistralement par­
achevé le travail de sape de Sivert­
sen, le titre mondial ne pouvait plus 
échapper à la Norvège, championne 
olympique de la spécialité, qui comp­
tait alors plus de 40 secondes d’avan­
ce sur les Russes talonnés par les 
Italiens.

Pourtant, dans la deuxième moitié 
de son parcours, Langli éprouva une 
terrible baisse de régime, et, lorsque 
Daehlie s’élança pour les derniers 10 
kilomètres, 16 secondes simplement 
le séparaient de ses deux adver­
saires. «Je suis parti vite et rapide­
ment j’ai senti que j’étais fatigué», 
confiait le triple champion olym­
pique. «Ensuite, j’ai juste cherché à 
maintenir l’écart».

Dimanche après-midi, la joyeuse 
«kermesse du blanc» fermera ses 
portes. Les dames ouvriront le bal 
aujourd’hui lors du 30 km libre puis 
les sauteurs sur le petit tremplin, et 
enfin, demain, les fondeurs auront le 
privilège de terminer ces Mondiaux 
avec le 50 km libre.


